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PRÉSENTATION: 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de concwrence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Propriëté intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur); Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, l'exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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problèmes du jour 

QU'EST-CE QUE 
LA CONVERGENCE ? • • 

Marion BYWATER 

lJa converg,enroe est ,un su1j,et q,u1i a ~a1it 1Co,u11er 
beia:u•oo.uip d'enrcre au .ao•uir,s ,du deuxième ise:mes~,re 

. de 1979. S0,u1s une présildenroe ,itall·i·einrne ellil·e en 
feria peut-être autant dans •l•es ipremieris mo•is de 
1980. Si lies ·ltailienrs ont en quel:que so1rit'e raté 
l',ocoai$ion foirs du sommeit ide Dulb1Hn de fün nov,em
bre 1979, p,euvent-ilfis, s'iitlrs veuilen,t I\J\r.aiimenlt faiire 
p111éviall~·i,r 11,e ,co1n1oe,pt que 111a 1co1nv,erg·eince ,est p1l,uis 
qu'un sim!)le t~nsferlt finiarnci1er, se 1pe11mettre de 
ne p1ais p1ous1ser ce '&lujet ,au, .prem1i,er pl:iain !loirs des 
ConseMs européens qu'Tls présideront à Br,u,xelllles 
et ensiuiiit•e à Venise ? \l.ta dli!lifii1ou:lil'é oepenidian~ s•era 
de d'éf·in1i,r la 1oonve11genc·e. Oar, is·i tiorUt le mo1nde 
~sauf peut-êbre les B,r.itannliques) est d'aooo,nd ,p•our 
dli·re que 'lia 1oonve11g,en1ce me· ipeut 1p1ais être une 
simpll•e question de ,~ransJierit's de 1res·sou1noes, per
sonne - ,ni ·dlans les piayis qui s·e dii1seint lies pll•uis 
intiérie·ssés, ni 1a,u sein de 'l•a Oom:miiss·ion •euiropéennè 
doin,t Je ,rôll1e dev:raiilt êl~r·e de 1la pro:mouV10i1r -
semble itrès lbi·en. ,p·ouvoir répondre à lia· questiion 
qu',est-ioe que· la oonvergenice ? 

l.Ja oonv-ergenoe esit un co.nicept qui est so1us
j1acent tdian•s 11e lir.aiité -de Rome. U ·est ceJ1ta,in que 
110,nsque ·les •auteuris du lina:i,M ,pal11•aii,ent dans l,e 
Priéambutl•e d'tassmer « ll·e diével·O!plpement h1a111mo
nieux en réJd1ui1S1anit ?!'1élcair1t enil1re l·es dilfillétre1ntes 
rég•iO'ns eit ll•e 1retaind dies mo•i.nlS ~avo,ri-sé:s » et 1painmi 
l,e's 1pri1n1C1ipes d''1urn « i1ialpp1J101oh·ement p,rog1re~·S1if deis 
poHflliques économiques dies Btats memlbires », i11:s· 
P'aJnlialient 1ooniV'erg•en1ce a\llanit 1!a lettre. 

Maiis penda1nt l•es annéeis sorixante et au d1ébut 
des .a:n1nées ,soixa,nte~cux oin aivia'it ll"impressii·oin que 
cette éV'Oll·urtiion éitlali1 en ,tra1i,n de se tai,re ·tiou,te 
seu1le. Lies élCihanges ·int11aicom1mU1nauil!a·i1r,es onlt eug
men;tié d'einv'i1ron 10 % 1pair an entre 1958 et 1973, 
lia oroi1S1Sa1n1ce 'des Etats memtbres a été pl:-us fontie 
que cellil·e des Etats.JU,nlis couivirainit ainsi 111airg,ement 
l',éloa,r,t qui ll·es sé!pai11a!it, 11:1a1pip1arieill p,1101diU1ctif euiro
p1éem 1a ,connu· une reslbrUIClturation r.api1de et le 
niveau de vile a 1p1lus que -dou1blé. Ceir,tes, ceitil1e 
penf.01nmian1oe in'a pas été Sli tna1ppa.'nre si· Oin •la corn
paire à celllie d''1autres ,piay.s euiropéen•s, oeux de 
l'A:E1LiE (mis à p1art l·e Royiaume-Uln1i), qu1i, ·s':i111s n'·o.nit 
réailii•sé que ·très .p,airNeilrl'ement ll'•eXJpil!olit de Ha tt,i!b1~ 
C1i1rcuU1ati>on ides p1rodiuiit·s ag1ni1co'les, melttaien~ en 
œuv.r,e la •l'i>bre 1oi1rcullia,tiorn 1industr1i•ellll·e au moins en 
pa11a1lilèlle à lia Oommu,n1auté et do.nit •la •oroii1S1Sanœ 
·le l·ong des années SO'ixante · n'·éta•it pas 11,oi,n der
nière ,cellile des ipayis 1d,u Mainché •commun. 'Pendant 
Ies années soiX!anite 1l':i1n~l1ati1on ne dlépas·saiit que 
11aremenit ci,nq 1po,uir cen1t ; c'·étaJiit une pélri•o1de de 
plein ,emp1lo1i et une ère de voilonté ipoilii~i,q,ue où ll'on 
po,uV'a'it séni•eu•sement envi·sag·er l'union éJco,nomique 
et monréta!i1re. · ·' . 

Mais même entre 11,e mom:enit ide mi·se en dh1ainitler 
du Raippo,rlt Werner eit sa pu1bllii•oaiti:01n, les temps 
aiviaj,ent oommen1oé à Clhianger. Même a,v,aint lia « l?re-
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mière ·» orise d'U 1pétro,1e, l·es douites oommenÇfaJieint 
à su1rg,i1r, 111a vtollornté pollirtique s'e%11ita1i1t et on •com
mençaiilt à reg1a,rfder 1-es rtéallli1sa,Hons diu Miarrohé 
co:mmurn d';u,n œill 1un peu p!l,us ,oritiqiue. liant qiue 
-le niveau d!e vli·e d'e tout ll·e mon1de augiffilenlt!ait 
rég1ulllièrement et de m1a:~·ièr,e a1ssez 51peata,culiai,re 
on •or.éa'it des ,comités ode oo:0111dinaltiorn de ,p,olHtii
ques économtiques, on pu'b:l1i1ai,t des raipports suir 
f,économi·e, et orn ,in1Slbi,'l!ura:it un système de :reciom
man1diaJHorns bourd1gié1ttaires au nom die +a 1conveirg•e1nce 
des poli,tiiques ,éoonomiques, sans t1101p se deman
der ·si ·cette évolution 1n,',était ,pas en train de ·se 
f.aJre toUlte s•eulle. 

Vlinlt 1la ,orise et >l,',o;n y a regardé d',un peu pl,us 
pirès. Oernties le nli~eia:u de vie des régi,orns s'eslt 
aioor-u en termes ·aibsolllus, m:airs p1a1rfo·is l'éoaint entre 
r,i,ch'es et /p1aiul\/lres s'•esit oreu1sé. En même t·emlp1s 
c·haioun falit « sa: •» pol'ir!Jique économique, comme 
ill lui semJb!l,e b1on dans 11,es ·di111constainiceis pilus dii,f
fiicHes que •chiaicun vlit d!anis lies années soi~ant-e
d1ix et irnsiiste souvent ,po,u1r que ·!:a 'Commissi,o,n 
recfüie l·e 1'irr dtan1s ses 11aip1p·o1ms à 11a guli1se d-es 
E'l!aitis mem'b1res p1our qiue ceux.ici ne 1se senltent 
pias conl!!na'ints par 11,a Oommissi-on. 

Certes, il!· y a: une co,omdliniatiorn et ·une contsUll
tation aaome. 1Le ifiai,t qu':ill y ait ides comiités de 
haut·s ~o,netti1onrn1a/i1reis ou des ·réunions réguiliières 
dais mini·Sltres 'des Fi·nianioes o:u des gouvemeU111S 
des banques oentrallie's ne ipeult que créer des 
vases 1oommuini1oa:nitis, ,maiis ,est-ice 'lia ,oonvergenroe ? 
La ûommunléllu1lé ·s'esit ldio1Jèe 1d',un Fiornlds 1r!égiona;I, 
d'un Fond1s iso1di1aJI 1reniouvell1é ·et 1pl·us ,récemment 
d'emip,runts IE,urratom •et Ide Ilia !lia!cill1ité Or,toli en 
vue :de mi•eux 1r.élp,a,rJN1r Ilia 1ciro·i1s51an,oe. Méllirs ldès ,oo 
oréiait'io'n Wa iCommunaiuit!é iav.aliit 1un 1i,nrstrumeint ide 
d.é1J1ell101p1pememit •11égi,orniail - 11a ;Banque eurn1p!éenne 
d',i:nv.estis·semenlt, maiis personne ine 1p!11éten1diria:it que 
mall•g,ré lies ,eX1ce11!1:eints ·~01r,~s léllctoomp1Ms 1pia1r 1oeMe1cJi, 
€ilil·e ,su!J1fii1Slaii-t 1comme rfiaioteur Ide 1oonveirgenice. 

11Ja Goimrmi,ssiron· ,a lf\a-it une première tenlttative ,pouir 
créer un cadre pour la réalisation de la conver
g,enice - molt ,quli tf.aiit !Son 1aip1pairiitii0n •en 11:arnt que 
tell' 1pourr ,11a 1p1r,eim1ière fo:is ià ioett,e ·époque - dians 
la décision du iOonseill, du 18 février 1974 rel:ati.ve 
à ,1,a 1rélarl'isati,orn 'd',urn ideg111é ,élleVlé ide 1ooniV0e1rgen1ce 
des ,p·o•li,tiques 1é!con1omiqueis Ides Batis membr·e~. 
~e Clonsei1I ,s',eislt mirs 1d'1aJooortd 1dlans 1oette ldrécision 
su1r l!·e ifia/it ,qu'on ·ne saiU1rait mener ,conveniaiMemenit 

. une aiatli,on 1conijon1otu1r€11Ue ,i nltég1nant ll·es 1pro1cessus 
d''évo11u1tion Ide ineuf éconromi,es 1n1ati•on1a1l·8!S is'i •elll:e 
n',e·st 1p1as ,guitdlée plar et l\f•eJr,s idss ,objectiifls 1oom1muns 
é1lalbll i·s ,sur 1uine 1pémiode 1p111us ;liongue ·; .qu,e id ès 11:orrs 

' 1,a fü~a,ti,o,n 1d'ro1ri•entationis à !moyen :tenme esit « iun 
irnistrumernt ~n1d1ispem,1ablle 1p1ou·r ,une 1po1H~ique •co'hé
renlte de 1oon1·on1ot,u1re et ip,airllanlt •une meisU1re .1ap1p,ro
pr,iée à ;une tellil•e 1p,olliitique ». 
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Plus 1important ·erncore 1peuit-êtire ,eist que il•e Oonseiil 
considère que « 111a 100,nv,ergenroe 1renlfio111oée des 
po·lii.tiq,ues 1élconomiques dloiit s',aiacciml!)'aginer, sur •le 
pll,an des ,r,eJlati'ons ide 1oh1ange à :!',inté1ri·eu1r de 11a 
Gommun•auté, ld'1un 1méloainisme 1prédiis '9lt ,e1füii1aa,ce 
de ,oonsu111Ja1'i1on 1p111éail1a!b1l,e •à itoulte ld:élcirstion d'uin 
Etat membre 1re11iati.ve ,aux 1oonldi1!iioo,niS dans 11,esquel
les sa imo1nniai·e •s'ié.ch1ang;e icon,tire 1les monnai•es des 
autr,es iE,tats mem:blres ,et Ides ipays tJei11s ». C'·est 111a 
r·econn1aiissianroe que ll'1i1nioerlHU1de eslt ,un g,ros ;obsta
dl·e à 11,a 1011oissan1ce ·et ,que 111a 1convergen1oe do·it 
passer ·d'1a'bo,11d iprar 11,a !Slta:bii:llité moiné1Ja:i1r,e. 

Le Système monétaire européen est certainement 
un 1pas •sur !lie 1chsm1in ide lla 1oonverg,enrce ,e,t ·s·e·s 
mié1ca,n1ismeis ide 1C1on1oertati,o.n ,51u,r ,leis 1p•oliitiques étco
nomi•ques - 1au~e1là 1cf,es isimpil·es quesltioins Ide 
modifi·cations 'de 1pairités - vont 1pll1us 1ldin que ,ce 
qUli 1a ip,rié1oédlé, même 1S'!Hs ont ,con:nu Ides 1d1élbu'l!s 
dif:fü.ci!les ,oomme 1pair ,e~em1p\le •en automne idernieir 
lo:rsque 111a Beilg:iqiue ,a1c:c,usailt il'Allllemagne Ide ne 
pas 1resp·ect01r 11,es 1contra1intes sous-einll:·enidues en 
déol:en,ohiant ,une im1i:ni-guenre · ,des ,taux ,d',initéirê'l!s 
entre ria Répu:blique Fédérale et ile Benelux. (iL'A11i11e
magne 1rej,eta !1.'1a1ocu1S1a11+on, 1bien ,sû1r, 1prétendarnt que 
les dif.f,i,oullres lbellges .n'léta:ienlt p,a·s oné·éers p1a:r ses 
vo1i1sinrs maii!S 1p1a1r 1ses propres idli#icullil:ès :i.nt•ernes). 

Jusqu'à 1!1a 1oréati,on 1d1u Système m'onéta1i1re eurro
péen 1l1a 100,nv-erg,enrce rétai,t ,restée :néa1nimoin1s ,une 
quesitiion ide 1pri,nrciip,e. C'est iav,ec lia ,création du 
SME que teer'l!a:ins tEitiats mem'bres ,on~ ,eissa,yé d'en 
taii·re ,une 1rélallité ioonrcirètie ,et 1ohi,ffirée et que fl;e 
g1H1ssement vel1S 11,a .notion ide illr,ain1sf.eirt tfiinarn1cier 
a. commenicié : 1l·es 1p1ayis « iles ,mo1ins 1p1r0S1pères » 

ont 1rélal,aimé ides ,ooiffilpenisrai!Ji•ons f.i.n1anroières, iau 
nom 1d,e 1l1a 1converg·en1ce, 1domme « 1pri·x » Ide 1leU!r 
adhési·orn au: S%tème. 1E,t ·illis il'onlt ,obtenue. IL'l1'alHe 
elt ll.'l1rlJlande 1(et 1pllus 1iair,d d,e Hoyiaume-Unlj, ,et qui 
sait, lia G1rèce, ll.~E1S'pagne et 11e P:ortug,aJI) ont diroit 
à des bon1if.i!oations 1d'li.nit!érêt 1sU1r ides ip1rêt·s ide 1l1a 
BEI. 

Une 1défi.nriltion ide •lia convergenc·e s·emlbll-e êltire 
so1u1s-entenld,ue !dans 1cett,e ldlé1oi151i•on : 1l•a roonverg,enice 
se .f.ai~ ,a,u nom ides 1pays 1d:ont ile PNB 1piair têt-e ,est 
en ,dessous :de 11a moyenne 1oommun,a,uta·i1re, même 
s·i 1oe1rtaines 1r1ég!io:ns :de· ;ces 1payis isonil: 1pl!,us 1p1r;os
pères, ou s'i U'.e pouiVoiir 1d',archat •réel!, y ,est ~eJI ,que 
l'éloarrt n'·esll: 1p1ars 1aussi g1r,and ,qu'lill pU!i·ss,e 1pa11a~br,e. 
En échange, Res pays 1parti,oipant au SME 1a:cceptent 
impllii1citeme,nll: 1cer'l!ari:nes 1conitrnintes 1d'e 1polloiit'iqiue 
économique ,imp·osées 1par 11,es •autr•es 1qiui s',aitten
dent à l\floirr ,a,dtopltées des 1poJHiti,q,ues tenicf1a:nt à 
11éd,u1i•re 1l'inifil1ati,on, \l,aquelil·e seimible être 1oon1si!dlé1rée 
comme ·étiant il'él'ément 1dlé de diverg·en1ce é1cono
mique eit monétai1re. iElt 1p:air ,cette démainohe on 
semlbtl,e écairirer :d'1autreis i011itèlres ,économiques -
ohômag'E: ou 1cfté\fii,oit lbu1digêllaiir•e, 1pair ·e~emtplle {où 



c',eS!t ila Be/1:g-ique qUii détient lf:a 1pll1a1ce de « !l,eiald·er »), 
ou 1l>ien 1biaJf,arn:-e o0ommerci1a!le ou ,enico1re 'bailra,nce 
des 1pa,i-eme.n1's. 

Même si il'il.tfaJlie ·et 11':frnl1an1de ,ont ,to,uj,oru,rs 1inrsisté 
au cours de ces débats sur le fait que la conver
g,ernice ,n',es~ ip1a,s 1urn1iquement une •queisti,on Ide J\lnains
fents Ide ,ressources ,(que 1ce so1it 1d<a,n•s lie ,cadre 
du SME ou.1dians icelui 1dreis autres ins1!rlumenlt1s rnin1an
ciers de 11:a ûommuniaubé), ma'its ég,all,eiment ICfie 1p,0JH
ti,q,ues · 1auss1i 'bien 1r.égfon:alleis, ,stn.1.ot,uirelliles et 1S'C>'Clita
l·es qu'1é1conomiques, :irl ,est rindénira;blle rq,ue ,ceJbte 
tendanoe à rqu,aint.jrfii·er l,a ,con,veirg·enrce ra ~aiit !élooile 
et ,a fuloirl'iité !l·e gHooeme.nit vers \lia 1contf.u1si10,n ,erntre 
oonv:9'rgenioe ·et 1oon1J~i:b1u,tii,on burdiglétaiire ldro·nt a 
profité lf,e Rioyiauime-:LJn1i tou~ ,au :1ong ide ll,'1automne 
de 1979. 

"Ill: faut ,di,re d'1a·illif.eu1rs iqu':ill réttai1 1aif)lpuyé 1aru délparrf 
pair U'ltallie -q,uii s',e,Slt 1rend,u. 1compœe ·trop il!a'rt:I !du 
piiège : ,cair :les 1c1ail1curl;s ide ,Ira Commi,ssiorn ont 1diémorn
tré que rmême :si !f:a ,posfü•orn hudg1étiafr:e ,nertire de 
l'lta!fli·e est 1a1ctueil!l·eiment t·eim1po111a:irr,ement dréifliciitai1re, 
ce n'·est qu',un 1pthénormène p:a1ssag·er. En ou~,r,e, 
c'éta:it .une occasion en ·or que n'·ont manquée ni ,f,a 
Commirssiorn 111,i ile gouvememen~ 'allif.emiand' noitiarm
ment, 1p:our sign1aJf·El'r ia.iu:X ,ftalllien1s ,à ih1aute voix ·que 
s',ilfs ifa:i1s1ai·ent 1un 01p1pel 1plus ·edifri1cia1ce aux forn:i.s 
oommun1arutaireis iauX1queils tilfs ont rd',0111f:i1oe idrnit, !f·e 
problème serait moins aigu. L'italie a fait un effort 
de 111aU11aipag·e IStix semaines 1arvant tl·e ConseliJI ·eurn
p'éen de Du1b1Hrn ,e,n 'sioumettan~ iun 1do1curmen,t de 
trava,ill ·sur ,s'a icorn:eption Ide 11,a. ,001n,v,e!ngence, qu'on 
n''hé,s'i:Ua•it 1p1a:s 1à ,ortiiÏliquer ,en 1coull'iss,e 1ëomme ~aiblle, 
et qui de tou~e .mran!ièr:e en iprnposant des ,o'b1e1ctifs 
dhiftirés pour Ilia ;rté1p1a1rtifü1on ides idé1pen1s,es rstnu1ot,u
rel!lle1S ,dre lla ûommun,auJ\lé 1rev,eniait 'à 1prro1p·os·etr des 
trarnsferts ifiin1a,n,ci·ers. De to,ut,e façon 1le 1Jrai1n br,i
tannique de 1fa contribution burdgétaii,r,e 'éltia:i-t IClléjà 
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prainN ,et ,est 1arrriv:é en ·gare Ide Dulbll1in ide 1f·oin J,e 
p;remiier. 

Mais tout ,1 e mo nld·e ,esit inérainmo,j,ns 1001nrsoi,ent q,u e 
ce n'est pas ça la convergence et au cours des 
mo,i•s à veni,r 11a Commi,ssi,on ·euroipéenne \lia certai
neimenlt itenrter ide ,remettre il·e tna!in !die \fa rc01nv,er
g,en1ce ,sur lies 111aills. On ,attend d'·elllle notaimmernt 
une oommun1i1c,ati1on suir Ilia :deuxième rél!ape du SME : 
l:e FME ,~fe FonrdlS Monéta:irr:e Européen). S.i ,oeifui.,~i 
est loi,n. d'être ,tm FMI :rég1iona!f,, ce sena certaine
ment une étaipe rver·s 1cel:a. 1Piouir ll·e 1reiste 1oef1a ,risque 
d'être - d'1a1itf!leurrs cel1a ne peult ,être que icella -
un -r:enfo1roement de moyens ,connus : 1coo,J1drination 
de lf)olfii·tiiques (notammen:t en m~ière 'Cl'inilll1ation et 
die 'biallianice ide 1p,a1iements, maiis peut-êtJre ,ég1a1fement 
de politiques bu'd~étaires et ide '!!aux ,d,'•inté·rêt) dans 
l',esip1o·iir néanmoins 1à moyen ltenme de !f1éalli1S·er ,la 
coinv-ergen1ce tdes tarux ide ,CJr.o'irssance, Ides ,niveaux 
de vie, des :strutitures S:()(Ciall,es et 'des oomlf)o1rte
ments étconomiques, qul ,ont tinspilné !les auteu,rs 
du Traité dans leur tentative d'unir l'Europe suite 
à la deuxième guerre mondiale · et au moment de 
la guerre froide. Qui •sait si la nouvelle menace 
e~térieur,e qui ,sem'b\l·e !peser, sous 1f1a forme d,e crise 
énergétique et delS li1nceritituides po'l1iti'ques ,int,ema
tionall·es, ne_foium,i1r,a lf,a toille de fon1d d'une ireniais
sanice :de :fa vollonlté 1po1fi,tiq,ue qui ,e1st 1un oaidre 
esisen,Nel à tout progirès. Mais 1pouir ·reiprro:duire iles 
succès ·des 'débuts ide 11,a Communauté ne ,f,au1dirai1t~H 
pas qu'il y ait équilibre des sacrifices et des inté
rêts. P~n1dant les ,anniées sqi~ante l'A1Mem1agne ibéiné
fitci,ait de ,f'ourvetrture Ides ma,ndhés 1in1diusitri·ells, 11:a 
Franioe de ,fa ,création de lfa PAC ,qrui ·eS!t entlre
t-emps 'Clécimée !par ,les ,divergen1ces ,économiques. 
Il n'e,s.t pas 1cerlt1ai,n qu'1on 1pu,isse 1:irouver lf·e·s mêmes 
oompenS1ati'ons 1a,u,jo,u111d,'huii· ip:our ,ceux qiu1i· devron~ 
ia:iire les eff or:ts. 
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QUELQUES. 
OBSERVATIONS 
AU SUJET 
DE L'A VIS 1/78 
·(«CAOUTCHOUC») 
DE LA. COUR 
DE JUSTICE 

Peter BRUCKNER <*) 

(*) L'auteur est le « correspondant européen » du mr
nistère des Affaires étrangères du Danemark ; il a été 
Conseiller juridique au Service juridique du Conseil des 
Communautés européennes. 
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Dans son Avis 1/78 rendu le 4 octobre 1979 en 
vertu de l'article 228, par. 1, déuxième alinéa du 
traité CEE sur la compatibilité de ('Accord Inter
national sur le caoutchouc naturel avec les dispo
sitions de ce traité, la Cour de Justice a eu l'occa
sion d'enrichir sa jurisprudence tant sur des pro
blèmes de procédure que sur des questions de 
substance et notamment relatives à l'interprétation 
des articles 113 et 116 du traité. 

Notons d'abord en ce qui concerne l'objet prin
cipal de la demande d'avis présentée par la Com
mission que le seul point de divergence restant 

, ouvert, suite aux observations faites par le Conseil 
et ceux des Etats membres qui sont intervenus 
(la France et le Royaume Uni), consistait à déter
miner si la matière de l'accord relevait entière
ment de la compétence de la Communauté ou si 
elle donnait lieu éventuellement à un partage de 
compétence de manière à justifier la participation 
conjointe de la Communauté et de ses Etats 
membres à la négociation et à la· conclusion de 
l'accord (« accord mixte»). 

Les conclusions de la Cour sur ce point princi
pal paraissent à première vue assez claires : la 
compétence de la Communauté, au sens de l'ar
ticle 113, s'étend à l'accord sur le caoutchouc. Cette 
compétence est exclusive si les charges du finan
cement des opérations du stock régulateur, envi
sagé par l'accord, devaient incomber au budget de 
la Communauté. Si, par contre, ces charges de
vaient être supportées directement par les Etats 
membres, cette circonstance impliquerait la parti
cipation de ces Etats à l'accord à côté de la Com
munauté. Finalement, « aussi longtemps que cette 
question n'est pas résolue, par les autorités com
munautaires compétentes, la participation des 
Etats membres à la négociation de l'accord doit 
être admise » (Par. 3 du dispositif de l'avis). 

Les conclusions de la Cour appellent des re
marques, notamment sur deux points. 

Dans sa demande d'avis la Commission avait 
émis certains doutes quant à la pratique des ac
cords mixtes qui aux yeux de la Commission ne 
contribuent pas de manière· satisfaisante à affir
mer la personnalité internationale de la Commu
nauté et à faire progresser sa « reconnaissance» 
dans les enceintes internationales. Il semble, en 
l'occurrence, que la Commission n'ait pas pour
suivi son argumentation sur ce point devant la 
Cour. En tout état de cause, la Cour a tranché 
favorablement quant au principe de continuer la 
pratique de vingt années d'accords mixtes, au 
moins quand il s'agit de la négociation et la conclu
sion d'un accord multilatéral. 

Les conséquences qui découlent de cette prise 
de position par la Cour pourraient toutefois ame
ner à une certaine ambiguïté bien que celle-ci soit 



peut-être seulement de nature sémantique. La ques
tion est de savoir comment li:t Cour peut, · d'une 
part, affirmer que l'accord sur le caoutchouc relève · 
de la politique commerciale au sens de l'article 113 
et, d'autre part, conclure que cette compétence 
n'est pas exclusive dans l'hypothèse où les charges 
financières seraient supportées par les Etats mem-
bres. ' 

A· première vue, on aurait pu penser que si 
l'accord relève dans son ensemble de l'article 113, 
la compétence de la Communauté est par la na
ture des choses exclusives. Toutefois, la lecture 
de l'avis 1/78 conduit à une conclusion différente. 
La seule interprétation cohérente semble être dé
sormais que la Communauté est en tout état de 
cause exclusivement compétente sur la base de 
l'article 113 pour négocier et conclure l'accord sauf 
pour la partie concernant les charges financières. 
La Communauté pourrait devenir e,çclusivement 
compétente également en ce qui concerne cette 
partie de l'accord. Mais il semble s'inscrire dans 
la logique de l'Avis que cette compétence ne pour
rait être basée sur l'article 113 du traité. Nous 
reviendrons plus loin sur ce point. 

Abstraction faite de ces observations sur le dis
positif de l'avis c'est dans son « obiter dictum >> 

que l'on trouve la matière la plus importante pour 
la réflexion. 

l. SUR LE POINT DE LA RECEVABILITÉ LE 
CONSEIL, APPUYÉ PAR LE ROYAUME-UNI ET PAR 
LA FRANCE, AVAIT SOULEVÉ DEUX ARGU
MENTS : D'UNE PART, LE CARACTÈRE PRÉMA
TURÉ DE LA DEMANDE D'AVIS ET, D'AUTRE 
PART, L'UTILISATION INCORRECTE DE LA 
PROCÉDURE DE L'ARTICLE 228. 

• 1. Le Conseil avait d'abord soutenu, en se réfé-
rant à l'.avis 1/75, que. la notion d' « accord envi- · 
sagé » devait être interprétée comme signifiant 
qu'à défaut d'un projet d'accord les discussions de 
substance sont au moins terminées. Dans le cas 
d'espèce, les discussions de substance étaient 
encore loin d'être terminées au moment de l'intro
duction de la demande d'avis par la Commission. 
La Cour ne répond pas sur ce point. Elle admet 
l'admissibilité de la demande aux motifs que, d'une 

' part, l'objet de l'accord envisagé était connu déjà 
à cette époque (attendu 34) et que cela permettait 
à la Cour « un jugement suffisamment sûr >> et, 
d'autre part, que s'agissant de trancher une ques
tion de compétence « il est de l'intérêt évident de 
(la Commission et) de tous les Etats intéressés, y 
compris les Etats tiers, que cette question soit 
tirée au clair dès l'ouverture d'une négociation 
donnée » (attendu 35). 

L'argument du €onseil ne semblait au demeu
rant pas sans fondement sur le plan pratique ; car 
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le fait d'introduire une demande d'avis à un stade 
précoce et d'émettre un avis qui sera rendu public 
risquerait, le cas échéant, de dévoiler la position de 
la Communauté à un moment où les délibérations 
internationales sont toujours en cours. il convient 
d'ailleurs d'observer que la Cour semble attacher 
une importance non négligeable aux documents de 
négociation reflétant l'état le plus récent des textes, 
fournis par la Commission en cours de la procé
dure devant la Cour (attendus 19, · 22 et 34). Cette 
information supplémentaire â sans doute permis à 
la Cour « de reconnaître avec une précision suffi
sante les traits essentiels de l'accord» (attendu 19). 

2. Le Conseil avait ensuite avancé l'argument 
que la règle de l'article 228 n'était pas une procé
dure destinée à résoudre des questions de portée 
générale (notamment relatives à l'interprétation de 
l'article 113) mais à vérifier la compatibilité avec 
le traité d'un accord déterminé. 

La Cour ne répond pas non plus à cet argument 
'et les développements dans l'attendu 30 selon le
quel le jugement sur la compatibilité d'un accord 
dépend non seulement du droit matériel mais éga~ 
lement des. règles de compétence ou d'organisa
tion institutionnelle n'avaient fait l'objet d'aucune 
contestation par le Conseil. La Cour se borne à 
statuer qu'en cas de doute sur la répartition de 
compétences entre la Communauté et ses Etats 
membres en matière de relations extérieures, l'ar
ticle 149 ne saurait faire obstacle au droit pour 
la Commission (le Conseil ou les Etats membres) 
de recourir à la procédure de l'article 228 en vue 
de lever ces doutes. 

Il résulte donc de l'avis une interprétation large 
de l'article 228 permettant en fait à la Commission 
de faire trancher. par la Cour tout différend qui 
l'opposerait au Conseil à l'occasion de la négocia
tion et/ou· de la conclusion d'accords internatio
naux. 

Il. QUANT AU FOND IL CONVIENT D'EXAMINER 
DE PLUS PRÈS L'IMPORTANTE CONTRIBUTION 
QU'APPORTE CET AVIS DE ,LA COUR, NOTAM
MENT A L'INTERPRÉTATION DES ARTICLES 113 
ET 116 AINSI QU'AUX PROBLÈMES DE FINANCE
MENT. 

1. Suivant sa jurisprudence notamment dans les 
affaires 8/73 (« Massey-Ferguson » Rec. 1973, 
p. 908) et 41/76 (« Donckerwolcke et Schou », Rec. 
1976, p. 1921) ainsi que dans son avis 1/75 (Rec. 
1975, p. 1355) la Cour confirme son interprétation 
extensive de la notion de politique commerciale 
commune au sens de l'article 113. 

En examinant au titre IV les liens de l'accord 
avec la politique commerciale et les problèmes 
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du développement, la Cour constate notamment 
que « le, traité ne fait pas ... obstacle à la possibilité, 
pour la Communauté de développer une politique 
commerciale qui vise, pour certains produits, à une 
réglementation du marché mondial, plutôt qu'à une 
simple libéralisation des échanges », l'idée domi
nante à l'époque où le traité fut élaboré, voir atten
dus 43, 44 et 45. 

Lors de l'examen des liens de l'accord avec la 
politique économique . générale, la Cour conclut 
que lorsque l'organisation des liens économiques 
de la Communauté avec les pays tiers est suscep
tible d'avoir des répercussions sur certains sec
teurs de la politique économique, tels que l'appro
visionnement de la Communauté en matières pre
mières ou la politique des prix ou une importance 
politique en raison de la constitution des stocks de 
sécurité, cette circonstance ne constitue pas une 
raison d'exclure de tels objets du champ d'appli
cation de l'article 113 (attendu 49). On notera éga
lement que dans l'attendu 46 la Cour observe que 
plusieurs parmi les accords sur les produits de 
base se trouvent en outre reliés directement à la 
réalisation de la politique agricole commune. 

Il n'y a rien d'étrange dans cette interprétation 
large de la notion de politique commerciale com
mune. Ce qui constitue une véritable nouveauté 
est le fait que la Cour considère que la présence 
éventuelle, dans l'accord, de clauses concernant 
des objets tels que l'assistance technologique, les 
programmes de recherche, les conditions de tra
vail, etc. qui en soi ne relèvent manifestement pas 
de la politique commerciale ne saurait modifier la 
qualification de l'accord qui doit être faite en consi
dération de « l'objet essentiel de celui-ci et non en 
fonction de clauses particulières de caractère 
somme toute accessoire ou auxiliaire». La négo
ciation et la misè en vigueur de ces clauses doivent 
suivre le régime applicable à l'accord, considéré 
dans son ensemble, à savoir celui de l'article 113 
(attendu 56). 

La question· est de savoir comment appliquer ce 
critère de « l'objet essentiel ». 

Il convient d'abord de signaler que la Cour mal
gré les incertitudes du vocabulaire utilisé semble 
confirmer la thèse préconisée par le Conseil, à 
savoir qu'une mesure de politique commerciale doit 
s'apprécier essentiellement en fonction de son ob
jet (d'influencer le volume ou le courant des 
échanges} et non, comme soutenue par la Commis
sion, en fonction de son caractère spécifique d'ins
trument de réglementation du commerce internatio
nal (attendus 38 et 39). 

,Pour qu'une clause particÙlièrei non commerciale 
soit traitée tout de même sous le régime commer
cial de l'accord, il faudra qu'elle soit accessoire 
ou auxiliaire. La Cour éclaircit ce critère en souli-
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gnant « l'étroite connexité» à l'objet de l'accord. 
En rapprochant ces considérations de celles 
concernant les clauses financières de l'accord, il 
faudra que de telles clauses n'occupent pas une 
place distincte et égale par rapport à l'objet essen
tiel de l'accord, le critère « égale » ayant dans 'ce 
contexte un contenu qualitatif et non quantitatif. En 
d'autres termes, c'est l'importance des clauses 
autres que commerciales par rapport à l'économie 
générale d'un accord, et non le nombre d'articles 
consacrés à de telles clauses, qui entre en ligne 
de compte. · 

2. Une question qui se pose dès lors est de sa
voir si par analogie, cette jurisprudence de l'avis 
1/78 doit être applicable dans des domaines autres 
que celui de la politique commerciale, p. ex. au 
sujet des accords de pêche qui sont conclus sur 
la base de l'article 43. Vu la spécificité de l'ar
ticle 113, telle que relevée par la Cour, et notam
ment sa référence à la nécessité d'une « politique 
commerciale cohérente ,, (attendu 43) et à « l'énu
mération non limitative » des objets de la politique 
commerciale à l'article 113 (attendu 45) il paraît 
fort douteux de permettre une telle analogie. Il est 
à noter également que la compétence communau
taire dans le domaine de la politique commerciale 
a un caractère exclusif, ce qui n'est pas le cas 
d'une compétence externe fondée p. ex. sur l'ar
ticle 43. En effet, il semble bien que ce soit cette . 
exclusivité qui justifie le caractère « absorbant » de 
l'objet essentiel par rapport · aux clauses acces
soires ou auxiliaires. 

3. Une autre catégorie de problèmes soulevée 
par l'avis 1/78 (attendus 50 et 51) porte sur les 
rapports entre l'article 113 et l'article 116. La Cour 
rappelant son avis 1/75 indique que « ce qui 
compte au regard de l'application du traité est la 
question de savoir si une négociation entreprise 
dans le cadre d'une organisation internationale est 
destinée à aboutir à un « engagement pris par des 
sujets de droit international et ayant une force 
obligatoire». Dans ce cas, poursuit la Cour, ce 
sont les articles 113; 114 et 228 qui sont d'applica
tion (attendu 51 in fine}. 

Le rapprochement de cette considération avec 
les passages de l'avis dans lesquels la Cour pose 
le principe que la politique commerciale ne saurait 
être vidée de son contenu, quels que soient les 
nouveaux objets et instruments de celle-ci ou les 
nouveaux fora où elle se discute (CNUCED} conduit 
à penser que la Cour a voulu, semble-t-il, marquer 
certaines limites au champ d'application de l'ar
ticle 113: il n'y aurait lieu de recourir à cet article 
que dans la mesure où if s'agit véritablement 
d'accords internationaux contr,aignants, laissant 
ainsi aux Etats membres la possibilité de conduire 



« une action commune» au titre de l'article 116 
dans tous les autres cas. 

On notera que la Cour n'a pas donné urie place 
subordonnée à l'article 116 qui comme l'article 113 
« concourent au même but» bien qu'ils diffèrent 
« au plan des moyens d'action ». Le Conseil recon
naît d'ailleurs dans ses observations qu'il convient 
de formaliser davantage le recours à l'article 116 
dans le cas de négociations telles que celles sur 
le caoutchouc. 

Cette prise de position ·de la Cour a le mérite 
de faciliter les rapports de la Communauté avec 
certaines organisations internationales, et notam
ment de la famille des Nations Unies, dont elle 
n'est pas membre, et qui ne sont pas susceptibles 

· de lui reconnaître un statut de membre. Mais cette 
jurisprudence n'est pas limitée à ces · cas ; elle 
s'applique également dans les situations où la 
Communauté est membre d'une organisation inter
nationale dans laquelle les discussions se trouvent 
encore dans une phase politique préalable à 
l'é~entuelle négociation d'un véritable accord. 

Le problème est toutefois de savoir à quel mo
ment s'opère le passage de l'une à l'autre phase. 
Une question analogue est de savoir comment clas
ser les hypothèses intermédiaires de « soft law » 
(p. ex. « Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats » ). Un critère pratique pourrait être de 
considérer l'instrument envisagé indépendamment 
de la phase temporelle dans laquslle on se trouve : 
on retiendrait l'article 113 dès le début s'il est en
visagé d'aboutir in fine à un accord international. 
S'agissant de résolutions ou de chartes relevant 
de la « soft law » on demeurerait dans le cadre de 
l'article 116. Une telle situation sera indiquée si 
l'organisation internationale en cause n'est, pas 
compétente pour adopter des instruments juridique
ment contraignants. En cas de désaccord sur la 
nature juridique finale de l'instrument, la Commu
nauté et les Etats membres devraient prendre part 
aux délibérations. 

4. Les considérations de la Cour au Titre V sur 
les problèmes de financement méritent enfin quel-
ques observations. · 

Abstraction faite de l'ambiguïté du vocabulaire 
mentionnée au début de cet article, il semble que 
la Cour ait estimé que dans le présent' accord « les 
dispositions financières... occupent une place cen
trale dans l'économie de l'accord » (attendu 55) et 
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que, par conséquent, elles · n'entrent pas dans la 
catégorie des clauses particulières de caractère 
accessoire ou auxiliaire qui peuvent être « absor-· 
bées» par l'article 113. 

Cet article étant exclu, la Cour ne se prononce 
pas sur la question de savoir sur quelle base juri
dique les dépenses résultant de l'accord pour
raient être prises en charge par le budget com
munautaire. La Cour se borne à affirmer qu'un 
financement communautaire « serait à considérer 
comme une solution conforme au traité» (atten
du 59) et que « les décisions nécessaires se pren
dront d'après les procédures communautaires ap
propriées » (attendu 60). Une telle décision ne pour
rait être une décision purement budgétaire : elle 
est par définition une décision de fond. Puisque 
l'article 116 reste bien entendu également exclu 
comme base juridique, la seule possibilité paraît 
être de recourir à l'article 235. Dès lors, il semble 
permis d'interpréter « les autorités communautaires 
9ompétentes » dont if est question au point 3 du 
dispositif comme l'autorité législative (le Conseil 
et la Commission) et non pas comme l'autorité 
budgétaire (le Parlement et le Conseil). 

Dans l'hypothèse en revanche où un accord pa
reil comporterait un volet financier qui d'après les 
critères de la Cour serait considéré comme cons
tituant une clause particulière de caractère acces
soire ou auxiliaire, on pourrait se poser la question 
de savoir si les dépenses devraient être prises en 
charge par le budget communautaire sur la base 

. de l'article 113. Cette hypothèse ne semble pas 
exclue par l'avis 1/78. 

.. L'interprétation que nous proposons aurait ainsi 
le mérite d'éviter les recours abusifs à la tech
nique de l'accord mixte - hypothèse dans laquelle 
les Etats membres se réserveraient la possibilité 
de participer à un accord en prenant à charge des 
budgets nationaux un volet financier d'envergure 
modeste voire symbolique - tout en maintenant 
la possibilité de recourir à ce type d'accord lorsque 
cela est véritablement justifié par l'importance des 
clauses autres que commerciales dans l'économie 
générale d'un accord. 

Si tel devait être le sens profond de l'avis 1/78, 
la Cour aurait dans sa sagesse préservé la flexibi
lité nécessaire des modes d'engagement internatio
nal de la Communauté tout en écartant les thèses 
extrêmes des uns et des autres. 
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La fonction juridictionnelle résulte de la conjonc
tion de deux éléments : le pouvoir de dire le droit 
- la juris dictio proprement dite -, et le pouvoir 
de contraindre à son respect quiconque enfreint 
la règle de droit ainsi dégagée, ('impérium. 

Un troisième élément caractérise le pouvoir juri
dictionnel : celui-ci ne s'exerce que lorsqu'il en est 
requis ; le pouvoir juridictionnel ne s'exerce jamais 
de lui-même parce qu'il ne se saisit pas d'office. 

Le rappel de ces éléments fondamentaux montre 
que la Commission des Communautés Européennes · 
n'est pas une juridiction. Si, en tant qu'exécutif 
européen, elle détient bien ('impérium, il n'en 
demeure pas moins qu'elle n'est pas investie du 
pouvoir de dire le droit. De surcroît, cette institution 
se saisit elle.;même des dossiers et agit de sa propre 
initiative. 

L'ensemble des décisions rendues par la Commis
sion de~ Communautés Européennes ne peut donc 
être qualifié de jurisprudence et ne constitue pas 
un corps de règle de droit. C'est pourquoi, on 
parlera plus volontiers de pratique· de la Commission 
des Communautés Européennes en matière de con
currence. 

Partie au procès devant la Cour de Justice des 
Communautés Européennes, la. Commission ne peut 
donc également y jouer le rôle de juge. Mais, puis
que le pouvoir juridictionnel ne peut s'exercer de 
lui-même; la Commission, en sélectionnant parmi 
les dossiers et les faits qui sont portés à sa connais
sance ceux qui justifient son intervention, joue un 
rôle clef : les décisions qu'elle prend constituent 
autant d'occasions de saisine de la Cour de Justice 
des Communautés Européennes et donc d'exercice 
du pouvoir juridictionnel. 

Ces occasions sont rarement laissées au hasard. 
En sélectionnant ses dossiers, en choisissant les 
fonçlements juridiques sur lesquels s'appuient ses 
décisions, la Commission devient l'élément moteur 
de l'élaboration de la règle de droit communautaire 
fixée par le Juge. Elle en est l'influx. 

C'est dire l'intérêt que revêt l'examen des déci
sions rendues chaque année par la Commission. 
'Elles ne constituent pas un corps de règle de droit, 
ni une jurisprudence, mais sont le reflet de l'orien
tation donnée à l'élaboration de la règle de droit. 

En matière de droit européen· de la concurrence, 
cet intérêt est tout particulier : d'une part parce que 
te droit européen peut encore être considéré comme 
un cours de formation et, d'autre part parce que 
tout droit de la concurrence, même arrivé, comme· 
aux Etats-Unis, à un stade de formation plus avancé, 
est un droit très évolutif du fait de l'étroitesse du 
lien qui l'unit à la réalité économique. 

Le présent article ne prétend pas synthétiser 
l'ensemble des décisions rendues par la Commission 



en 1978, mais tente de dégager l'apport de la prati
que de la Commission en 1978 au droit européen 
de la concurrence. 

Ces décisions apportent des précisions dans trois 
domaines principaux· : · 

1. la notion d'accord entre entreprises 

2. l'affectation du commerce entre Etats membres 

3. les filiales communes qui constituent une 
espèce d'accords entre entreprises justifiant des 
développements particuliers. 

I. - La notion d'accords 
entre les entreprises 

(,.es décisions. Kawasaki, Arthur Bells & Sons,, 
Teachers et Zanussi ont encore étendu la notion 
d'accords soumis aux dispositions de !'Article 85 du 
Traité de Rome. La décision Fedetab concerne plus 
particulièrement ·le cas des organisations profes
sionnelles. 

.En outre, en intervenant dans des accords passés 
entre des artistes musicaux, personnes physiques, 
et des Sociétés de radiodiffusion, la Commission a 
à la fois étendu le domaine des accords et des 
entreprises soumis aux dispositions de !'Article 85 
du Traité de Rome. 

On envisagera donc success·ivement : 

a) l'extension de la notion d'accord, 

b) l'extension de la notion d'entreprise. 

a - EXTENSION DE LA NOTION D'ACCORD 

L'accord au sens de !'Article 85 § 1 du Traité de 
Rome est envisagé comme un concours de volonté. 
Or, dans une série de décisions prises en 1978, la 
Commission a considéré comme des accords des 
documents dont la nature consensuelle peut être 
discutée. · 

1. Conditlt>ns générales de vente 

Les décisions Arthur Bel/s & Sons (1) et Tea
cher (2) considèrent qu'une interdiction d'exporter 
imposée aux importants grossistes anglais par les 

(1) Décision du 28 juillet 1978, JOCE, L 235 du 26 aoOt 
1978, p. 15. 

(2) Décision du 28 juillet 1978, JOCE, L 235 du 26 aoOt 
1978, p. 20. . 
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fabricants de Whisky dans leurs conditions géné
rales de vente, constitue un accord contrevenant aux 
dispositions de !'Article 85 § 1 du Traité. Le système 
faisant, en outre, défense aux grossistes de céder 
ledit Whisky en franchise de droits et taxes, ce qui 
constituait une barrière efficace .. à l'exportation. 

Pour incontestable que paraisse l'affectation du 
commerce entre Etats membres et l'atteinte portée 
à une des libertés essentielles garanties par le 
Traité, il reste que les décisions en question, en 
considérant qlie les conditions générales de vente 
figurant au verso des factures du fabricant, consti
tuent des accords entre entreprises, a étendu ce 
dernier concept et du même coup le champ d'appli
cation de cette notion. 

'En effet, la Commission analyse ces conditions 
générales de vente figurant au verso des factures 
comme autant d'accords passés entre les fabricants 
de Whisky et leurs revendeurs. 

Or, il est douteux qu'un texte figurant au verso 
d'un document comptable et qui, juridiquement, ne 
reçoit·pas l'agrément du débiteur, constitue un docu
ment contractuel ayant reçu l'agrément de l'ache
teur. 

La tendance du droit civil français consiste 
d'ailleurs à ne point considérer les conditions de 
vente inscrites au verso des factures comme des 
contrats capables d'engager les parties. En effet 
l'acheteur n'en a connaissance qu'après avoir passé 
sa commande et son cqnsentement ne peut donc 
porter que sur les conditions qui avaient préalable
ment ~té soumises ; l'acheteur peut donc alléguer 
que ces conditions n'ont pas reçu son agrém~nt. 

Certes, les deux décisions précisées relèvent que 
les conditions générales de vente ne font que repro
duire les clauses essentielles des contrats passés 
entre les fabricants de whisky et leurs revendeurs. 
li reste cependant douteux, d'une façon générale, 
que des conditions générales puissent être consi
dérées comme un accord au sens de !'Article 85 § 1 
du Traité, car elles ne suffisent pas à établir un 
concours de volonté même si leur aspect tacite et 
répété peut cependant constituer... une pratique . 
concertée au sens du même texte. 

2. Les conditions d'octroi de la garantie ZANUSSI 

Les conditions d'octroi de sa garantie par la 
Société Zanussi étaient telles que ladite garantié 
.n'était plus honorée si un appareil vendu dans un 
Etat membre était ensuite exporté dans un autre 
Etat membre par un revendeur Zanussi. 

En effet, les normes techniques et administratives 
variant d'un Etat à un autre, un appareil ne peut 
être exporté sans subir quelques modifications. 
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Zanussi avait subordonné l'octroi de sa garantie 
à la condition que les modifications techniques exi
gées soient effectuées par une société du ~roupe 
Zanussi, empêchant ainsi les revendeurs d'exporter 
le matériel d'un Etat à un autre en effectuant lui
même les modifications techniques nécessaires tout 
en le faisant bénéficier de la garantie Zanussi. 

· La Commission, faisant application de ('Article 85 
du Traité, exigea que le système fut modifié. En 
effet, selon la Commission, les contrats liant Zanussi 
à ses revendeurs, même s'ils ont pour objet la vente 
d'appareils au revendeur, ont pour effet d'obliger 
le ~evendeur à remettre le certificat de garantie 
aux clients. 

Il en résulte, selon la décision de la Commis
sion (3), que ce contrat et, notamment les condi
tions d'octroi de la garantie, constitue bien un 
accord entre entreprises au sens de !'Article 85 § 1 
du Traité. 

On notera, tout d'abord, que le contrat liant 
Zanussi et ses revendeurs n'est pas directement 
concerné ; il a seulement, selon les termes mêmes . 
de la Commission, « pour effet d'obliger le reven
deur à remettre le certificat de garantie aux 
èlients ». Or, ce dernier contrat, liant le revendeur 
à son client, est distinct du premier liant Zanussi 
à son revendeur. 

En premier lieu, le client du revendeur n'est géné
ralement pas une entreprise et seuls les accords 
entre entreprises sont visés par !'Article 85 du 
Traité. En second lieu, les parties ne sont pas les 
mêmes et le client du reve·ndeur, seul concerné par 
la garantie, est tiers par rapport à l'accord entre 
Zanussi et son revendeur, qui est l'accord retenu 
par la Commission. Rien, d'ailleurs, n'empêche le 
revendeur d'accorder une garantie plus étendue à 
ses cliènts, comme le font certains importants distri
buteurs, et à prendre lui-même en charge les modi
fications techniques nécessaires à l'exportation. 

Pour que l'Article 85 s'applique, il apparaît donc 
,,, qu'il n'est pas nécessaire que ce soit l'accord entre 

entreprise qui contienne lui-même la restriction de 
concurrence le contrat entre Zanussi et ce reven
deur ne cor,'.,portant pas de garantie liant l'utilisa
teur ; il suffit pour que le contrat soit assujetti à 
l'Artièle. 85 que celui-ci ait une conséquence indi
~ecte sur d'autres accords qui ne sont pourtant pas 
des accords entre entreprises, mais dont les dispo
sitions seront, en fait, restrictives de concurrence 
du fait d'un accord entre entreprises. 

Messieurs Thiesing, Schrôter et Hochbaum signa
lent dans leur ouvrage (4) qu'il n'est plus nécessaire 

. (3) Décision du 23 octobre 1978, JOCE, L 322 du 16 
novembre 1978, p. 36. 

(4) Les ententes et les positions dominantes dans le droit 
CEE, p. 71-72, éditions Jupiter. 
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que l'accord au sens de !'Article 85 soit un accord 
au moyen duquel les parties entendent se lier 
réciproquement.· M. le Professeur Goldman (5) 
avait écrit à ce sujet que l'accord suppose néan
moins un concours entre volontés indépendantes. 

La décision Zanussi va plus loin : 

En premier lieu parce que la garantie est un docu
ment dont la nature synallagmatique est discutée : 
en vertu de certaines législations nationales, elle 
s'applique même si le client ne retourne pas le certi
ficat de garantie signé par lui ; il n'y a pas alors 
de concours de volonté et la garantie résulte davan
tage de dispositions légales relatives à la protection 
du consommateur que de stipulations contractuelles. 

La procédure. révèle d'ailleurs le caractère unila-, 
téral de l'acte : Zanussi, seule, est partie à la pro
cédure. 

Il ne semble donc pas nécessaire, en second lieu, 
que l'accord, pour être soÙmis à ('Article 85 du 
Traité, contienne lui-même la stipulation restrictive 
de concurrence :· il suffit, pour qu'il y· ait accord 
entre entreprise, que celui-ci ait un effet indirect, 
jugé restrictif de concurrence, sur d'autres accords, 
même entre parties différentes, qui ne sont pas 
forcément des entreprises, le concour~ de volonté 
étant donc bien distinct même si la restriction de 
concurrence ne constitue ni l'objet, ni la cause de 
l'accord. 

b - 'EXTENSION DE LA NOTION D'ENTREPRISE 

Les accords entre entreprises étant assujettis aux 
dispositions de l'Article 85 du Traité, toute extension 
de la notion d'accord vient élargir le champ d'appli
cation de ce texte. Il en va de même de la notion 
d'entreprise. 

Un certl;lin nombre d'artistes de la Scala de Milan 
avaient contracté avec la Société de Production 
Unitel des contrats d'exclusivité, aux termes des
quels ces artistes ne pouvaient participer pour le 
cinéma ou la télévision à aucune autre représenta
tion de cet opéra que celles autorisées par Unitel. 

La radiotélévision italienne envisagea d'organi
ser une émission en mondiovision à l'occasion du 
deux centième anniversaire du célèbre opéra. La 
Société Unitel, se prévalant de la clause sus-visée, 
s'opposa à l'émission. 

La question de la légalité de cette clause d'exclu
sivité, au regard du droit communautaire, fut donc 
posée. 

La Commission réclama à la Société Unitel les 
copies des contrats, de ses statuts et le nom des 
titulaires des parts de cette Société, avec l'indica-

(5) Droit commercial européen, p. 311 et s. 



tiqn du pourcentage ainsi détenu dans son capital 
par chaque titulaire de parts. 

La Société Unitel refusa de communiquer ces 
renseignements invoquant, entre autres raisons, que' 
les artistes en question· n'étant pas des entreprises, 
les contrats, selon elle, n'étaient pas des accords 
entre entreprises et, qu'en conséquence, l'article 85 
du Traité ne s'appliquait pas. 

La Commission insista, en premier lieu, sur le fait 
qu'elle est seule juge de l'opportunité de la commu
nication d'un document qu'elle réclame. en vertu de 
!'Article 11 du Règlement 17. Les entreprises ne 
peuvent donc refuser de produire un document, .au 
motif qu'il est dépourvu d'utilité pour déterminer 
s'il y a lieu d'appliquer !'Article 85 du Traité. La 
Commission est seule juge de ce point et elle est 
en droit d'exiger la communication du document, 
et .ce n'est qu'au vu de ce document qu'elle jugera 
s'il y a lieu d'appliquer le texte. 

Mais surtout, la Commission rejette l'argument, 
pourtant solide, selon lequel un artiste n'est pas une 
entreprise : les artistes, répond-t-elle, constituent 
une entreprise lorsqu'ils exploitent commercialement 
leurs prestations artistiques. Or, cette exploitation 
commerciale dépend précisément des accords dont 
la communication lui est refusée. . 

Il n'est pas inutile, à cet égard, de rappeler les 
définitions précédemment données à la notion d'en
treprise. Messieurs Thiesing, Schroter et Hoch
baum (6) rappellent à cet égard trois définitions 
antérieures : 

« Une définition explicite de la notion d'entreprise 
« pour un, cas particulier est donnée à l'art. 4 bis 
« du Règlement n° 1043/67 : Au sens du règlement 
« n° 1009/67/CEE, on entend par entreprise produi
« sant du sucre une organisation économique unique 
« possédant une forme juridique propre et exploi
« tant sous sa propre responsabilité une ou ou plu-

. « sieurs sucreries. 

« Dans deux arrêts relatifs à l'application du Traité 
« CECA, la Cour de Justice a défini comme suit la 
« ,notion d'entreprise : L'entreprise est constituée 
« par une organisation unitaire d'éléments person
« nefs, matériels et immatériels, rattachée. à un sujet 
« juridique·ment autonome, et poursuivant d'une 
« façon durable un but économique déterminé. 

« La Commission s'est rangée à cette définition 
« poür le Traité CEE, notamment dans l'application 
« de /'Article 86, la Commission a qualifié la GEMA 
« (société de. gestion des droits d'exécution musi
« cale et de reproduction mécanique, sise à Berlin) 
« d'entreprise parce que cette sopiété, en concé
« dant et gérant des droits d'auteur de musique à 
« titre onéreux, exerce une activité d'entreprise 

(6) (Voir ouvrage précité p. 68). 
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« consistant en prestations de services à l'égard 
« tant des compositeurs , auteurs et éditeurs que 
« des utilisateurs de musique. La Cour de Justice 
« a suivi cette appréciation pour la Société Belge 
« des auteurs, compositeurs et éditeurs (SABAM) »: 

La décision Rai-Unite/ va plus loin, car en consi
dérant qu'un contrat liant une société de diffusion 
à un artiste constitue un accord entre entreprises, 
elle considère l'artiste lui-même comme une entre
prise. . 

Si le contrat porte bien sur l'exploitation commer
ciale de la prestation artistique, la Commission est 
en droit d'exiger sa communication en vue de l'appli
cation de !'Article 85 du Traité ; il en résulte alors 
qu'un accord entre un artiste et une entreprise 
commerciale, relatif à l'exploitation d'une prestation 
artistique, es_t un accord entre entreprises, et qu'un 
artiste constitue bien une entreprise au sens de 
l'Article 85. 

La notion d'accords entre entreprises, qui condi
tionne l'applicabilité de l'article 85, est interprétée 
par la Commission de la façon la plus extensive : 
d'une part au niveau de l'accord qui peut résulter 
d'un document dont la nature contractuelle est 
incertaine ou encore d'un document contractuel ne 
comportant lui-même directement aucune restriction 
de concurrence et, d'aut~e part, au niveau de l'entre
prise qui peut être une simple personne physique 
dont les qualités et les prestations sont susceptibles 
d'exploitation ~ommerciale. 

II. - L'affectation du commerce ,.. 
entre Etats membres - associations 
d'entreprises 

La décision Fedetab du 20 juillet 1978 (7) consti
tries du tabac (Fedetab) est une organisation pro
par le droit de la concurrence à l'activité des orga-
nisations professionnelles. · 

La Fédération Belgo-Luxembourgeoise des indus
tries du tabac (PEDETAB) est une organisation pro
fessionnelle de type tout à fait classique, regrou
pant la quasi-totalité des fabricants et distributeurs 
de tabac en Belgique et au Luxembourg. Son objet 
consiste en la protection des intérêts de la profes
sion dans des domaines aussi variés que la repré-

(7) JOCE, L 224 du 15 aoOt 1978, p. 29. 
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sentation de la profession dans ses rapports avec 
1es pouvoirs publics, avec 1e personne, travaillant III. _ Les :filiales communes 
pour le compte de cette industrie ou même avec 
le public en général. 

La Fedetab est intervenue pour structurer la 
profession ; à cette fin, un ensemble de mesures La décision Wano Schwartzputver (8) constitue la 
furent adoptées sous la forme de recommandations, première position décisive adoptée par la Commis-
parmi lesquelles on citera notamment : sion sur la matière et peut-être a-t-elle mis fin à la 

longue controverse concernant les créations d'en-
-:- la répartition des distribut~rnrs_ e~ tr~is caté- tre rises communes à deux sociétés mères. 

gones, l'appartenance à une categone impliquant la . P 
fixation de la 'marge de l'intermédiaire en question ; · Les créations de filiales communes procèdent 

- la recommandation de ne point vendre à cer
tains types de magasins afin de limiter la concur
rence entre réseaux de distribution ; 

- la fixation de délais de paiement uniformes 
à l'intérieur de chaque catégorie et l'imposition d'un 
assortiment minimum devant se trouver en stock. 

La Commission ne manque pas de souligner que 
ces recommandations et ces efforts pour structurer 
et organiser la profession furent parfois accompa
gnés de mesures coercitives destinées à assurer 
leur respect ; ainsi la décision relève que certaines 
entreprises qui ne respectaient pas les recomman
dations de Fedetab ne furent plus approvisionnées. 

La Commission décida que !'intervention de 
Fedetab dans l'assortiment imposé aux distributeurs 
et la classification de ces derniers en catégories 
rigides, ne pouvant se concurrencer entre elles que 
de façon limitée, sont de nature à entraver le libre 
jeu de la concurrence. 

De surcroît, la Commission, dans le huitième 
rapport sur la politique de concurrence, la Com
mission souligne l'importance de cette décision en 
ce « quelle confirme l'opposition de la Commission 
aux restrictions de concurrence découlant d'un 
système qui impose, tant horizontalement aux pro
ducteurs membres de l'entente que verticalement 
à tous les échelons de la distribution, le respect de 
taux de marges fixes ». 

Cependant, la motivation de cette décision semble 
discutable au niveau de l'affectation du commerce 
entre Etats membres. A cet égard, la Commission 
souligne, d'une part, que Fedetab regroupe d'impor
tants producteurs de tabac de Belgique et du 
Luxembourg et, d'autre part, qu'une partie impor
tante du tabac vendu en Belgique est importée par 
l'intermédiaire de fabricants membres de Fedetab. 

Il reste que seule la distribution du tabac en Belgi
que était apparemment en cause et que la Commis
sion n'a pas jugé opportun de démontrer qu'une 
telle organisation du marché rendait plus difficile 
la pénétration d'entreprises d'Etats membres sur le 
marché de la fabrication et de la vente du tabac 
dans les territoires concernés par l'activité de 
Fedetab. 
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davantage de la concentration économique que du 
droit des ententes. Telle était la position de la 
Haute Autorité CECA qui considérait que les créa
tions d'entreprises communes relevaient de l'arti
cle 66 du Traité instituant la Communauté Euro- ' 
péenne du Charbon et de !'Acier, soumettant les 
concentrations d'entreprises à un régime d'autori-
sation préalable. · 

Le Traité Euratom a spécialement prévu les créa
tions d'entreprises communes en son article 45. 

Le Traité CEE ne contient aucune disposition 
spéciale concernant les concentrations d'entreprises 
ou les créations de filiales communes. Le projet de 
règlement concernant les créations d'entreprises 
communes· (JOCE n° C 107 du 25 octobre 1971) et 
la proposition de règlement sur le contrôle des 
concentrations (JOCE n° C 92 du 31 octobre 1973) 
tentèrent de remédier à cette absence de texte 
spécifique. Toutefois, ni l'un ni l'autre projet ne 
sont à ce jour entré dans le droit positif (9) et c'est 
donc sur leur conformité aux articles 85 et 86 du 
Traité que sont appréciées les concentrations d'en
treprises. 

Il importe de relever que le projet de règlement 
~elatif aux contrôles des concentrations ne se pré
sente pas comme un texte d'application des articles 
85 et 86 du Traité, mais comme une action nou
velle, décidée en vertu de l'article 235 du Traité, 
montrant bien par là combien la concentration ne 
procède ni des ententes ni des abus de position 
dominante. 

Revenant sur la position adoptée dans son mémo
randum de 1965, la Commission estimait que l'appli
cation de l'article 85 n'était pas appropriée dans 
l'hypothèse d'opérations de concentration, ce qui 
avait soulevé les objections du Professeur Goldman ; 
dans le cadre du Traité CECA, la Commission estime . 

(8) Décision du 20 octobre 1978, JOCE, L 322 .du 16 
novembre 1978, p. 26. 

(9) Une récente question écrite d'·un parlementaire euro
péen au Conseil du 19 Juin 1979 (JOCE C 261 du 16 octo
bre 1979) s'étonna qu'i'I n'ait pas toujours été donné suite 
aux propositions de règlements de •la Commission. Cette 
question figure à la rubrique « Questions écrites san2 
réponses "· 



que fa création de filiales communes rentre dans 
le champ d'application de l'article 66, donc les 
opérations ~e concentration. · 

Revenant sur cette · position dans son sixième 
rapport sur fa politique de fa concurrence, fa Corn; 
mission, toujours dépourvue de texte fui permettant 
d'apprécier les effets des opérations de cçmcentra· 
tion sur la concurrence, revient sur sa position 
initiale, en affirmant que les créations de filiales 
communes relèvent de !'Article 85, dès fors que les 
sociétés mères demeurent sur le marché : if n'y a, 
en effet, aucun phénomène irréversible faisant 
obstacle à l'application, toujours temporaire, de 
l'Articfe 85 § 3 tant que les sociétés mères demeu
rent sur les marchés. 

La décision Wino Schwartzpu/ver, s'opposant à fa 
création d'une filiale commune entre chimistes euro
péens constitue l'aboutissement de ce revirement 
amorcé dans le sixième rapport sur la politique de 
concurrence. 

La création d'une entreprise commune y est analy
sée en ùn accord restrictif de concurrence. La moti
vation de la décision a une portée tout à fait 
générale : · 

« En règle générale, une partie qui détient une. 
« importante participation dans une entreprise com
« mune ne va pas faire concurrence à l'autre partie 
« ou à l'entreprisé commune dans le domaine d'acti
« vité de cette dernière, même si les termes du 
« contrat lui laissent toute liberté d'agir de la sorte. 

« L'existence d'une entreprise commune dans un 
« domaine déterminé autorise et encourage les 
« Sociétés Mères, dont /e.s intérêts se rejoignent 
« dans d'autres domaines, à élargir Je champ de 
« Jeurs activités communes de manière à réduire la 
« concurrence qu'elles se livrent dans ces autres 
« domaines ». 

L'accord qui est à l'origine de la création de 
filiales communes comporterait donc une double 
restriction de concurrence : 

- une restriction à la concurrence actuelle, en 
ce que les Sociétés cessent de se concurrencer 
dans le domaine d'activités èonfié à la filiale corn· 
mune; 

- une double restrJction à fa concurrence poten· 
tielle : · 

1) même lorsque les èntreprises ne s'engagent 
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pas à ne point concurrencer la filiale commune, 
car _la concurrence livrée par· 1es sociétés mères 

· à l'encontre de fa filiale commune est toujours plus 
mesurée que celle qu'elles livrent à un concurrent 
direct dont le déclin ne peut èauser aucun tort :· 

2) le domaine d'activité de la filiale ténd à s'accroî~ 
tre et la concurrence potentielle dans les autres 
secteurs d'activités des sociétés mères se 'trouve 
atteinte. 

Au vu de cette décision; les entreprisès seront 
donc bien inspirées de notifier leurs projets~ de cons
titution de filiales communes, la. Commission consi
dérant que celles~ci sont soumises à l'article . 85, 
ce qui peut signifier la nullité des statuts de la fiiiaie, 
celui-ci constituant l'accord. · 

Conclusion 

La Commission a donc, durant l'année 1978, pour
suivi l'extension de l'application du Traité de Rome. 
Cette extension se manifeste aux niveaux les plus 
fondamentaux : en premier lieu par l'interprétation 
la plus large de la notion d'accord et de fa notion 
d'entreprise, de telle sorte que. « l'accord entre 
entreprises » doit être entendu de la façon fa plus 
générale. L'affectation du commerce entre Etats 
membres, qui conditionne l'applicabilité des articles 
85 et 86 ne semble plus faire l'objet de démonstra· 
tions très rigoureuses, la motivation des décisions 
s'attachant beaucoup plus à souligner l'effet négatif 
de l'accord sur la concurrence. Peut-être se rappro· 
che-t-on à cet égard de fa pratique américaine, où 
1.' « interstate trade » ne fait plus l'objet de déve
loppements particuliers, l'effet des ententes sur le 
courant d'échanges entre les Etats Fédérés étant 
entendue comme une conséquence résultant tou
jours indirectement de toute entente. 

Enfin, en appliquant l'article 85 aux créations de 
filiales commune, la Commission semble avoir 
adopté une position qui diffère nettement de celle 
adoptée dans le cadre du Traité CECA et dans les 
projets de règlement visant à régler spécifiquement 
la matière, puisque le dernier de ces projets était 
fondé sur l'article 235 du Traité CEE et non pas 
sur l'article 85. 
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Pendant l'année 1978, 42 arrêts ont été rendus 
par la Cour de Justice des Communautés Euro
péennes qui concernent l'agriculture et le commerce 
des produits agricoles. 32 d'entre eux, soit 76 %, 
l'ont été à la suite d'un recours préjudiciel, en inter
prétation ou en appréciation de validité, en applica
tion de l'article 177 du Traité CEE, 6 sur recours en 
indemnité (article 215 al. 2), 3 sur recours en annu
lation (article 173), et 1 sur recours en manquement 
(article 169) ; il faut y ajouter trois ordonnances du 
Président de la Cour au titre de l'article 185 
(demande de sursis à l'exécution. d'un acte d'une 
institution communautaire). 

On étudiera cette jurisprudence en reprenant les 
sept thèmes retenus dans la Chronique relative à la 
période 1958-1977, parue dans les numéros 220 à 
226 (octobre 1978-avril-mai 1979) de cette Revue : 
buts de la politique agricole commune, répartition 
des compétençes entre la CommUnauté et les Etats 
membres, principes d'égalité de traitement, d'unité 
du marché, de proportionnalité, de sécurité juridi
que, et de la préférence communautaire. 

Deux arrêts doivent auparavant être analysés, qui 
intéressent le champ d'application du droit agricole 
communautaire. Si le traité définit en effet dans son 
article 38 ce qu'il faut entendre par produits agri
coles (1), il ne contient en revanche aucune défi
nition de l'exploitation agricole, alors que cette 
expression apparaît fréquemment dans le droit 
dérivé. Invitée à se prononcer sur sa signification, 
la Cour observe que le Conseil et la Commission 
n'ont pas en la matière une conception immuable 
mais que celle-ci varie, dans les 'règles qu'ils 
arrêtent, en fonction du but poursuivi par chacune 
d'entre elles ; il est donc impossible de dégager une 
définition communautaire uniforme de l'exploitation 
agricole, qui soit universellement applicable à 
l'ensemble des dispositions du droit communautaire 
(28 février 1978, 85/77, Azienda avicola Sant'Anna, 
Rec. p. 527). 

Dans l'affaire Hansen (10 octobre 1978, 148/77, 
Rec. p. 1787), c'est le champ d'application territo
riale du traité que la Cour a précisé. Un fabricant 
allemand d'alcools, qui avait commercialisé des 
alcools importés de divers pays tiers (Indonésie, 
Jamaïque) mais aussi d'un départemént français 
d'outre-mer (Guadeloupe), s'était vu réclamer par 
l'administration fiscale fédérale l'impôt sur les 
alcools prévu par la législation allemande, au tau)!: 
ordinaire (2). Or il prétendait· pouvoir bénéficier du 

(1) 'Défini~ion :précisée par la Oour, qui a interprété la 
notion -de « produas de première tr01nsforma1'ion " : 29,mai 
1974, 185/73, Kënig. 

(2) Plusieurs arrêts ont <déjà été rendus concernant le 
monopole des alcools d·istillés exist01nit ,en Allemagne fédé
rale : 16 décembre 1970, 13/70, Cinzan·o; 17 févr-ier 1976, 
45/75, -Rawe; 17 ,février 1976, 91/75, Mi-~i~z. 
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taux réduit, applicable en vertu de la loi à certains 
alcools de production nationale, en invoquant . 
l'interdiction faite par l'article 95 du traité à chaque 
Etat membre de frapper les produits des autres 
Etats membres d'impositions intérieures supérieures 
à celles qui frappent les produits nationaux simi
laires : cette· disposition serait en effet méconnue, 
selon lui, si les' alcools importés de Guadeloupe 
devaient supporter un impôt supérieur au. niveau le 
plus bas de celui grevant la production i~térieure. 

Mais s'agissait-il réellement d'alcools importés 
d'un autre Etat membre.? Autrement dit, l'article 95 
du traité est-il applicable aux départements français 
d'outre-mer ? Sans doute les dispositions fiscales 
ne figurent-elles pas parmi celles. que l'article 227, . 
§ 2 déclare applicables à ces départements dès 
l'entrée en vigueur du traité (telles que les disposi
tions relatives à la libre circulation des marchan
dises, ou les règles de concurrence). Mais comme 
des conditions particulières d'application ne pou
vaient être déterminées, pour les autres disposi
tions, que dans un délai de deux ans, cela signifie 
qu'à l'expiration. de ce délai, c'est l'ensemble des 
dispositions du traité et du droit dérivé qui s'appli
quent aux départements d'outre-mer, partie inté
grante de la République française puisqu'il résulte 
de l'article 227, § 1, que leur statut dans la Commu
nauté est défini par référence à la Constitution 
française. La règle de non-discrimination édictée 
à l'article 95 est donc applicable au traitement fiscal 
des produits originaires de ces départements. 

I. - Les buts de la politique 
agricole commune 

Un seul arrêt a été rendu en 1978, qui est un 
exemple de la « force obligatoire » des buts de la 
politique agricole commune. On sait en effet que 
l'autorité communautaire ou les Etats membres sont 
habilités, lorsqu'ils poursuivent les objectifs énon
cés à l'article 39 du traité, à prendre des mesures 
contraires au fonctionnement normal des mécanis
mes de l'éc.onomie de marché, mais nécessaires à 
la réalisation de la politique commune. C'est le cas 
en particulier de l'obligation, pour les organismes 
d'intervention des Etats membres, d'acheter, àu 
prix d'intervention, les produits qui leur sont offerts. 
L'achat n'est pas cependant la seule mesure d'inter
vention envisageable, et le règlement du Conseil 
portant organisation commune du marché du lait 
et des produits laitiers prévoit, pour limiter les quan
tités de beurre mises sur le marché alors que 
l'écoulement de ce produit est insuffisant, la possi
bilité. d'accorder des aides au stockage privé du 
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beurre. Pour la Cour, ce système d'aides s'inscrit 
parmi les mesures d'intervention instituées par le 
règlement pour atteindre les objectifs de la .politique 
agriqole commune visés à l'article 39 du traité 
(23 février, 92/77, Ann Bord Bainne, Rec. p. 497). 

II. - Répartition des compétences 
entre la Communauté 
et les États membres. 

La jurisprudence de l'année 1978 confirme l'appli
cabilité de la thèse du fédéralisme normatif à l'ana
lyse des rapports entre l'ordre juridique communau
taire et les ordres juridiques nationaux en matière 
agricole. Plusieurs arrêts se rattachent en effet au· 
principe d'autonomie, en application dùquel les 'Etats 
membres conservent u·n certain nombre de compé
tences tandis que d'autres sont conférées à l'auto
rité communautaire ; d'autres arrêts illustrent le 
principe de participation, selon lequel les Etats 
membres sont représentés au sein de l'autorité 
communautaire et ainsi associés à l'exercice de son 
pouvoir de décision. 

A. L'E PRINCIPE D'AUTONOMIE : LA REPARTITION 
DES COMPETENCES ENTRE L'AUTORITE 
COMMUNAUTAIRE ET LES ETATS MEMBRES 

Trois catégories ·de compétences doivent être 
distinguées : les compétences exclusives de l'auto
rité communautaire, les compétences exclusives 
des Etats membres et les compétences mixtes. · · 

1. Compétences exclusives de l'autorité communau
taire 

a) Trois des compétences exclusives de 'l'auto
rité communautaire ont été précisées par la juris
prudence en 1978. 

Parmi celles-ci figure l'institution de montants 
compensatoires monétaires, lorsqu'un 'Etat membre 
admet pour sa monnaie un cours de çhange supé
rieur à la limite de fluctuation internationale et que 
cette mesure risque d'entraîner des perturbations 
dans les échanges des produits agricoles (règlement 
974/71 du Conseil du 12 mai 1971). La Cour a déjà 
précisé qu'il appartient exclusivement à la Commis
sion d'apprécier si le risque de perturbation des 
échanges existe, pour un produit déterminé, et justi
fie l'institution d'un montant compensatoire (24 oèto
bre 1973, 43/72, Merkur). Dans un arrêt du 31 janvier 
1978 (94/77, Zerbone, Rec. p. 99), elle a écarté la 
compétence des Etats membres pour déterminer si 
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des contrats déjà conclus peuvent être affectés par 
un· montant compensatoire nouvellement institué. · 
Pour l'application du règlement 974/71, en effet, la 
Commission a pris un règlement aux termes duquel 
les Etats membres ne perçoivent pas de montants 
compensatoires sur les importations réalisées en 
exécution de contrats conclus avant une certaine 
date. Un décret-loi a alors été pris en Italie, 
subordonnant la non-perception des montants 
compensatoires à la condition que le paiement soit 
effectué dans une monnaie autre que le dollar 
américain. La Cour considère qu'un Etat membre 
est incompétent pour déterminer des critères spéci
fiques d'applicabilité ou d'inapplicabilité de mon
tants compensatoires aux « anciens contrats » : 
l'applicabilité directe d'un règlement communautaire 
exige. que son entrée en vigueur et son application 
en faveur ou à la charge des. sujets de droit se 
réalisent sans aucune mesure portant réception 
dans le droit national, de sorte que les 'Etats mem
bres ne peuvent adopter - ni permettre aux orga
nismes nationaux ayant un pouvoir normatif 
d'adopter - un acte par lequel la nature commu
nautaire d'une règle juridique et les effets qui en 
découlent seraient dissimulés aux justiciables. 

Les Etats sont également incompétents pour 
édicter des mesures nationales. de marché, à l'égard 
d'un produit placé sous une organisation commune. 
Si une organisation nationale pouvait être provi
soirement maintenue pendant la période de tran
sition (21 mars 1972, 82/71, Soc. agricola industria 
latte), un Etat membre ne saurait en revanche 
aujourd'hui mettre en place un régime de marché 
particulier, distinct des mécanismes institués par 
la réglementation communautaire. Le principe a été 
posé dans un arrêt du 29 novembre 1978 (83/78, 
Redmont, Rec., p. 2347), rendu à propos du régime 
prévu par la législation britannique pour le com
merce des porcs en Irlande du Nord. Dans cette 
partie du Royau·me-Uni, en effet, la commercialisa
tion des porcs d'un certain poids est entièrement 
contrôlée par le Pigs Marketing Board, organisme 
composé de producteurs et· de représentants de 
l'administration : les ventes ne peuvent être faites 
qu'à lui-même ou par son intermédiaire, à des prix 
et selon des conditions fixés par lui, et uniquement 
par des producteurs enregistrés auprès de lui, des 
amendes et des peines d'emprisonnement sanction
nant l'inobservation de ces dispositions. La Cour 
tient ce régime pour contraire à l'organisation 
commune de marché dans le secteur de la viande 
de porc, fondée sur le principe d'un marché ouvert 
auquel tout producteur a librement accès et dont le 
fonctionnement est uniquement réglé par les Instru
ments prévus par cette organisation. Or les mesures 
nationales en cause sont susceptibles de modifier 
les courants d'importation et d'exportation ou 
d'influencer la formation des prix sur le marché, 
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dès lors qu'elles interdisent aux. producteurs de 
vendre aux conditions déterminées par la réglemen
tation communautaire et de profiter ainsi des méca
nismes d'intervention ou de régulation du marché 
prévus par l'organisation commune. Seule l'autorité 
communautaire est donc habilitée· à ,réglementer le 
marché, à l'exclusion des autorités nationales, 
même si ces dernières poursuivent des objectifs 
particuliers de politique économique sur le plan 
régional par exemple : l'organisation commune a en 
effet elle-même pour fonction de réaliser de tels 
objectifs, à l'échelle de la Communauté tout entière 
et en tenant compte des 'besoins de toutes ses · 
régions. 

Sur le plan des principes, l'argumentation du juge 
est incontestable : la notion de marché commun 
suppose pour la réglementation de celui-ci l'exclu
sivité de la compétence communautaire, et une 
application uniforme de la politique agricole 
commune n'est concevable que si les seules inter
ventions des Etats dans les mécanismes du marché 
sont celles prévues par la réglementation commu
nautaire. La Cour a parfaitement raison de souligner 
que la solution contraire reviendrait à créer des 
avantages injustifiés pour certains groupes de 
producteurs ou de consommateurs au détriment 
d'autres groupes économiques, mais on n'en 
observera pas moins que pour les Etats, l'interdic
tion de prendre des mesures de marché propres à 
une région déterminée serait plus facilement admise 
si la politique régionale de la Communauté ne 
connaissait pas un retard aussi considérable par 
rapport à sa politique agricole. 

Enfin, le contrôle de la qualité des produits agri
coles a fait l'objet d'une intervention jurispruden
tielle. En la matière, la Cour n'avait jusqu'alors eu 
l'occasion de préciser que l'interdiction pour les 
Etats membres, lorsque la réglementation commu
nautaire a fixé une méthode d'analyse déterminée, 
de faire usage d'une autre méthode (26 octobre 
1972, 26/72, Vereenigde). L'affaire Max Neumann 
(5 juillet 1978, 137/77, Rec., p. 1623 ; confirmé par 
un arrêt du même jour, 138/77, Hermann Ludwig, 
Rec. p. 1645) lui permet de se prononcer sur la 
compétence pour opérer des contrôles sanitaires 
aux frontières. Une entreprise allemande avait 
importé de pays tiers des viandes de gibier, qui 
avai~nt fait l'objet d'un contrôle sanitaire pour 
lequel l'administration allemande lui réclamait le 
paiement de redevances. En l'espèce, ces dernières 
pouvaient ne pas tomber sous le coup de l'interdic
tion de principe des taxes d'.effet équivalent à des 
droits de douane (v. infra, principe · d'unité de 
marché), le Conseil tenant de- la réglementation 
communautaire le pouvoir de déroger à cette inter
diction ; usant de cette possibilité, il avait pris en 
décembre 1972 une directive prévoyant l'organisa
tion d'un contrôle sanitaire uniforme, qui obligeait 
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, les Etats membres à effectuer un contrôle sanitaire 
à l'importation et mettait les frais occasionnés par 
ce contrôle à la charge des opérateurs économi
ques. La directive ne visait que l'importation de 
viandes de bœuf et de porc, mais l'administration 
allemande prétendait qu'elle pouvait être appliquée 
par analogie à l'importation de viandes de gibier. 
L'arrêt rappelle la compétence exclusive de l'auto
rité communautaire : si la perception de redevances 
est licite pour le contrôle des viandes de bœuf et de 
porc, c'est parce qu'elle est directement liée à 
l'instauration d'un système de contrôle communau
taire et uniforme. Les textes autorisant cette percep
tion ne peuvent être étendus au-delà de leur champ 
d'application propre, et des redevances unilatérale
ment déterminées par les Etats membres sont 
illégales. 

b) Dans les matières où le pouvoir de décision 
· appartient à l'autorité communautaire, les Etats 
membres disposent d'une compétence d'exécution 
qui permet aux autorités nationales de choisir libre
ment les voies et moyens à utiliser pour assurer la 
mise en œuvre des actes de la politique commune. 
La Cour a notamment rappelé leur liberté dans la 
détermination des organes internes compétents, 
dans un arrêt du 30 novembre 1978 (31/78, Bussone, 
Rec., p. 2429). L'organisation commune de marché 
dans le secteur des œufs repose simplement sur 
le respect de « règles communes en matière de 
concurrence » (article 40 paragraphe 2, lettre a du 
traité), sous forme de normes communes de qualité 
sans fixation de prix communs ni d'interventions sur 
le marché. Ces normes de commercialisation pré
voient différents critères de classification, en parti
culier pour l'emballage et l'étiquetage, afin que le 
consommateur puisse facilement distinguer les œufs 
appartenant aux diverses catégories de poids et de 
qualité. A cet effet, la réglementation oblige à munir 
les gros emballages d'une banderole ou d'un dispo
sitif ~'étiquetage, délivrés par des organismes dési
gnés dans chaque Etat membre et qui contrôlent 
à cette occasion l'observation de ces dispositions. 
En Italie, la loi donne compétence au ministère de 
l'agriculture pour délivrer ces banderoles et dispo
sitifs d'étiquetage, et le requérant au· principal, 
exploitant d'un centre d'emballage d'œufs qui 
réclame le rembourse1J1ent de la somme versée en 
contrepartie de la délivrance des pièces en ques
tion, conteste la compétence reconnu'e au ministère 
italien de l'agriculture. La Cour observe que le 
règÎement laisse les Etats membres entièrement 
libres de confier l'organisation et les modalités du 
contrôle à l'organisme qu'ils estiment le plus appro
prié dans leur ordre interne pour remplir cette 
mission : le pouvoir discrétionnaire dont ils dispo
sent en cette matière, en vertu des textes, les auto
rise à remettre de manièr~ exclusive à l'administra-
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tion publique la préparation et la distribution des 
banderoles et dispositifs d'étiquetage. 

Encore faut-il que les Etats membres, dans 
l'exercice de cette compétence d'exécution, choi
sissent des mesures qui ne soient pas susceptibles 
de compromettre les effets des actes communau
taires à appliquer. Ils sont en particulier tenus de 
respecter certains délais, dont le dépassement 
équivaudrait à une inexécution de ces actes, en 
matière d'or·ganisations nationales de marché par, 
exemple. Depuis l'arrêt Charmasson (10 décembre 
1974, 48/74), on sait que de telles organisations ne 

, pouvaient être maintenues que pendant la période 
de transition et qu'à l'expiration de celle-ci, les Etats 
membres devaient les avoir déroantelées afin que les 
dispositions de l'article 33 du traité relatives à 
l'élimination des contingents portent leur plein effet. 
Dans l'arrêt précité du 29 novembre 1978 (83/78, 
Redmond), la Cour refuse d'examiner si. le régime 
de marché institué par la législation britannique 
pour la commercialisation des porcs èn ·Irlande du 
Nord constitue une organisation nationale de 
marché, cette question étant jugée par· elle sans 
intérêt puisqùé les organisations nationales n'étaient 
admises qu'à titre transitoire et étaient destinées 
à être remplacées par des organisations commu
nes. Sans doute l'adhésion à ·,a CEE du Royaume
Uni, de l'Irlande et du Danemark en 1973 a-t-elle 
donné naissance à une nouvelle période de transi
tion, mais aux termes de l'article 60 paragraphe 1, · 
de l'Acte d'adhésion, l'organisation ·commune de 
marché est applicable sur le territoire du Royaume
Uni dès le 1er février 1973 : « l'effet de substitution» 
- des organisations communes aux organisations 
nationales de marché - s'est donc produit dès 
cette date. 

2. Compétences exclusives des Etats membres 

Le système des montants compensatoires ·moné
taires fait l'objet de compétences communautaires 
et. étatiques : leur institution et la fixation de leur 
taux ne peuvent être décidées que par l'autorité 
communautaire, tandis que les modalités de 1.eur 
octroi ou de leur perception relèvent des ~tats 
membres (27 janvier 1976, 46/75, Entreprise IBC ; 
28 juin 1977, 118/76, Baikan Import-Export). En 1978, 
deux arrêt ont été rendus à propos du mécanisme 
nouveau de la clause d'équité, prévu par le règle
ment 1608/74 de la Commission du 26 juin 1974 
(2 mars, 12; 18 et 21/77, Debayser, Rec., p. 553; 
;10 mai, 132/77, Société pour l'exportation des 
sucres, Rec., p. 1061). Lorsqu'un montant compen
satoire est institué ou majoré, en effet, l'Etat membre 
a fa possibilité d'en exonérer, à titre gracieux, 
l'opérateur engagé dans l'exécution d'un contrat 
conclu de façon ferme avant l'institution du montant 
ou sa majoration. La décision du Gouvernement 
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françàis de laisser flotter le franc, en mars 1976, 
provoqua la réintroduction des montants compen
satoires dans les échanges avec la France, plu
sieurs fois majorés par la suite, en particulier dans 
le secteur du sucre, et des entreprises qui avaient 
conclu des contrats d'achat avec des fournisseurs 
français demandèrent le bénéfice de l'exonération 

• au Fonds d'intervention et de régularisation du 
~arché du sucre (F.I.R.S.), qui refusa. La Cour jugé 
irrecevables les recours en indemnité formés par 
ces opérateurs pour la réparation du préjudice subi 
du fait de la non-application de la clause d'équité : 
c'est aux Etats ~embres que le règlement de la 
Commission a confié la gestion de cette clause, en 

1 

leur attribuant une marge d'appréciation qui leur 
permet de juger de• son application à chaque cas 
d'espèce, y compris des circonstances de nature 
à justifier l'octroi ou le refus de l'exonération. 
Les Etats doivent simplement informer la Commu
nauté des critères d'application qu'ils entendent 
utiliser, et, des ·cas dans lesquels l'octroi d'une 
exonération est envisagé. Le bénéfice de celle-ci est 
subordonné à un accord de la Commission pour 
les contrats dont la validité dépasse une certaine 
durée (v. compétences mixtes), mais de toute 
manière, le refus de l'accorder est laissé à la 
compétence . exclusive des Etats. 

t~ire et les Etats membres : .fe partage matériel, 
aans lequel certains éléments de la décision appar
tiennent à l''Etat et d'autres à la Communauté, et 
le partage temporel, qui n'habilite les Etats à régle
menter une matière que dans la mesure où les 
institutions communautaires n'y ont pas encore 
exercé leur pouvoir de décision. 

L'?~emple de ?ompétence mixte par partage 
mat~n:I du ·p_ouvo1r est fourni par la jurisprudence 
préc1te_e relative à la clause d'équité dans la régle
mentation des montants compensatoires monétaires 
(2 mars, 12, 18 et 21/77, Debayser · 10 mai 132/77 
Société pour l'exportation des suc;es). Si l~s Etat~ 
sont en effet seuls compétents pour refuser le béné
fice de cette clause, ils ne peuvent l'accorder 
qu'après accord de la Commission ·pour certains 
contrats, ceux dont la durée dépasse trois mois ou 
la durée de validité du certificat lorsque celui-ci 
comporte une préfixation du prélèvement ou de 
la restitution supérieure à trois mois. Dans ce cas 
l'Etat doit communiquer à la Commission son inten~ 
!io~ de faire u_sagé de la clause d'équité, en en 
indiquant les raisons et les preuves que lui fournit le 
demandeur, et il ne peut mettre cette intention à 
exécution que si, dans les six semaines la Commis-
sion ne s'y oppose pas. ' 

De . telle~ qompétences étatiques doivent cepen
dant être exercées dans le respect des principes de 
base du droit communautaire : les mesures prises Quant au partage temporel du pouvoir de déci-
par l'Etat ne sauraient compromettre la réalisation sion, c'est à nouveau le problème de la conserva
des buts de la Communauté. Dans un arrêt du tion des ressources biologiques de la mer qui en a 
29 juin 1978 (154/77, Dechmann, Rec., p. 1573), la permis l'illustration. Comme elle l'avait, déjà fait 
Cour a confirmé sa jurisprudence Galli du 23 janvier dans l'arrêt Kramer du 14 juillet 1976 (3 4 et 6/76) 
1975 (31/74) : les règlements portant organisation la Cour juge en effet que la Communauté ~st compé~ 
commune de marché ne réservant à fa compétence tente pour prendre des mesures de conservation, 
de l'autorité communautaire que la fixation des prix et que dès lors qu'elle a exercé cette compétence 
au stade de la production et ttu commerce de gros, les dispositions qu'elle a prises sont exclusives d~ 
les 'Etats peuvent intervenir dans la formation des toutes dispositions divergentes prises par les Etats 
prix au stade du commerce de détail et de la membres. Mais tant qu'elle ne l'a pas fait et que 
consommation, à condition de ne pas mettre en court le délai prévu à l'article 102 de l'Acte d'adhé
danger les objectifs ou le fonctionnement de l'orga- sion (3), les Etats membres peuvent prendre dans 
nisation commune de marché en question. En prin- un cadre national les mesures de conservation 
cipe, t.el n'est pas le cas de la fixation, par une· · appropriées. Face à la carence du Conseil et à 
administration nationale, de fa marge commerciale l'impossibilité d'arriver en son sein à une solution 
maximal~ que le détaillant est habilité à prélever d'ensemble, l'Irlande a donc pu valablement prendre 
dans la vente au consommateur final, pourvu que e~. février 1977 des mesures de limitation des possi
cette marge soit pour l'essentiel calculée à partir bihtés de pêche dans sa zone exclusive de pêche 
des prix d'achat pratiqués aux stades de fa produc- (16 février 1978, 61/77, Commission c. Irlande, Rec., 
tion et du commerce de gros et qu'elle soit fixée p. 417 ; même solution dans un arrêt du même jour : 
à un niveau qui n'entrave pas les écl')anges intra- 88/77, Schonenberg, Rec. p. 473). 
communautaires. 

,. 

3. Compétences mixtes 

· On retrouve en 1978 les deux formes de partage 
du pouvoir de décision entre l'autorité communau-
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(3) Sel1on •l·equel « au plus tard à partir de l·a se année 
après 1l'adhési•on, le Conseil détermine les conditions 
d',exercice de la pêche en vue d'assurer la protection des 
fonds et la ·conservation des ressources biolog·iques de 
.f.a orner ». · · 

\· 
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B - LE PRINCIPE DE PARTICIPATION : L'ASSO
CIATION DES 'ETATS MEMBRES A L'EXER
CICE DU POUVOIR DE DECISION DE 
L'AUTORITE COMMUNAUTAIRE 

C'est le Conseil, organe intergouverne'mental, qui 
exerce le pouvoir de décision dans les matières 
de la compétence communautaire exclusive, et 
lorsqu'elle exécute ses règlements, la Commission 
ne doit pas dépasser les limites des habilitations 
qu'il lui donne. Les Etats membres participent aussi 
à l'exercice de la compétence d'exécution de la 
Commission par l'intermédiaire des comités de 
gestion. · 

1. Obligation pour la Commission de ne pas dépas
ser les limites des habilitations que lui donne le 
Conseif 

Lorsque la Commission prend les actes de gestion 
de la politique agricole commune, elle doit respecter 
les limites fixées par le Conseil aux habilitations 
qu'il lui accorde en application de l'article 155 du 
traité : elle agit ainsi dans le cadre de la volonté 
exprimée par l'organe communautaire représen
tant les Etats membres, et la Cour contrôle - avec 
une intensité variable selon l'étendue de la compé
tence conférée à la Commission - à la fois les 
motifs de fait et le contenu des mesures arrêtées 
par celle-ci. 

a) Contrôle des motifs de fait 

L'appréciation de l'existence d'une perturbation 
ou d'une menace de perturbation du marché semble 
contrôlée plus rigoureusement par le juge lorsqu'il 
s'agit de mettre en œuvre la clause de sauvegarde 
d'une organisation commune que dans l'hypothèse 
de l'institution ou de la suppression de montants 
compensatoires monétaires. Soucieuse de permettre 
la reprise d'un certain courant d'échanges tout en 
préservant· l'équilibre du marché communautaire, 
la Commission avait pris en 1975 un règlement, en 
application de la clause de sauvegarde prévue dans 
le règlement du Conseil portant organisation com
mune du marché de la viande bovine, qui subor
donnait la délivrance de certificats d'importation 
à l'exportation préalable d'une quantité équivalente 
de viande. Cette condition n'était pas exigée pour 
les importations de viandes préparées ou en conser
ves présentant certaines caractéristiques d'embal
lage et de poids, mais quelques mois plus tard, il 
était mis fin à ce régime d'exemption par un nouveau 
règlement ; un opérateur reproche à la Commission 
d'avoir dépassé les limites de son pouvoir d'appré
ciation en ayant méconnu la condition relative à 
l'existence d'une menace de perturbation du 
marché. La Cour constate que les deux arguments 
avancés par la Commission Justifiaient la disparition 
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du régime particulier consenti à certaines viandes : 
d'une manière générale, le marché communautaire 
de la viande bovine continuait à être menacé, du fait 
des importations, de perturbations graves suscep
tibles de compromettre la réalisation des buts énon
cés à l'article 39 ; quant aux importations de viandes 
assaisonnées - exemptées des mesures de sauve
garde - elles avaient atteint un « volume incompa
tible avec une saine· gestion du marché » (14 février 
1978, 68/77, IFG, Rec., p. 353). 

'En 1975 également, la Commission avait décidé la 
suppression des montants compensatoires moné
taires pour les vins de table dans tous les Etats 
membres, à l'exception de l'Allemagne fédérale. 
Une entreprise allemande, à laquelle était réclamé 
le paiement de montants. comp~nsatoires sur ses 
importations, contestait la validité du règlement de 
la Commission en faisant valoir que la . condition 
relative aux perturbations dans les échanges de 
produits agricoles n'était plus remplie. La Cour 
confirme sa jurisprudence Balkan Import-Export du 
22 janvier 1976 (55/75) : s'agissant de l'évaluation 
d'une situation économique complexe, la Commis
sion et le comité de gestion Jouissent d'un large 
pouvoir d'appréciation, de sorte qu'en contrôlant la 
légalité de l'exercice d'une telle compétence, le 
juge doit se limiter à examiner si elle n'est pas 
entachée d'une erreur manifeste ou de détourne
ment de pouvoir, ou si l'autorité en question n'a pas 
manifestement dépassé les limites de son pouvoir 
d'appréciation (25 mai 1978, 136/77, Racke, Rec., 
p. 1245). . 

La même analyse se retrouve, bien que seulement 
implicite, dans un arrêt du 3 mai 1978 (131/77, Milac, 
Rec., p. 1041). Un règlement de la Commission de 
février 1975 avait prévu la perception de montants 
compensatoires sur les importations de lactoserum 
en poudre (4). · 

Le règlement de base du Conseil du 12 mai 1971 
ne permet la perception ou l'octroi de montants 
compensatoires que sur les produits pour lesquels 
des mesures d'intervention sont prévues dans le 
cadre de l'organisation commune des marchés agri
coles, et pour ceux dont le prix est dépendant des 
précédents et qui relèvent de l'organisation com
mune de marché. Un importateur refusait de payer 
les montants qui lui étaient réclamés, en faisant 
valoir que le prix du lactoserum en poudre ne 
dépend en aucune façon du prix du lait écrémé en 
poudre. Bien que la notion d'erreur manifeste ne 
figure pas dans l'arrêt, c'est elle sans doute qui 
guide la Cour dans son raisonnement. Elle obse,rve 

(4) 'Le (1actosérU1J11 est un iprodui~ •dMvé de '1a transforma
tion du 1lait ; jusqu'à (',a:do,ption ,par :(es Etats membres de 
législations ,sur la ,proteotion de I'·envi1r-onnement, il était 
considéré -comme un ·déohet et rejeté d'ans •les eaux cou
rames. 
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en effet que la dépendance nécessaire entre les 
deux prix n'existe que si le ·premier fluctue de 
manière sensible sous l'incidence des variations du 
second ; or, la Commission a établi un tableau, qui 
montre que les courbes de variations · des prix 
d'intervention .du lajt écrémé en poudre et des prix 
de marché-en Allern~gne fédérale du lactoserum en 
po~dre divergent nettement. Le prix de ce dernier 
ne I dépend donc· pas de celui du lait écrémé en 
poudre, de sorte que des montants compensatoires 
ne pouvaient êtr~. appliqués à ce produit. 

. L'appréciation à laquelle s'était livrée la Commis
sion était manifestement erronée : un tableau 
permettait de constater - visuellement - l'évolu
tion des deux prix, et faisait apparaître une nette 
divergence entre les courbes de variation. 

b) Qoritrô/e du contenu de Jà mesure arrêtée par la 
,, .. Commission . , -

•"pd~r· la fixation du taux-_d~s montants compen
satoires, on sait que la Commission dispose d'une 
c~rtaine liberté dans le choix· du prix utilisé pour 
le calcul (15 janvier 1974, 154/73, Kurt Becher). 
Son pouvoir d'appréciation est également étendu 
pour la modification hebdomadaire des montants 
applicables aux produits dont les prix sont exprimés 
en monnaies extérieures au « ·serpent européen » (5)', 
comme le montre un arrêt du 14 décembre 1978 
(35/78, Schouten, Rec., p. 2543). Les montants 
compensatoires sont en effet calculés en appliquant 
aux prix un pourcentage qui, pour les Etats membres 
dont les monnaies sont hors du « serpent », est égal 
à la m·oyenne des pourcentages représentant un 
certain écart (6). Si cet écart s'éloigne d'un point au 
moins du pourcentage retenu pour la fixation précé
dente, les montants compensatoires sont modifiés 
par la Commission en fonction de la modification de 
l'écart. En juin 1976, des mouvements spéculatifs 
dirigés sur les livres irlandaise et britannique 
entraînèrent un éloignement de l'écart, pour une 
semaine déterminée, de 2,69 points par rapport au 
pourcentage retenu pour la fixation précédente. 
Mais la situation s'étant rapidement rétablie vers la 
fin de cette période, la Commission préféra ne pas 
tenir compte de cette évolution et décida de ne pas 
modifier le niveau des montants compensatoires. 

(5) F:aisaient par.Me du ;, senpent européen » fremplacé ~n 
mars 1979 par le Système monétaire européen) les Etats 
membre'S dont iles monnic1ies éta1ient maintenues entre el·les 
à l'intérieur ,d'un· éca:nt •instantané maximum de 2,25 %. 

'{6) •1:1 s'agit de 1~·:~·oyenne des .pou,rc~ntages ·représen,tant 
l'écaflt entre, <i'une paflt le •riapport entre le ,taux « vert » 

de cette monnaie {c'·est-à~dire le taux ·de ·conversion uti
lisé dans la politique agricole commune) et la panité 
officiel•le, et d'autre ,pa.1rt ,Je cours de dhange ,au ·comptant, 
pour -1:a monnia:ie de l''Ba~ membre concerné, par ·rapport 
à chacune des monnaies des 5tats membres du « ser
pent », <:on-staté •au oours d'un·e péniode d';une ,semaine. 
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Un opérateur économique, qui escomptait · une 
diminution des montants à verser sur ses expor
tations, contesta la validité du règlement, mais la 
Cour observe que l'amélioration du cours de change 
des monnaies en question a été telle qu'il n'y avait 
plus à craindre une désorganisation du système 
d'intervention ou des mouvements anormaux de 
prix. La Commission était donc fondée à ne pas 
prendre en considération des taux qu'elle estimait 
n'être pas représentatifs : pour les transactions 
avec un pays dont la monnaie s'est dépréciée 
quelques jours pendant la période de référence 
mais a ensuite retrouvé un cours de change satis
faisant, une modification automatique des montants 
compensatoires ferait bénéficier les importations et 
frapperait les exportations de montants compen
satoires à un niveau non justifié par les cours· de 
change applicables le jour de l'opération. 

2. La procédure des comités de gestion 

La Cour a précisé, dans son arrêt Schouten 
précité (14 décembre 1978, 35/78), les modalités 
d'intervention des comités de gestion, en particuÎier 
la diligence dont ils doivent faire preuve pour que, 
s'ils sont hostiles à un projet de décision envisagé 
par la Commission, le Conseil soit mis en mesure 
de prendre une décision différente. Le comité, en 
effet, doit émettre son avis dans un délai fixé par 
son président ; s'il ne le fait pas, la Commission 
n'a pas à communiquer au Conseil la mesure qu'elle 
a prise, celle-ci ne pouvant être contraire à l'avis du 
comité puisque cet avis n'a pas été émis. Cette 
solution est logique, et met en lumière la contre
partie du pouvoir que la réglementation communau
taire reconnaît au comité dans le processus de 
décision : organe interétatique, le comité de gestion 
peut empêcher l'entrée en vigueur d'une mesure 
arrêtée par la Commission pourvu que le Conseil y 
soit également hostile, mais il ne saurait paralyser 
par son inertie la mise en œuvre des compétences 
que la Commission détient pour la gestion de la 
politique agricole commune. 

Ill. - Principe d'égalité 
de traitement 

-Règle fondamentale de l'ordre juridique commu
nautaire, le principe d'égalité de traitement, ou 
principe de non-discrimination, a été invoqué à de 
nombreuses reprises en 1978 devant la Cour de 
justice, qui a pu _ainsi préciser son champ d'appli
cation et souligner à nouveau sa relativité. 



A - CHAMP D'APPLICATION DU PRINCIPE 

Il trouve normalement à s'appliquer à chaque fois 
que l'autorité communautaire ou un Etat membre a 
traité différemment des situations tenues pour 
comparables. La jurisprudence admet qu'il en est 
ainsi dans certaines hypothèses, et déclare au 
contraire le principe inapplicable dans d'autres. 

1. Le traitemenit différent de situations comparables 

La signification du principe a été rappelée à 
propos des conditions dans lesquelles doit s'effec
tuer l'aménagement des mémopoles nationaux. Dans 
l'arrêt Hansen précité du 10 octobre 1978 (148/77), 
après avoir jugé que l'article 95 du traité est 
applicable au traitement fiscal de produits en prove
nance d'un département français d'outre-mer, la 
Cour observe que le droit communautaire n'interdit 
pas aux Etats membres d'accorder des avantages 
fiscaux à certains types d'alcools ou à certaines 
catégories de producteurs, ces avantages pouvant 
en effet avoir des fins économiques ou sociales 
légitimes (7). 

Mais la règle de non-discrimination de l'article 95 
exige que ce régime fiscal de faveur soit étendu 
aux alcools importés d'autres Etats membres et qui 
sont similaires des produits nationaux : dans le cas 
contraire, des opérateurs économiques . de la 
Communauté se trouvant dans des situations 
comparables se verraient traités différemment. 

Aux quatre aspects de la politique agricole 
commune pour lesquels la Cour, avant 1978, avait 
reconnu l'applicabilité du principe, vient s'ajouter 
désormais un cinquième, celui des limitations de la 
production. -On sait depuis l'arrêt Kramer qu'une 
limitation de l'effort de pêche, bien qu'imposant une 
restriction de la production agricole, est licite dans 
la mesure où en son absence, cette production 
risquerait de s'épuiser rapidement et de compro
mettre l'approvisionnement des· consommateurs. Les 
mesures de conservation des ressources biologi
ques de la mer ne doivent cependant pas introduire 
de discriminations entre les pêcheurs des 'Etats 
membres, comme il a été jugé dans l'arrêt précité 
du 16 février 1978, Commission c. Irlande (61/77). 
Les décisions prises par le Gouvernement irlandais 
pour limiter les possibilités de capture dans sa zone 
exclusive de pêche consistaient en effet à interdire 
la pêche à certains types de bateaux, en fonction de 
leurs dimensions et de IE!ur puissance. Or, en fait, 
seuls deux bateaux irlandais tombaient sous le coup 

1(7) Par exemple :)'utilisation par la distMle~ie de matiè
res premières déterminées, le mainUen de l:a production 
d'alcools <tyipiqu.es de haute qualHé, ou ,le maintien de cer
taines oatégories ,cl'expl'oi~ations, telles que les distilleries 
ag,r.icoles. 
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de cette réglementation, qui frappait au contraire 
durement les flottes française et néerlandaise. Ces 
mesures avaient donc pour effet d'écarter pratique
ment des eaux irlandaises les bateaux de ces deux 
Etats membres - qui exercent pourtant tradition
nellement la pêche dans ces régions - tandis que 
les bateaux irlandais et britanniques, plus petits, 
pouvaient continuer à pêcher. La Cour y voit une 
forme dissimulée de discrimination, qui vaut à 
l'Irlande d'être condamnée pour manquement à ses 
obligations. 

2. lnapplicabilité du .principe 

Le principe d'égalité de traitement est inappli
cable dans certaines hypothèses, notamment lorsque 
les situations en présence ne sont pas comparables 
ou en matière de relations commerciales extérieures 
de la Communauté. 

L'incomparabilité des situations peut· d'abord être 
le fait des réglementations applicables. Un règle
ment de la Commission de 1975 prévoit que dans 
les échanges avec les pays tiers, les différents 
montants à percevoir ou à octroyer - en particulier 
les prélèvements à l'importation ou les restitutions .. 
à l'exportation - sont fixés en unités de compte 
et convertis, comme les prix, dans les monnaies 
des Etats membres au moyen de taux prévus dans 
le cadre de la politique agricole commune. Pour 
le calcul des montants compensatoires, on retient 
donc la différence entre le niveau de prix et le 
montant en question, exprimé en unités de compte, 
mais en corrigeant ce dernier· par un . coefficient 
multiplicateur - fixé par la Commission - qui 
exprime la situation de l'Etat membre devant appli
quer le montant compensatoire. Les contestations 
provoquées par ce système ont donné lieu à deux 
arrêts. Une entreprise allemande avait importé de 
la viande d'Argentine, sans avoir à payer le prélève
ment à l'importation car l'opération était réalisée 
à l'intérieur d'un contingent· tarifaire ouvert ·par la 
Communauté en faveur de pays tiers, en vertu 
d'accords passés dans le cadre du GATT. Le 
prélèvement n'ayant pas été perçu, l'importateur se 
vit réclamer le paiement des montants compen
satoires au taux plein, sans réduction due à l'appli
cation du coefficient multiplicateur, et considérait 
qu'il y avait là une violation du principe d'égalité 
de traitement : les importateurs des Etats membres 
à monnaie faible seraient avantagés, puisque les 
montants compensatoires leur sont versés sans 
réduction, alors que ceux des· Etats · membres à 
monnaie forte doivent verser des montants compen
satoires non ajustés. La Cour observe simplement 
que l'exemption du prélèvement, pour le contingent 
en cause, constituait une dérogatioh exception
nelle au système communautaire de détermination 
des prix : les importateurs qui en ont profité se 



sont donc trouvés dans une situation non compa
rable à celle des autres importateurs (9 mars 1978, 
79/77, Kulhaus Zentrum, Rec. p. 611). 

Une autre entreprise· allemande, qui avait exporté 
du sucre en Bulgarie, contestait au· contraire l'appli
cation faite par les douanes du coefficient multipli
cateur aux restitutions à l'exportation qui lui avaient 
été versées. La Cour lui donne raison : le coefficient 
n'est applicable qu'aux montants fixés en unités 
de compte, alors qu'en l'espèce, les restitutions 
l'ont été en monnaie nationale, à la suite d'adjudi
cations. Si le principe est en effet la fixation en 
unités de compte, une dérogation est prévue pour 
les restitutions fixées par voie d'adjudication, ver
sées à l'occasion d'exportations de sucre vers les 
pays tiers, qui le sont en monnaie nationale afin de 
permettre l'attribution de restitutions différentes 
selon les offres soumises (24 mai 1978, 108/77, 
Wagner, Rec. p. 1187). Le règlement de la Commis
sion n'opère aucune discrimination entre les expor
tateurs de sucre, ceux d'entre eux qui bénéficient 
de restitutions fixées pàr adjudication se trouvant 
dans une situation particulière. 

La différence dans les situations peut également 
résulter des caractères des produits en cause, 
comme il a été jugé à deux reprises à propos de 
l'amidon. Afin de maintenir l'équilibre existant entre 
l'industrie de l'amidon et celle de la fécule, le 
Conseil institua en 1978 une prime à la production 
de fécules de pommes de terre, susceptible de 
compenser l'avantage croissant dont bénéficie 
l'industrie de l'amidon. de maïs du fait des sous
produits de cette fabrication. L'Italie estimait que 
cette prime allait bouleverser les rapports de 
concurrenèe entre les deux industries et éliminer 
finalement l'amidon du marché ; elle introduisit 
donc un recours en annulation contre les disposi
tions en· question, pour violation de la règle de 
non-discrimination, et en même temps une demande 
en référé pour obtenir qu'il soit sursis à leur exécu
tion. Dans une ordonnance rendue le 28 aoat 1978 
(166/78 R, République italienne c. Conseil, Rec. 
p. 1745), le Président de la Cour rejette çette 
demande : l'imminence d'un préjudice grave et 
irréparable pour l'industrie de l'amidonnerie n'est 
pas établie, car si l'amidon et la fécule se trouvent 
à certains égards dans un rapport effectif de 
concurrence, le premier comporte cependant une 
gamme d'utilisation beaucoup plus étendue que la 
seconde, qui le soustrait aux effets de la mesure 
instituée par le Conseil. 

L'amidon n'est pas davantage comparable à l'iso
glucose, nouvel édulcorant naturel fabriqué princi
palement à partir de l'amidon de maïs (8). L'organi-

(8) L'·isoglucose ne ,peut être C'ristallisé, de sorte qu'il 
n'est utilisable que dans les ,industries alimen1aires qui 
emploient ,Je suiore sous forme liqu!ide (boissons rafr.aî
·Chissantes, ,con.mures, lbisouite:rie, crèmes glacées). 
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sation commune du marché des céréales comporte 
le versement d'une restitution à la production. du 
maïs utilisé pour la fabrication d'amidon ; son 
montant a été augmenté par le Conseil en 1976, 
sauf pour l'amidon transformé en isoglucose, dont 
le niveau a été maintenu à celui de la campagne 
précédente et a même été supprimé à compter 
de la campagne suivante. Un producteur néerlandais 
considère que le Conseil a introduit une discrimi
nation entre les producteurs d'amidon destiné à la 
fabrication de l'isoglucose et les autres, mais la 
Cour n'admet pas la violation du principe d'égalité : 
il n'y a aucune concurrence entre l'amidon et l'iso
glucose, pas plus qu'entre celui-ci et les autres 
produits dérivés de l'amidon, qui ne peuvent donc 
être substitués à l'isoglucose dahs l'utilisation spé
cifique qui est normalement faite de ce produit 
(25 octobre 1978, 125/77, Koninklijke Scholten
Honig, Rec. p. 1992) (9). 

Enfin, la Cour a été amenée à statuer à nouveau 
sur les différences de traitement entre le lait écrémé 
en poudre et le lait entier en poudre,· qu'elle avait 
déjà abordées deux ans plus tôt, à l'initiative du 
même requérant au principal, La réglementation 
communautaire prévoyant, pour quatre Etats mem
bres, que le prix d'intervention du lait écrémé en 
poudre est diminué d'un certain montant correcteur, 
qui vient également en diminution des montants 
compensatoires monétaires perçus à l'importation 
de ce produit, un. opérateur économique tient pour. 
discriminatoire le refus des douanes allemandes de 
diminuer de ce même montant correcteur les mon
tants compensatoires qu'il a versés à l'occasion de 
l'importation de lait entier en poudre. Dans son 
arrêt du 23 novembre 1976 (28/76, Milac), la Cour 
avait jugé gue si discrimination il y avait, elle était 
licite dès lors que la fixation d'un prix d'interven
tion diminué était imposée par des circonstances 
exceptionnelles. Le 13 juillet 1978 (8/78, Milac, Rec. 
p. 1721), elle considère que l'autorité communau-

. taire n'a pas méconnu le principe d'égalité de trai
tement en ne prévoyant l'application du montant 
correcteur que pour la poudre de lait écrémé, car 
les deux produits ne sont pas concurrents : celle-ci, 
en effet, est utilisée pour la fabrication de denrées 
alimentaires destinées à des régimes ou de certains 
produits fourragers, tandis que le lait entier en 
poudre est utilisé par l'industrie du chocolat et de 
la fa_brication de glaces~ 

Quant à l'inapplicabilité du principe aux relations 
commerciales extérieures de la Communauté, elle 
a été rappelée dans l'arrêt précité du 10 octobre 
1978 (148/77, Hansen). Si la règle de non-discrimi-

(9) iCet ,arrêt concerne la •resti,tutfon à la production. On 
verra qu'un deuxième ·a:rrêt a ·été rendu ,Je même jour, inté
ressam l',isoglucose, sur la ·cotisati,on ·à •Ja production impo
sée ,aux entirepr-ises ,productrices de sucre. 
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nation fiscale prévue à l'article 95 du traité s'applh 
que aux produits originaires des Etats membres, 
elle n'a pas d'équivalent dans les échanges avec 
les pays tiers, des impositions intérieures discrimi
natoires pouvant donc frapper les produits importés 
de ces pays, sauf si des dispositions convention
nelles sont en vigueur entre la Communauté et le 
pays d'origine du produit. Solution logique : par 
définition, le caractère préférentiel des relations 
entretenues avec un certain nombre de pays tie'rs 
est incompatible avec l'application du principe 
d'égalité de. traitemef'!t. 

B ...:.... RELATIVITE DU PRINCIPE 

On sait que dans les hypothèses où le pnnc1pe 
d'égalité est appliéable, la jurisprudence tolère 
pourtant un certain seuil de discrimination, même 
si des situations comparables ont été traitées diffé
remment, lorsque la discrimination dont il s'agit 
ne présente pas certains caractères. En 1978, 
plusieurs arrêts ont rappelé que pour être interdite, 
une discrimination doit être arbitraire. 

L'étendue de la ·compétence dont l'exercice · est 
à l'origine de la discrimination est le premier 
élément à considérer pour vérifier s'il en est ainsi : 
lorsque l'auteur de l'acte dispose d'un large pouvoir 
d'appréciation, le caractère arbitraire de la discri
mination est subordonné à un comportement parti
culièrement déraisonnable de sa part. Un arrêt du 
25 mai 1978 (83 et 94/76; 4, 15 et 40/77, Bàyerische 

.HNL, Rec. p. 1209) montre même qu'il existe une 
sorte de gradation dans l'arbitraire, en fonction de 
la nature du contentieux soumis au juge : un acte 
discriminatoire de l'autorité communautaire, tenu 
pour arbitraire au point d'entraîner son annulation 
ou de le faire déclarer invalide, peut ne l'être pas 
suffisamment 'pour engager la responsabilité de la 
Communauté. Le 5 juillet 1977, la Cour avait déclaré 
invalide un règlement du Conseil relatif à l'achat 
obligatoire, à un prix disproportionné, de lait écrémé 
en poudre détenu par les organismes d'intervention 
et destiné à être utilisé dans les aliments pour 
animaux (114/76, Bela-Mühle). Mais dans l'arrêt de 
1978, elle rejette le recours en indemnité d'un opéra
teur économique qui demandait réparation du pré
judice subi en raison de l'application du règlement 
invalidé. La responsabilité de la Communauté du 
fait d'un acte normatif qui implique des choix de 
politique économique, en effet, ne peut être enga
gée, en vertu d'une jurisprudence constante, qu'en 
présence d'une violation suffisamment caractérisée 
d'une règle supérieure de droit protégeant les parti
culiers. L'interdiction de discrimination énoncée à 
l'article 40 par. 3 du traité répond incontestablement 
à cette exigence, mais sa violation par le .règlement 
invalidé ne présente pas les caractéristiques requi-
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ses pour engager la responsabilité de la Commu
nauté : dans les matières · relevant de la politique 
économique de celle-ci, « il peut être· exigé du 
particulier qu'il supporte, dans des limites raison
nables,· sans pouvoir se faire indemniser par les 
fonds .publics, certains effets préjudiciables à ses 
intérêts économiques, engendrés par un acte nor
matif, même si celui-ci est reconnu ndn-valide ». 

En l'espèce, l'autorité communautaire disposait d'un 
large pouvoir discrétio_nnaire, et il aurait fallu 
qu'.elle méconnût, de manère manifeste et grave, les 
limites qui s'imposent à l'exercice de ses· pouvoirs 
pour que la responsabilité de la Communauté fût 
engagée. Le règlement· incriminé était donc consti
tutif d'une discrimination arbitraire, et à ce titre 
déclaré invalide, mais sans que celle-ci soit d'une 
gravité suffisante pour engendrer un préjudice répa
rable. Il doit être également tenu compte des cri
tères en fonction desquels la compétence a été 
exercée, une discrimination pouvant être qualifiée 
d'arbitraire lorsque l'autorité compétente n'a pas 
agi en considération dé critères strictement objec
tifs. Ainsi le fait pour là Commission d'avoir supprimé 
en 1975 les montants compensatoires monétaires 
pour les vins de table dans tous les Etats membres 
sauf en Allemagne n'était pas une discrimination 
prohibée : l'Allemagne étant le seul Etat membre 
à monnaie réévaluée qui ait une production natio
nale de vin, il était objectivement justifié d'appliquer 
un traitement différent à l'Allemagne, d'une part, 
aux Etats membres à monnaie dévaluée et aux Etats 
membres à monnaie réévaluée mais non produc
teurs de vin, d'autre part (25 mai 1978; 136/77, 
Racke, précité). De même, la Commission a pu vala
blement, quelques mois plus tard, suspendre les 
montants compensatoires monétaires pour certains 
vins : l'évolution du marché permettait en effet 
d'ouvrir le marché allemand à des vins de table 
étrangers, par la suppression de la compensation 
monétaire, alors qu'il fallait continuer à protéger 
les vins nationaux contre les vins étrangers qui leur 
correspondaient directement et leur faisaient con
currence.· La différence de traitement en résultant 
pour les vins en question était donc objectivement 
justifiée (30 novembre 1978, 88/78, Kendermann, 
Rec. p. 2477). · 

La même conception apparaît, exposée avec beau
coup de précision, dans un arrêt du 13 juin 1978 
(139/77, Denkavit, Rec. p. 1317). En exécution d'un 
règlement du Conseil, une loi fédérale fixe les 
modalités d'octroi d'une aide aux producteurs agri
coles, en réservant celle-ci aux « éleveurs et déten
teurs agricoles » à l'exclusion des « éleveurs et 
détenteurs industriels QU commerciaux ». La Cour 
rappelle le principe selon lequel il résulte de 
l'article 39 du traité, relatif aux buts de la politique 
agricole commune, que des différences de traite
ment entre les divers secteurs de l'activité agricole 
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que si l'Etat membre où avait lieu le stade final de 
la, production était le même· que celui où s'était 
déroulé tout ou partie du· processus antérieur. 
Àutrement dit, la fabricatio'n · d'eaux de vie pouvait 
se faire à partir de matières premières provenant 
indifféremment d'Allemagne ou d'un autre Etat 
membre, mais l'attribution des dénominations de 
qualité était réservée à celles dont au moins la 
dernière distillation avait été effectuée en Alle
magne. La Cour ju,ge qu'une telle mesure de protec
tion des distillàteurs nationaux a un effet équivalant 
à une restriction quantitative, car à l'exception des 
appellations d'origine et des indications de prove
nance,· les diverses dénominations ne peuvent être 
réservéès aux produits nationaux, sous peine 
d'accorder à ces derniers une préférence nuisible à 
l'écoulement des produits importés. Sans doute 
en l'espèce s'agit-if uniquement de produits natio
naux (eaux-de-vie fabriquées en. Allemagne), mais 
l'interdiction, doit être étendue aux mesures qui; 
entre ceux-ci, distinguent selon que « les matières 
premières ou les produits semi-finis à partir des-
quels ifs sont fabriqués ont été ou non produits ou 
traités sur le territoire national, et qui réservent · 
aux marchandises provenant de produits semi-finis' 
traités sur le territoire national des dénominations 
spéciales, de nature à les avantager aux yeux des 
opérateurs économiques ou des consommateurs 
intéressés ». Le droit à une dénomination de qualité 
doit donc dépendre exclusivement des -caractéris
tiques objectives intrinsèques du produit,· et non de 
« fa focalisation géographique de tel ou tel stade de · 
sa production » (12 octobre 1978,. 13/78, Eggers, 
Rec., p. 1935). 

B - L'ES MQNTANîS COMPENSATOIRES 

Dans l'affaire de la taxe imposée par le Gouver
nement français sur les importations de vins italiens, 
l'argumenCavait été invoqué de l'analogie avec les 
montants compénsatoires monétaires, puisque dâns 

· les Etats dont la monnaie est ,appréciée sui le 
marché des changes, ceux-ci jouent comme ·des 
taxes à l'importation. Dans son arrêt précité du 
20 avril 1978 (80 et 81/77, Société les commission
naires réunis), la Cour reprend fa justification déjà 
maintes fois utilisée (24 · octobre 1973, 5/73, Balkan 
Import-Export ; 12 novembre 1974, 34/74, Roquette) : 
dans un système d'organisations de marchés de 
produits agricoles fondés sur des prix communs: 
les montants compensatoires. sont justifiés par la 
nécessité de corriger les effets des variations de 
taux de change instables, de nature à provoquer 
des perturbations dans les échanges de produits. Ils· 
tendent donc à « assurer le maintien de courants 
d'échanges normaux, malgré l'impact de politiques 

/monétaires divergentes. dont, contrairement à fa 
prévision de l'article 105 du traité, les Etats mem-
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bres n'ont pas encore assuré fa coordination ». De 
même, dans l'affaire 136/77 (25 mai 1978, Racke, 
précité), est repoussé l'argument selon lequel fa 
perception de montants compensatoires serait 
contraire à l'interdiction de taxes d'effet équivalant 
à des droits de douane : ifs ne sont pas, en effet, 
« des redevances unilatéralement décidées par des 
Etats membres, mais des mesures communautaires 
prises pour parer aux di.fficuftés résultant, pour la 
politique agricole commune, de· l'instabilité moné
taire ». 

V. ~ Principe de proportionnalité 

Un seul arrêt, en 1978, doit être mentionné, qui 
fait application du principe de proportionnalité aux 
atteintes au fonctionnement normal· du Marché 
commun que constituent les mesures de sauvegarde 
ou de protection, susceptibles d'être prises en cas 
de perturbation du marché d'un Etat membre. Mais, 
pour fa première fois semble-tiil, if s'agit de mesures. 
intéressant un produit non encore placé sous 
organisation commune de . marché. -En 1975, en 
effet, fa très faible récolte de pommes de terre en 
Europe (dont fa Cour a déjà eu à connaître dans 
l'arrêt du 16 mars 1977, 68/76, Commission c. France) 
avait provoque une situation de pénurie, avec pour 
conséquences une hausse considérable des prix et 
des difficuft~s d'approvisionnement dans certaines 
régions de la Communauté. Or, cette situation était 
aggravée par l'augmentation des exportations de 
pommes de terre vers les pays tiers, encouragées 
· par le fait que certains d'entre eux, comme fa Suède, 
accordaient des subventions à l'importation. Aussi 
le Conseil institua-t-if une taxe à l'exportation vers 
les pays tiers, tandis qu'un règlement de fa Commis
sion prévoyait une mesure transitoire : les Etats · 
membres étaient autorisés à exonérer de cette taxe 
les exportations effectuées avant une certaine date 
vers les pays figurant sur une annexe. La Suède ne 
s'y trouvait pas, et un négociant à qui était réclamé 
le paiement de la taxe pour des exportations vers 
ce pays voyait une violation du principe de propor
tionnalité dans cette exclusion et le refus . de 
l'exonération qui en résultait. La Cour observe que 
cette disposition a été adoptée par. la Commission 
afin de permettre aux Etats membres, en dépit de la 
taxe, de maintenir certains courants traditionnels 
d'échange : le fait que la Suède . n'ait pas été 
me.ntionnée · dans l'annexe n'est pas une mesure 
plus restrictive que nécessaire, puisqu'il n'est pas 
établi que ce pays faisait partie de ceux avec les
quels existent des courants d'exportation tradition
nel~ de pommes de terre (1er février 1978, 78/77, 
Johann Lührs, Rec., p. 169). 
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VI. - Principe de sécurité juridique 

Ce principe apparaît dans la jurisprudence sous 
deux formes : la non-rétroactivité de la réglemen
tation communautaire, et la protection de la 
confiance légitime qu'ont les opérateurs économi
ques dans l'application de cette réglementation. 

A - PRINCIPE DE NON-RETROACTIVITE DE LA 
REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE 

Un arrêt du 15 février 1978 (96/77, Sociétés 
Bauche et Delquignies, Rec., p. 383) rappelle que 
« selon un principe généralement reconnu, les lois 
modifiant une disposition législative s'appliquent, 
sauf dérogation, aux effets futurs de situations nées 
sous l'empire de la loi ancienne ». Le texte de base 
sur les montants compensatoires monétaires 

, (règlement 974/71 du Conseil) ne. comportant pas 
de disposition en sens contraire, les exportateurs 
n'ont aucun droit au maintien d'une méthode de 
calcul déterminée de ceux-ci (comme la Cour l'avait 
déjà jugé dans un arrêt du 10 décembre 1975, 95 à 
98/74, 15/75, 100/75, Union nationale des coopéra
tives agricoles de céréales), ni celui d'être à l'abri, 
pour les produits qui entrent dans le champ d'appli
cation du règlement, de l'institution de nouveaux 
montants. Un règlement de la Commission, pris 
pendant la compagne sucrière et décidant la percep
tion de montants compensatoires sur les exporta
tions de sucre, ne comporte donc pas d'effets rétro
actifs susceptibles de porter atteinte aux droits 
acquis, bien qu'il soit immédiatement applicable 
aux opérations en cours. 

Une application originale de la non-rétroactivité 
apparaît dans l'arrêt précité du 5 juillet 1978 (137/77, 
Max Neumann). On a vu en effet (v. supra, Il) qu'en 
application de la réglementation communautaire, le 
Conseil a pris une directive du 12 décembre 1972 
qui oblige les Etats membres à effectuer un contrôle 
sanitaire à l'importation des viandes de bœuf et de 
porc et qui, par dérogation à l'interdiction de perce
voir des taxes d'effet équivalant à des droits de 
douane, permet que les frais occasionnés par ce 
contrôle soient mis à la charge des opérateurs éco
nomiques par l'établissement de redevances. Mais 
lorsque l'entreprise Neumann s'est vu réclamer 
par l'administration allemande le paiement d'une 
telle redevance, à l'occasion d'un contrôle sanitaire 
effectué en janvier 1975, la directive n'était pas 
encore applicable : comme la Cour l'a jugé dans 
l'arrêt précité du 28 juin 1978 (70/77, Simmenthal), 
les contrôles sanitaires ne pouvaient être mis en 
œuvre qu'après l'adoption par l'autorité c'?mmu.nau
taire d'un certain nombre de mesures d'exécution ; 
la plupart d'ent.re elles n'ayant pas encore été prises 
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au moment des faits, les conditions mises par la 
directive elle-même pour fonder la perception de 
redevances de contrôle sanitaire n'étaient pas 
réalisées, de sorte que ces redevances ne pouvaient 
être exigées par les administrations nationales. 

Un argument était cependant invoqué par certains 
Etats membres, selon lequel la directive aurait pu 
être appliquée « par anticipation ». Au moment où 
elle a été prise par le Conseil, en effet, il est évident 
que les Etats se préoccupaient déjà de la santé et 
de la salubrité publiques, si bien que les contrôles 
effectués en exécution· des législations sanitaires 
nationales offraient en fait des garanties analogues 
à celles que vise à réaliser la directive. Si on admet 
que les contrôles sanitaires étatiques ont pratique
ment les mêmes effets, qu'ils aient pour fondement 
les législations nationales ou la réglementation 
communautaire, on peut admettre aussi, selon ce 
point de vue, que les administrations nationales 
étaient habilitées à percevoir les redevances 
permises par la directive. Celle-ci n'aurait donc pas 
eu, à proprement parler, d'effets rétroactifs, puis
qu'elle n'était pas encore en vigueur, mais son 
contenu aurait été appliqué de façon en quelque 
sorte anticipée. La Cour, dans l'arrêt Neumann, 
repousse cette argumentation : « l'objet de la pirec- . 
tive n'est pas de renforcer, dans les Etats membres, 
les systèmes de protection de la santé et de la salu
brité publiques, mais d'assurer l'uniformité des 
systèmes de contrôle en vue de prévenir des distor
sions de concurrence et des détournements de 
trafic dans le Marché commun ». 

B - PRINCIPE D'E PROTECTION DE LA 
CONFIANCE LEGITIME DANS L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE 

1. Notion de méconnaissance de la confiance légi
time 

On sait que le principe est violé lorsque l'autorité 
communautaire modifie la somme qu'un opérateur 
économique doit percevoir ou payer alors que son 
montant a été fixé à l'avance, ou qu'elle adopte un 
comportement différent de celui qui aurait dO 
résulter des renseignements donnés par elle à un 
opérateur. Deux arrêts montrent que certaines 
conditions doivent être remplies pour qu'il en soit 
ainsi. 

Une entreprise ayant obtenu de l'organisme 
allemand d'intervention un certificat d'importation, 
sollicita trois semaines plus tard le bénéfic!:l de la 
préfixation du prélèvement, en faisant valoir qu'elle 
avait oublié de le demander lorsqu'elle avait rempli 
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ficat (11). Devant le refus de l'organisme d'interven
tion, elle. réclama la libération de sa caution, en 
invoquant .la non-validité d'un certificat accordé à la 
suite d'une erreur commise par le demandeur. La 
Cour juge que,· la préfixation étant un avantage 
particulier dont l'importateur ne peut bénéficier que 
sur demande expresse de sa part, il lui incombe de 
faire les diligences nécessaires pour l'obtenir, si tel 
est . son intérêt commercial, et qu'une erreur 
subjective sur le ctioix entre le taux de prélèvement 
valable au jour de la demande de certificat et celui 
valable au jour de l'importation ne peut être prise 
en considération (12 décembre 1978, 85/78, Hirsch, 
Rec., p. 2517). L'autorité communautaire est donc 
tenue de garantir l'immutabilité des préfixations, 
pourvu cependant que celles-ci aient été sollicitées 
par les opérateurs économiques dans les conditions 
prévues. 

Quant aux « renseignements » susceptibles d'être 
donnés par l'autorité communautaire, encore faut-il 
que le requérant apporte la preuve de leur effec
tivité, s'il veut pouvoir invoquer la violation de la 
confiance légitime qu'il aurait eue dans ces indi
cations. Dans. l'affaire 68/77 précitée (arrêt du 
14 février 1978, IFG), la Commission avait pris un 
règlement subordonnant la délivrance de certificats 
d'importàtion ·de viande bovine à l'exportation 
préalable d'une quantité équivalente de viande (v. 
supra, Il), tout en n'exigeant pas cette condition 
pour les importations de certaines viandes assai
sonnées. Lorsqu'elle prit, quelques mois plus tard, 
un nouveau règlement mettant fin à ce régime 
d'exemption, sans prévoir de mesures transitoires 
pour les contrats conclus sous l'empire de la régle
mentation antérieure et non encore exécutés, un 
importateur forma un recours en indemnité en 
invoquant la violation du principe. La Cour refuse 
de déclarer engagée la responsabilité de la Commu
nauté : puisqu'il s'agissait d'un régime d'importa
tion qui n'exigeait ni autorisation préalable, ni enga
gement définitif de l'intéressé vis-à-vis des autorités 
chargées de la gestion de l'organisation de marché, 
Il est exclu qué la Commission ait pu fournir aux 
Importateurs le moindre indice susceptible de justi-

' fier leur confiance dar:is le maintien sans modifica
tion de la réglementation antérieure pendant la 
période d'exééution des anciens contrats, nonobs
tant l'évolution des conditions du marché. 

(11) Il s'agissait en· l'espèoe de l'importation en Allema
gne ,c!e céréales ~rançaises, mais l·es faits s'étaient pro
dU'it,s pendant ifa ·période de tren•sf.tion, à u,ne époque où 
des prélèvements à 1J'i'mpor!Jati-0n ,existaient dans le com
mer-ce lntr.aoommu,n;autaiire. Lia solution. ,retenue par la 
OoU'r vaut évidemment aujourd'f:lui ,pour le commerce avec 
les pays tiers. · ·• 

2. Causes de non-appllcablllté du principe 

Deux des trois hypothèses, telles qu'elles résul
tent de l'analyse de la jurisprudence antérieure,· 
dans lesquelles l'autorité communautaire peut vala
blement modifier la réglementation avec effet immé
diat et sans mesures transitoires, ont été confirmées . 
en 1978. . 

11 en est ainsi de la modification de situations qui 
provoquent un avantage injustifié pour un opérateur 
économique. La réglementation • communautaire 
prévoit qu'en cas de modification du rapport entre 
la parité de la monnaie d'un 'Etat membre et la 
valeur de l'unité de compte, les montants ayant fait 
l'objet d'une préfixation pour une opération devant 
être réalisée après cette modification, sont ajustés 
en utilisant le nouveau rapport. Toutefois, lorsque 
l'application des nouveaux taux représentatifs 
conduit pour l'opérateur à un désavantage, il peut 
demander l'annulation de la préfixation et du certi
ficat, sauf s'il est décidé avant la date d'application 
du. nouveau taux que ce désavantage sera compensé 
par une mesure appropriée. En avril 1977, fa 
Commission décida que pour les exportations de 
sucre réalisées après une certaine date, le droit 
d'annulation ne pouvait être exercé et qu'une com
pens~tion était octroyée à l'opérateur ; quelques 
semaines plus tard et pour tenir compte d'un chan
gement dans le mode de calcul des montants 
compensatoires monétaires, le montant de la 
compensation fut réduit. La Cour refuse pourtant 
d'annuler ce dernier règlement de la Commission : 
le fait que celle-ci, pour les exportations anté
rieures, ait calculé la compensation sur des bases 
plus avantageuses mais qui dépassaient l'objectif 
de la réglementation de base, ne pouvait conférer à 
un opérateur le droit au maintien de ces calculs 
inexacts ; dès que cette inexactitude est apparue, 
« la Commission était tenue de la rectifier, dans 
l'intérêt financier de la Communauté et afin de 
prévenir la naissance de positions privilégiées » 

(3 mai 1978, 112/77, August '.ôpfer'. Rec. p. 1019). 

De même, dans l'affaire de la restitution à la 
production d'amidon destiné à la fabrication d'iso
glucose. (25 octobre 1978, 125/77, Koninklijke 
Scholten-Honig, précité ; v. supra, Ill),· la Cour 
admet que son montant ait été maintenu en 1976 
au niveau de celui de la campagne précédente et 
que la restitution ait même été supprimée l'année 
suivante : l'isoglucose est en effet un produit 
substituable au sucre, de sorte que le maintien de la 
restitution au profit des fabricants d'isoglucose 
aurait pu ultérieurement provoquer une discrimina
tion à l'encontre des fabricants de sucre, qui ne 
bénéficient pas d'un avantage équivalent. Le règle
ment litigieux met donc un terme à une situation 
susceptible de provoquer pour certains producteurs 
un avantage injustifié. 

! 
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Ne constituent. pas davantage une violation du 
principe de protection de la confiance légitime les 
modifications de la réglementation qui peuvent être 
considérées comme prévisibles par un opérateur 
économique prudent. L'organisation commune du 
marché des céréales prévoit que, pour les exporta-· 
tions vers les pays tiers, la restitution préfixée peut 
être versée à l'opérateur avant la sortie effective du 
produit du territoire de la Communauté, ou en cas 
de produit transformé, avant sa transformation (12). 
A cette fin, l'exportateur peut placer le produit sous 
contrôle douanier, avant l'expiration du certificat 
d'exportation (13), pendant un certain délai. Ce délai 
a été réduit par la Commission en février 1976, sans 
que des mesures transitoires soient prévues pour 
les contrats en cours d'exécution. Saisie d'un 
recours en indemnité, la Cour observe que le · 
commerce international du malt connaît depuis 
plusieurs années des difficultés en raison à ·la fois 
de l'augmentation considérable du nombre de certi
ficats d'exportation avec restitution préfixée et des 
variations sensibles du niveau de la restitution. 
De ce fait, le maintien du délai initialement fixé 
pendant lequel un produit peut rester sous contrôle 
douanier n'était plus compatible avec les conditions 
du marché, et les milieu économiques intéressés ne 
pouvaient pas ignorer, au moment où ils ont négocié 
et conclu leurs engagements pour l'année 1975-76, 
l'éventualité d'une réduction de ce délai par la 
Commission : celle-ci n'était donc pas imprévisible 
au point de porter atteinte à la confiance légitime 
des opérateurs intéressés (26 janvier 1978, 44 à 
51{77, Union Malt, Rec., p. 57). 

Dans l'affaire 78/77 précitée (1Cr février 1978, 
Johann Lührs), c'est l'entrée en vigueur immédiate 
du règlement par lequel le Conseil avait institué une 
taxe à l'exportation des pommes de terre vers les 
pays tiers qui était en cause. Une telle mesure ne 
pouvait cependant surprendre les milieux profes
sionnels, puisque la situation de pénurie provoquée 
par la très faible récolte de pommes de terre de 
1975 avait déjà conduit l'autorité communautaire à 
suspendre les droits de douane à l'importation ef 
. provoqué des réactions de la part des Etats mem
bres traditionnellement exportateurs de pommes de. 
terre : « les opérateurs économiques prudents et 
avisés devaient donc prévoir l'adoption de mesures 
plus rigoureuses ». 

(12) VobJef de cette ,réglemen1ation est d'assurer aux 
prod'Ui~s •oommu1n,auta-rres la parité de rtrai,tement avec les 
prodiu:its en provenance de ,pays tiers et qui sont admiis 
au bénéfice de ,cert,ains régimes douani•eir.s ·~perfectionne
ment •actif, entrepôt, zones franches). 

(13) Sous le 1régim:e de •l'entrepôt -0u des zones franches 
pour •les ,pro'du,i;ts desrtinés à être exportés en l'état, ou 
sous le régime de la transformati•cm sous ,douane pour les 
produits de ·ba:se destinés à être ·e><1po11tés après tr-ansfor
maUon. 
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Un règlement du Conseil du 14 février 1977 
soumet au régime du prélèvement à l'importation 
certains produits relevant du secteur de la viande 
bovine, qui jusque là y échappaient, tout en permet
tant à la Commission d'adopter des mesures tran
sitoires en cas de nécessité. Le lendemain, un 
opérateur conclut un contrat d'importation avec un 
fournisseur d'un pays tiers, et se voit réclamer le 
paiement du prélèvement. La Commission refusa 
d'adopter les mesures transitoires· qu'il demandait, 
mais le recours en indemnité n'en est pas moins 
rejeté, bien que la nécessité de telles mesures ne 
semble pas contestée par la Cour. !.ln règlement de 
la Commission de décembre 1976 annonçait en effet 
en termes clairs qu'une modification du- régime 
existant était envisagée pour le 1er avril 1977 : des 
mesures transitoires avaient donc déjà été prises, 
« par anticipation », et la Commission pouvait consi
dérer que l'entrée en vigueur du règlement litigieux 
n'exigeait pas de mesures transitoires complémen
taires (27 avril 1978, 90/77, Stimming, Rec., p. 995). 
Sur lé fond, l'analyse est peut-être incontestable, et 
l'opérateur devait peut-être effectivement s'attendre 
à l'institution du prélèvement ; mais la notion . de 
« mesures transitoires anticipées » est surprenante ... 

Deux arrêts intéressant les montants compensa
toires monétaires, enfin, confirment èette obligation 
de pruc:Jence et de vigilance qui pèse sur les opéra
teurs économiques du Marché commun. Ainsi, la · 
publication penda:nt la campagne sucrière d'un 
règlement de la Commission décidant la perception 
de montants compensatoires sur les exportations 
de sucre était à prévoir par les opérateurs inté
ressés, car le but de ce règlement était de décou
rager des opérations en cours dans le secteur du 

· sucre, susceptibles de donner lieu à des détourne
ments de trafic (15 · février 1978, 96/77, Sociétés 
Bauche et Delquignies, précité). 

A l'automne 1976, la Commission avait proposé au 
Conseil de dévaluer le taux représentatif de la livre 
sterling, et dans l'attente de sa réponse, pris le 
1er octobre un règlement maintenant pour le 
Royaume-Uni les montants compensatoires fixés 
pour la semaine précédente. Le Conseil n'ayant pas 
adopté cette proposition, la Commission arrêta le 
5 octobre un règlement majorant les montants 
compensatoires de manière à les adapter à la 
dépréciation de la livre. La Cour considère que ce 
dernier règlement est applicable aux contrats en 
cours, conclus avant sa publication, car il ressort 
des. motifs du règlement du 1er octobre qu'il ·avait 
été arrêté à titre conservatoire, dans l'attente d'une 
décision à prendre d'urgence par 1~ Conseil : « les 
milieux intéressés ne pouvaient donc ignorer les 
incertitudes caractérisant la situation, notamment 
l'éventualité que la proposition de la Commission 
tendant à modifier le taux représentatif de la livre 
sterling ne fOt pas adoptée par le Conseil », et 
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l'obligation pour la Commission, dans cette hypo
thèse, de fixer de nouveaux montants compensa
toires en fonction du taux de change constaté, 
conformément aux dispositions du règlement d~ 
base (13 juin 1978, 146/77, British Beef Company, 
Rec., p. 1347). 

VII. - Principe de la préiérence 
communautaire 

Un seul arrêt illustre en 1978 ce dernier principe 
de la politique agricole commune. Pendant la 
période de transition qui a suivi le premier élargis
sement du Marché commun, un opérateur avait 
exporté du blé d'Allemagne fédérale au Royaume
Uni, mais la cargaison n'était pas arrivée à destina
tion du fait du naufrage du navire. Le règlement de 
la Commission qui fixe les modalités d'application 
du régime des montants compensatoires adhésion 
subordonne le paiement de ceux-ci à la preuve· de 
l'accomplissement des formalités d'importation dans 
l'Etat membre de destination, et ne prévoit pas les 
cas de force majeure ; l'exportateur se vit donc 
refuser par les douanes allemandes les montants 
qu'il réclamait. La Cour rappelle que le régime des 
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montants compensatoires adhésion visait à assurer 
le respect du principe de la· préférence communau
taire, dans les échanges entre la Communauté dans 
sa composition originaire et les nouveaux Etats 
membres. Or, si les montants ne sont pas octroyés 
lorsque la marchandise a été détruite en cours de 
transport par suite d'un cas de force majeure, et 
que l'exportateur doit supporter. la perte qui en 
résulte ou s'assurer contre ce risque (14), il se 
trouvera dans une situation concurrentielle défavo
rable par rapport à un vendeur d'un pays tiers, 
résultat évidemment incompatible avec le principe 
de la préférence communautaire. Le règlement 
litigieux comporte donc une omission, en ne pré
voyant pas l'octroi de montants en cas de force 
majeure, et cette omission doit être réparée en 
appliquant par analogie le règlement fixant les 
modalités d'application des restitutions à l'exporta
tion qui, dans une telle hypothèse, permet le verse
ment de la restitution sans · que l'intéressé ait à 
apporter la preuve de l'importation dans le pays 
tiers (11 juillet 1978, 6/78, Union française de 
céréales, Rec., p. 1675). 

(14) La ,per,te consiste pour l'1expontateurr en ce que 
l'assurance contractée ,par lu·i dans l'intérêt de l'acheteur, 
confo~mément à 11a -clause C.A:F, ne •couvre que ta Vlaleur de 
la ma:rohandis·e en fonction des prix ,appliqués dans le ,pays 
importarteu1r, et non ·des p~ix ,communs - plus élevés -
appHqués dans le ,pays e)(jportateur. 
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A. LA CONVENTION DE BRUXELLES DU 27 SEP
TEMBRE 1968 CONCERNANT LA COMPETENCE 
JUDICIAIRE ET L'EXECUTION DES DECISIONS 
EN MATIERE CIVILE ET COMMERCIALE (suite); 

IV. - Reconnaissance et exécution 
des décisions 

55. Plan de l'étude. Dans les sections du présent 
chapitre seront étudiées successivement : 

1° La notion de « décision », au sens de la 
Convention de Bruxelles. 

2° La reconnaissance des décisions. 

3° L'exécution des décisions. 

4° Les dispositions communes à la reconnais
sance et à l'exécution. 

5° L'exécution des actes . authentiques et des 
transactions judiciaires. 

1° Défi.nltlon de la notion de « décision » 

56. La notion de décision selon l'article 25 de la 
Convention de Bruxelles. Aux termes de l'article 25 
de la Convention de Bruxelles, « on entend par déci:. 
« sion, au sens de la présente Convention toute 
« décision rendue par une juridiction d'un Etat 
« contractant quelle que soit la dénomination qui 
« lui est donnée, telle que arrêt,· jugement, ordon
« nance ou mandat d'exécution, ainsi que la fixation 
« par le greffiér du montant des frais du procès » •. 

La définition de l'article 25 a une portée très 
générale. Le Rapport Jenard précise qu'elle s'appli
que « à toute décision rendue par une juridiction 
d'un Etat contractant dans les matières civiles et 
commerciales tombant dans le domaine de la 
Convention, que les parties aient été ou non domici
liées à l'intérieur de la Communauté et quelle que 
soit leur nationalité » (40). 

En l'absence de restrictions dans le texte précité, 
la notion de décision s'applique aussi bien en 
matière gracieuse qu'en matière contentieuse (41}. 

(40) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 43 et Supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européennes, 
p. 72. 

(41) L'application de ,Ja Convention en matière gra
cieuse est expressément prévue dans le Rapport Jenard, 
à ,)'occasion du commentaire de •)'·article 26 (voir JOCE 
n° C 59 ·du 5 mars 1979, ip. 43 et supplément n° 12/72 
au -Bulletin des Communautés européennes, p. 73). 
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Par ailleurs, l'article 25 de la Convention n'exige 
pas que la décision soit passée en force de chose 
jugée. Toutefois, l'article 30 de la Convention stipule 
que le tribunal d'un Etat contractant, .devant lequel 
est invoquée la .reconnaissance d'une ,décision 
rendue dans un autre Etat contractant, peut sur
seoir à statuer si cette décision fait l'objet d'un 

·recours ordinaire. 

Enfin, la définition de l'article 25 n'exclut pas de 
son champ d'application les décisions provisoires 
ou interlocutoires (42). 

57. Exemples de << décisions .» au sens de l'arti
cle 25 de la Convention de Bruxelles. Le Rapport 
Jenard cite des exemples de « décisions », tirés 
du Code de procédure civile de la République fédé
rale d'Allemagne, en nommant les mandats d'exécu
tion (Vollstreckungsbefehle) prévus à l'article 699 du 
Code. de procédure civile et les décisions sur le 
montant des frais du p;ocès (Kostenfestsetzungs
besch luss ), prévus à l'article 104 du même Code. li 
convient de relever que, dans. les deux cas il s'agit 
d'actes émanant du greffier de. la juridiction. 

Le Rapport ne cite aucun exemple emprunté au 
droit français ou à des systèmes juridiques autres 
que le droit allemand (43). · 

Toutefois, compte tenu du libellé très général de 
l'article 25, il est estimé qu'en droit français . la 
notion de « décision » inclut notamment. 

a) Les Jugements et arrêts rendus par les cours 
et tribunaux, en matière civile et commerciale, 
contentieuse ou gracieuse, à· l'exception de ceux 
concernant les matières exclues du champ d'appli
çation de la Convention; en vertu de son article 1•r 
(voir n° 11 supra). 
· b) Les ordonnances de référé prévues aux arti

cles 808, 872 et 956 du Nouveau co~e de procédure 
civile. 

Par contre, les ordonnances sur requête, prises 
non contradictoirement, en vertu des articles 812, 
874 ou 958 du Nouveau Code de procédure civile, 
ne constitueraient pas des « décisions », au sens 
de l'article 25 de la Convention. 'En effet, aux 
termes de l'article 27.2, la reconnaissance est 
refusée si l'acte introductif d'instance n'a pas été 

'(42) Voir en ce sens Pierre BEL:LET : « L'élaboration 
d'une convention sur ·la reconnaissance des jugements 
dans ,Je cadre du Marché Commun » in Journal du Droit 
International (Clunet), 1965, notamment pp. 861 et 862 et 
Berthold GOLJDMAN, « Un traité fédérateur : la Convention 
entre les Etats membres de la C.E.E. sur la reconnais
sance et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale ». Rev. trlm. de Droit Européen, 1971, notam-
ment pp. 30-31. · 

(43) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 42 et sup
plément no 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 72. 
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signifié ou notifié au défendeur défaillant, régulière
ment et en temps utile, pour qu'il puisse se défendre. 

c) Les ordonnances portant injonction de payêr 
délivrées et visées par le juge:, en vertu du décret 
n° 72-790 du 28 aoOt 1972 relatif au recouvrement de 
certaines créances. 

d) Les ordonnances du juge de la mise .en éta.t 
(articles 763 et ss. du Nouveau Code de procédure 
civile). 

2" Reconnaissance des décisions 

58. Reconnaissance de. plein droit. Aux termes de 
l'article 26, premier alinéa de la Convention, « Les 
« décisions rendues dans un Etat contractant sont 
« reconnues dans les autres Etats contractants, 
« sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune 
« procédure ». 

En commentant le texte ci-dessus reproduit, le 
Rapport Jenard fournit les explications suivantes : 

a) « Les décisions sont reconnues de plein droit ». 

b) « La reconnaissance est... automatique et ne 
nécessite pas une décision judiciaire dans l'Etat 
requis pour permettre au bénéficiaire de la déci
sion de s'en prévaloir, !=1Uprès de tout inté~essé, par . 
exemple une autorité administrative comme s'il : 
s'agissait d'un jugement rendu dans cet Etat ». 

c) Le système adopté par la Convention de 
Bruxelles « est l'inverse de celui qui est retenu dans 
de nombreuses conventions sèlon lequel. les déci
sions étrangères ne sont reconnues que si elles 
remplissent un certain nombre de conditions. En' 
vertu de l'article 26, il existe une présomption favo
rable à la reconnaissance et elle ne peut être 
renversée que s'il existe une des causes de refus 
mentionnées à l'article 27 ». 

d) « Il n',est pas nécessaire que la décision étran
gère ait acquis force de chose jugée ». 

En conséquence, . « sont susceptibles d'être 
reconnues les décisions provisoires et les décisions 
rendùes en matière de juridiction gracieuse, les
quelles n'ont pas toujours autorité de chose jugée ». 

e) « La compétence du juge d'origine n'a pas à 
être vérifiée par le juge de l'Etat requis, à moins 
qu'il ne s'agisse d'une matière faisant l'objet des 
sections 3, 4 et 5 du titre Il » Il est rappelé que 
ces sections concernent la matière des assurances, 
celle de la vente et du prêt à tempérament et les 
compétences exclusives (voir n°8 34 à 39 et 40-41 
supra). 

59. La mise en œuvre de la reconnaissance de 
plein droit des décisions étrangères. Bien que la 
reconnaissance des décisions étrangères soit 
acquise de plein droit, en pratique, elle devra faire 
l'objet d'une constatation judiciaire,. chaque fois 



qu'elle ,est contestée. A cet égard, le deuxième 
alinéa de l'article 26 distingue deux situations, selon 
que la reconnaissance est invoquée à titre principal 
ou de façon incidente. 

60. L'action en constatation de reconnaissa_nce. 
Le deuxième alinéa de l'article 26 de la Convention 
stipule : « En cas de contestation, toute partie inté
« ressée qui invoque la reconnaissance à titre prin· 
« cipal peut faire constater, selon la procédure 
« prévue aux sections 2 et 3 du présent titre, que la 

'!' décision doit être reconnue ». 

Le texte cité ci-dessus vise l'hypothèse où la 
reconnaissance est contestée indépendamment àe 
tout procès et sans qu'il y ait lieu à exécution forcée. 
Pour illustrer cette hypothèse, le Rapport Jenard 
se réfère à l'exemple suivant. 

Un effet de commerce, déclaré nul pour cause de 
dol par un tribunal italien, est présenté pour paie
ment à une banque belge. Le débiteur invoque le 
jugement italien. Le banquier se trouvera en 
présence de deux instruments contradictoires. li 
sera difficile de lui demander de se prononcer sur 
la contradiction. 'En effet, il se pourrait qu'il existe 
en Belgique une cause de refus de reconnaissance,· 
prévue à l'article 27 de la Convention (Voir n° 62 
infra). Le débiteur concerné aura intérêt à faire 
constater la reconnaissance par le juge belge. li 
pourra le faire selon la procédure simplifiée que la 
Convention de Bruxelles instaure pour l'exécution 
(44). 

Les dispositions de la Convention concernant 
l'action en constatation de reconnaissance opèrent 
unification des droits internes des Etats contrac
tants. En effet, l'action en déclaration d'efficacité 
d'un jugement étranger est actuellement connue des 
droits allemands et italiens, mais inconnue dans 
d'autres Etats, dor:it la France. · 

61. Reconnaissance incidente. L'article 26, 
deuxième alinéa de la Convention de Bruxelles 
stipule : « Si la reconnaissance est invoquée de 
« façon incidente devant une juridiction d'un Etat 
.« contractant, celle-ci est compétente pour en 
« connaUre ». 

Le Rapport Jenard précise que cette disposition 
a été adoptée « dans un souci de simplification » 

(45). Il convient de faire observer qu'elle est suscep
tible de déroger aux règles de compétence prévues 
en matière d'exécution des jugements étrangers. 

(44) ·voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 43 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, pp. 73-74. 

(45) Voir JOCE no C 59 du 5 mars 1979, p. 44 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 74. 
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62. Le refus de reconnaissance. Aux termes de 
l'article 27 de la Convention de Bruxelles, les déci
sions ne sont pas reconnues : 

« 1. si la reconnaissance est contraire à l'ordre 
« public de l'Etat requis; 

« 2. si l'acte introductif d'instance n'a pas été 
« signifié ou notifié au défendeur défaillant, régu
« lièrement et en temps utile, pour qu'il puisse se 
« défendre; 

3. si la décision est inconciliable avec une déci
.« sion réndue entre les mêmes parties dans l'Etat 
« requis; 

« 4. si le tribunal de l'Etat d'origine, pour rendre 
·« sa décision, a, en tranchant une question relative 
« à l'état ou à la capacité des personnes physiques, 
« aux régimes matrimoniaux, aux testaments et aux 
« successions, méconnu une règle de droit inter
« national privé de. l'Etat requis, à moins que sa 
« décision n'aboutisse. au même résultat que s'il 
« avait fait application des règles de droit inter
« national privé de l'Etat requis ». 

La Convention d'adhésion, signée à Luxembourg 
le 9 octobre 1978, qui est actuellement en instance 
de ratification par les Etats contractants; a apporté 
une légère modification à l'articl,e 27 point 2 de la 
Convention de Bruxelles et a ajouté un nouveau 
point 5 au même article (46). Les textes nouveaux 
seront analysés dans la Troisième Partie de cette 
étude. 

Par ailleurs l'énumération des cas de non recon
naissance figurant à l'article 27 n'est pas exhaustive, 
car l'article 28 y ajoute d'autres cas (voir n° 63 
infra). 

, Les quàtre motifs de refus de reconnaissance 
indiqués dans la version originaire de l'article 27 
appellent les observations suivantes. 

a) Violation de l'ordre. public de l'Etat requis. 
Aux termes des· précisions fournies par le Rapport 
Jenard, la formulation de la clause d'ordre public, 
figurant à l'article 27.1 indique qu'il y a motif de 
refus de reconnaissance non pas si /a décision 
étrangère elle-même est contraire à l'ordre public 
de l'Etat requis, mais seulement si sa reconnaissan
ce serait contraire à l'ordre public : « /1 n'entre pas, 
« en effet, dans le rôle du juge saisi d'émettre une , 
« apprécïation quant à la compatibilité de la déci-
« sion étrangère avec l'ordre public de son pays, ce 

· « qui pourrait être considéré comme une critique 
« de cette décision, mais bien de vérifier si la 

(46) Voir l'artiC'le 13,1 de la Convention d'adhésion du 
9 octobre 1978 in JOCE n° L 304 du 30 octobre 1978, p. 6. 
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« reconnaissance de cette décision est de nature à 
cc porter atteinte à cet ordre public ». (47). 

Par ailleurs, l'article 28, troisième alinéa de la 
Convention prévoit, de manière expresse, que « les 
règles relatives à la compétence ne concernent pas 
l'ordre public visé à l'article 27, n° 1 ». 

b) Violation des droits de la défense. Le refus de 
reconnaissance, en vertu de l'article 27, point 2 de 
la Convention, appelle les commentaires suivants : 

- Le défendeur doit avoir été défaillant, ce qui 
signifie que le jugement a été r-endu par défaut. 

- L'acte introductif d'instance doit ne pas avoir 
été signifié ou notifié au défendeur régulièrement. 

En ce qui concerne la régularité de la significa
tion ou de la notification, il y a lieu de se référer au 
droit interne de l'Etat d'origine et aux conventions 
internationales relatives à la transmission des 
exploits (48). 

--;- La régularité de la signification ne concerne 
que· l'acte introductif d'instance. Une fois averti du 
litige, le défendeur devra suivre la marche de la 
procédure. 

Aux termes de l'article 13.1 de la Convention 
d'adhésion du 9 octobre 1978, après les mots cc l'acte 
introductif d'instance », figurant à l'article 27.2 de la 
Convention de Bruxelles, ont été insérés les mots 
« ou un acte équivalent ». Le Rapport Schlosser 
n'est pas très éclairant au sujet du sens de cette 
adjonction, qui semble avoir été faite pour donner 
satisfaction à certaines exigences des droits anglais· 
et irlandais (49). • 

- L'acte introductif d'instance doit avoir été 
signifié ou notifié au défendeur en temps utile pour 
qu'il ait pu se défendre. A la différence de l'exigence 
de la régularité de la signification, qui est régie par 
le droit interne de l'Etat d'origine, la notion du 
« temps utile » relève de l'appréciation du juge 
requis. Le Rapport Jenard précise que cc la recon
naissance pourra être · refusée si /e juge devant 
lequel la reconnaissance est invoquée considère 
que l'acte n'a pas été transmis en temps utile au 
défendeur pour qu'il puisse assurer sa défense » 

(50). 

c) Contrariété avec une décision antérieure rendue 
dans l'Etat requis. L'article 27.3 de la Convention de 
Bruxelles prévoit que la décision rendue dans un 

(47) Voir JOCE: n° C 59 du 5 mars 1979, p. 44 et supplé
ment no 12/72 au Bulletin des Communautés européen-
nes, p. 75. · 

(48) Voir ibid. 

(49) Voir JOCE: no C 59 du 5 mars 1979, n° 194, p. 128. 

(50) Voir JOCE: n° C 59 du 5 mars 1979, p. 44 et sup-
plément no 12/72 au Bulletin des Communautés européen-
nes, p. ·75, · 
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autre Etat contractant n'est pas reconnue si elle est 
cc inconciliable avec une décision rendue entre les 
mêmes parties dans l'Etat requis ». 

Le Rapport Jenard apporte les précisions suivan
tes au sujet de ce cas de non reconnaissance. 

- Pour qu'il y ait refus de reconnaissance, il suffit 
que la décision rendue dans un autre 'Etat contrac
tant soit inconciliable avec une décision rendue, 
entre les mêmes parties, dans, l'Etat requis. Il n'est 
pas exigé qu'il s'agisse du même litige, fondé sur la 
même cause. 

- Le texte de l'article 27.3 ne précise pas si la 
décision rendue dans l'Etat requis doit avoir acquis 
force ou autorité de chose jugée. Le Comité 
d'e~perts a préféré laisser la question à l'apprécia
tion du juge saisi. 

- Il résulterait de la formule utilisée à l'article 
27.3 que la reconnaissance peut également être 
refusée si le litige ayant fait l'objet de la décision 
invoquée a déjà donné lieu à une décision rendue 
dans un Etat tiers et réunissant les conditions de 
reconnaissance et d'exécution dans l'Etat requis 
(51). 

Aux précisions indiquées ci-dessus, il convient 
d'ajouter les observations qui suivent : 

__:_ Il n'est pas nécessaire que la décision rendue 
dans l'Etat requis soit antérieure à celle dont la 
reconnaissance est invoquée. Ce qui est déterminant 
n'est pas l'antériorité, mais le caractère inconci
liable des décisions. 

- L'existence d'un litige pendant devant un tribu
nal de l'Etat requis n'est pas un motif de refus de 
reconnaissance du jugement étranger. 

d) Méconnaissance par le tribunal d'origine d'une 
règle de conflit concernant certaines questions 
préalables. Au sujet du point 4 de l'article 27 de la 
Convention, le Rapport Jenard commence par 
préciser qu'en règle générale la reconnaissance ne 
pourra être refusée au motif que le juge d'origine a 
appliqué une loi autre que celle qui aurait été appli
cable selon les règles de conflit du juge requis. 

Toutefois, à cette règle, l'article 27, n°. 4 apporte 
une exception pour les questions préalables rela
tives à l'état ou à la capacité des personnes, aux 
régimes matrimoniaux, testaments et successions, · 
à moins que la décision n'aboutisse au même 
résultat que s'il avait été fait application des règles 
de droit international privé de l'Etat requis (52). 

(51) Voir JOCE:n° C 59 du 5 mars 1979, p. 45 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 77. 

(52) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 46 et supplé
_ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 77. 
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Manifestement, les rédacteurs de la Convention 
de Bruxelles n'ont pas voulu étendre la reconnais
sance à des jugements, portant sur des matières . 
exclues du champ d'application de cette convention 
(voir n° 9 et ss supra). 

63. Refus de reconnaissance pour incompétence 
du tribunal d'origine dans deux cas spéciaux. En 

·règle générale, le juge requis ne vérifie pas l'appli
cation par le juge d'origine des règles de compé
tence de la Convention. Ce principe est posé à 
l'article 28, troisième alinéa, dans les termes sui
vants : « Sans préjudice des dispositions du premier 
« alinéà, il ne peut être procédé au contrôlé de la 
« compétence des juridictions de l'Etat d'origine ; 
« les règles relatives à la compétence ne concer
« nent pas l'ordre public, visé à /'article 27, n° 1 ». 

Les rédacteurs de la Convention ont, non seule
ment entendu écarter tout contrôle de la compé
tence du juge d'origine, ils ont, en outre, ·pris la 
précaution d'éviter une vérification de compétence 
déguisée, par le truchement de l'ordre public. 

· Toutefois, deux exceptions limitées sont apportées 
à l'absence de contrôle, en vertu de l'article 28, 
premier alinéa, qui stipule : « De même les déci
« sions ne sont pas reconnues si les dispositions 
« des sections 3, 4 et 5 du titre Il ont.été méconnues 
« ainsi que dans le cas prévu à l'article 59 ». 

Les dispositions· des sections 3, 4 et 5 du titre Il 
de la Convention de Bruxelles concernent les 
compétences particulières impératives en matière 
d'assurances et en matière de ventes et prêts à 
tempérament, ainsi que les compétences exclusives 
(voir n° 34-39 et 40-41 supra). 

Quant à l'article 59, il a été adopté dans les 
circonstances indiquées au n° 16 de la présente 
étude, en vue d'harmoniser les dispositions de la 
Convention de Bruxelles avec celles de la Conven
tion de La Haye du 1,er février 1971 sur la reconnais
sance et l'exécution des jugements étrangers en 
mati~re civile et commerciale. 

Ainsi qu'il a été précisé au n° 16 supra, la Conven
tion d'adhésion du 9 octobre 1978 a ajouté un 
deuxième alinéa à l'article 59, . qui en limite le 
domaine d'application. ·Lorsque le nouveau texte 
entrera en vigueur, il ne sera plus loisible à un 
Etat contractant de s'engager envers un Etat tiers à 
ne pas reconnaître un jugement rendu dans un autre 
Etat contractant en vertu d'une compétence exor
bitante fondée sur l'existence dans l'Etat d'origine 
de biens appartenant au défendeur ou sur la saisie 
par le demander de biens qui y existent. 

Rappelons enfin qu'en cas de vérification de la 
compétence du juge d'origine, l'article 28 deuxième 
alinéa dispose que le juge requis est lié par les 
constatations de fait sur lesquelles le juge d'origine 
a fondé sa compétence. 

~A~cHË 
COMMUN 

64. Refus facultatif de reconnaissance de certains 
jugements émanant de tribunaux répressifs. L'arti
cle li, premier alinéa du Protocole annexé à la 
Convention de Bruxelles permet au défendeur domi
cilié dans un Etat contractant et poursuivi pour une 
infraction involontaire dans un autre Etat contrac
tant dont il n'est pas. le national, de se faire repré
senter devant la juridiction pénale par des per~onnes 
habilitées à cette fin. 

Toutefois, la juridiétion pénale saisie peut ordon-
ner la comparution personnelle. · 

Si la comparution n'a pas eu lieu, /a décision 
rendue sur l'action civile sans que la personne en 
cause ait eu la possibilité de se défendre, pourra 
ne pas être reconnue ni exécutée dans les autres 
Etats membres. 

Le texte susmentionné du Protocole est ambigu. 
li ne précise pas si le refus de reconnaissance peut 
être prononcé, dans chaque cas d'espèce, par le 
juge saisi d'une demande de reconnaissance ou si le 
refus doit faire l'objet d'une prise de position 
générale du gouvernement dont relève ce juge. 
Devant l'imprécision du texte, il est estimé que 
le juge saisi jouit d'une liberté d'appréciation souve
raine. 

65. Interdiction de toute révision au fond de la 
décision étrangère. L'article 29 de la Convention de 
Bruxelles déclare : « En aucun cas, la décision 
« étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au 
«fond». 

Devant la généralité du texte, la doctrine estime 
que l'interdiction de la révision exclut aussi bien. 
le contrôle du droit matériel, que celui de la règle 
de conflit appliqués par le juge d'origine. L'interdic
tion du contrôle de la règle de conflit est déduite, 
non seulement de la généralité des termes de 
l'article 29, mais aussi, a contrario, des dispositions 
de l'article 27 point 4 qui permet le contrôle de la 
règle de conflit concernant certaines questions 
préalables limitativement déterminées (53). 

66. Sursis à statuer. L'article 30 de la Convention 
de Bruxelles dispose : « L'autorité judiciaire d'un 
« Etat contractant, devant laquelle est invoquée la 
« reconnaissance d'une décision rendue dans un 
« autre Etat contractant, peut surseoir à statuer si 
« cette décision fait l'objet d'un recours ordinaire ». 

(53) Voir George A.L. DROZ, cc Compétence judiciaire 
et effets des jugements dans le Marché Commun », Paris, 
Dalloz, 1972, n° 472 et suiv. ; Pierre GOTHOT et Domini
que HOLLEAUX, « La Convention entre le.s Etats membres 
de la Communauté Economique Européenne sur la com
pétence judici.aire et l'exécution des décisions en matière 
civile et commercia·le », in Journal du Droit International 
(Clunet), 1971, pp. 780-781. 
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Le Rapport Je nard précise. que l'hypoth.èse visée 
à l'article 30 est celle où, au cours d'un litige, une 
partie invoque une décision rendue dans un autre 
Etat contractant qui n'a pas acquis force de chose 
jugée. Pour remédier aux inconvénients résultant du 
caractère précaire de cette décision, l'article sus
mentionné permet au juge de surseoir à statuer sur 
la demande principale dont il est saisi jusqu'à ce que 
la décision étrangère, dont la reconnaissance est 
invoquée, ait acquis force de chose jugée dans 
l''Etat où elle a été rendue (54). 

Les termes « recours ordinaire » ont été inter
prétés par la Cour de justice des Communautés 
européennes. 

Dans l'arrêt · du 22 novembre 1977, lndustrial 
Diamond Supply contre Luigi Riva (àffaire. 43-77, 
Rec. 1977, 2175,· la Cour a dit' pour droit : 

« 1) L'expression « recours ordinaire », au sens des 
« articles 30 et 38 de. la Convention du 27 septembre 
« 1968 ... doit être déterminée· dans le seul cadre 
« du système de la Convention même, et non selon 
« le droit ni de l'Etat d'origine de la décision ni de 
« l'Etat où la reconnaissance. ou l'exécution est 
« recherchée ». 

« 2) Au sèns des articles 30 et 38 de la Conven
« tion, constitue un « recours ordinaire » formé 
« contre une décision étrangère tout recours qui 
« est de nature à pouvoir entraîner l'annulation ou 
« la modification de la décision faisant l'objet de 
« la procédure de reconnaissance ou d'exécution 
« selon la Convention et dont l'introduction est liée, 
« dans l'Etat d'origine à un délai déterminé par la 
<< loi et prenant cours en vertu de cette décision 
« même ». 

Aux termes de l'article 14· de la Convention 
d'adhésion du 9 octobre 1978, un deuxième alinéa 
a été ajouté à l'article 30. Il se réfère à la situation 
particulière des décisions rendues au Royaume-Uni 
et en Irlande et dont l'exécution dans l'Etat d'origine 
est suspendue du fait de l'exercice d'un recours. Le 
régime de ces décisions sera précisé dans la 
Troisième Partie de cette ,étude. 

3" Exécution des décisions 

67. L'exequatur sur requête. La Convention de 
Bruxelles tend à renforcer le rôle du juge de l'Etat 
d'origine. Par voie de· conséquence elle a pu limiter 
le rôle du juge d'exequatur et simplifier la procé
dure devant ce dernier. 

A cet effet, l'article 31 de la Convention dispose 
que : « Les décisions rendues dans un Etat c_ontrac
« tant et qui y sont exécutoires sont mises à exécu-

(54) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 46-47 et sup
plément no 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, pp. 78-79. 
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« tian dans un autre Etat contractant après y avoir 
« été revêtues de la formule exécutoire sur requête 
« de toute partie intéressée ». 

Il résulte du texte cité ci-dessus qu'un jugement 
qui bénéficie de l'exécution provisoire dans l'Etat 
d'origine peut être revêtu de la formule exécutoire 
et mis à exécution dans un autre Etat contractant. 

L'article 15 de la Convention d'adhésion du· 
9 octobre 1978 a ajouté à l'article 31 de la Conven
tion de Bruxelles lm deuxième alinéa concernant 
les conditions d'exécution. au Royaume-Uni · des 
décisions obtenues dans un autre 'Etat contractant. 
Le nouveau texte sera analysé dans la Troisième 
partie de cette étude. 

68. Interdiction d'une nouvelle action sur le fond 
entre les mêmes parties et ayant le même objet. 
Dans un arrêt du 30 novembre 1976, Jozef de Wolf 
col?fre Harry Cox BV (àffaire 42-76, Rec. 1976, 1759) 
la Cour de justice des Communautés européennes 
a statué que la partie qui, dans un Etat contrac
tant, a obtenu en sa faveur une décision judiciaire, 
susceptible d'être rèvêtue de la formule exécutoire 
dans un autre Etat conJractant, n'est pas recevable 
à intenter devant une juridiction de ce dernier, une 
nouvelle action, ayant le même objet. L'article 31 
de la Convention fait obstacle à l'introduction d'une 
telle action, alors même que la procédure visée 
aux article 31 et suivants s'avérerait plus coOteuse 
qu'une nouvelle procédure engagée sur le fond. 

Dans son arrêt du 30 novembre 1976, la Cour 
a dit pour droit : « Les dispositions de la Conven
« tian... du 27 septembre 1968 font obstacle à ce 
« que la partie qui a obtenu dans un Etat contrac
« tant une décision judiciaire en sa faveur, laquelle 
« peut être revêtue de la formule exécutoire en 
« vertu de l'article. 31 de la Convention 'dans un 
« autre Etat contractant demande à une juridiction 
« de celui-ci de . condamner l'autre partie à ce à 
« quoi elle a été · con.damnée dans le premier 
« Etat ». . 

69. Compétence d'attribution et compétence ter
ritoriale des· juridictions appelées à statuer sur les 
requêtes d'exequatur. L'article 32 de la Convention 
de Bruxelles détermine, pour chacun des Etats 
contractants, la compétence d'attribution pour sta
tuer sur la requête d'exécution. En France, la 
compétence est attribuée au président du Tribunal 
de grande instance. 

Le deuxième alinéa de l'article 32 dispose que 
la· juridiction territorialemènt compétente est déter
minée par le domicile de la partie contre laquelle 
l'exécution est demandée. Si cette partie n'est pas 
domiciliée sur le territoire 'de l'Etat requis, la 
compétence' est déterminée par le lieu de l'exécu
tion. 

1 
1 

1 



Le Rapport Jenard précise que la compétence 
du juge du lieu de l'exécution n'est que subsidiaire. 
Il justifie. de la manière suivante cette solution 
adoptée par le Comité d'experts : « L'obligation 
« de déposer la requête devant la juridiction . du 
« lieu du domicile du débiteur répond notamment 
« à la préoccupation suivante. Il n'est pas exclu 
« que, dan~ l'Etat requis, le débiteur possède des 
« biens en des endroits situés dans le ressort de 
« juridictions différentes. Si seule avait été retenue 
« la compétence du tribunal du lieu de l'exécution, 
« un choix aurait ,été ouvert au demandeur entre 
« plusieurs juridictions.· Le demandeur débouté 
« devant une juridiction, au lieu d'exercer les 
« voles de recours prévues par la Convention, 
« aurait ainsi pu saisir une autre Juridiction, qui 
« n'aurait pas nécessairement statué dans le même 
« sens que la première et cè, à l'insu de la partie 
« adverse, la procédure étant unilatérale ». (55). 

'En vertu de l'article 16 de la Convention d'adhé
sion du 9 octobre 1978, le premier alinéa de l'arti
cle 32 de la Convention de Bruxelles a été rem
placé par ün nouveau texte qui ajoute à la liste 
des compétences d'attribution ,dans les six 'Etats 
contractants originaires les juridictions compéten
tes au Royaume-Uni, au Danemark et en Irlande. 

70. Formes de la requête d'exequatur .. Aux termes 
de l'article 33, premier alinéa de la Convention de 
Bruxelles, « les modalités du dépôt de la requête 
sont déterminées par la loi de l'Etat requis ». 

Le Rapport Jenard précise qu'il y a lieu de se 
référer aux législations nationales en ce qui 
concerne 

- les mentions qué doit contenir la requête ; 
- le nombre d'exemplaires qui doivent être 

adressés au juge ; 
- l'autorité auprès de laquelle la requête doit 

être déposée ; 
- la langue dans laquelle elle doit être rédigée ; 
- la question de savoir si l'intervention d'un 

avocat ou d'un avoué est nécessaire. 

Le Rapport précise les dispositions de droit 
Interne auquel il y a lieu de se référer. Pour la 
France, il indique l'article 1040 du Code de procé
dure civile (56). Actuellement, il convient de se 
référer à l'article 812 du Nouveau code de procé
dure civile. 

Conformément aux deuxième et troisième alinéas 
de l'article 33, le requérant doit faire élection de 

(55) Voir JOCE no C 59 du 5 mars 1979, ,p. 49 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin <les Communautés européen-
nes, p. 83. · 

(56) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 49 et supplé
ment n° 12/72 au Bul'ietin des Communautés européen
nes, p. 83. 
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domicile dans le ressort de la juridiction. saisie. 
Si la loi de l'Etat requis ne connaît pas l'élection 
de domicile. il doit désigner un mandataire ad /item. 
Cette dernière disposition vise le droit allemand, qui 
ne connaît pas l'élection de domicile. 

L'obligation de l'élection de domicile ou de la 
désignation d'un mandataire ad /item a pour but 
d'assurer la communication rapide au demandeur 
de la décision statuant sur sa requête, ainsi que, 
le cas échéant, la signification au même deman
deur du recours formé par le défendeur. Le Rap
port Jenard précise que les rédacteurs de la 
Convention ont voulu éviter le risque d'erreur et 
« tous les aléas que comportent les significations 
des actes judiciaires à l'étranger » (57). 

Le troisième alinéa de l'article 33 prévoit que 
les documents mentionnés aux article 46 et 47 de 
la Convention doivent être joints · à la demande 
(voir n° 84 et 85 infra). 

Selon le Comité de rédaction, « si le requérant 
ne joint pas les pièces requises, il n'y a pas lieu 
à refus d'exécution, rnais le juge peut surseoir à 
statuer et impartir au requérant un délai. Si les 
documents produits sont insuffisants et si le juge 
ne .parvient P,as à être éclairé, il peut déclarer la 
demande irrecevable » (58). 

71. Caractère unilatéral et secret de la procédure 
d'exequatùr. L'article 34, premier alinéa, · de la 
Convention de Bruxelles dispose que « la juridiction 
saisie de la requête (en exequatur) statue à bref 
délai, sans que la partie contre laquelle l'exécution 
est demandée puisse, en cet état de la procédure, 
présènter d'observation ». · 

Aux termes du deuxième alinéa de l'article 34, 
la requête ne peut être rejetée que pour l'un des 
motifs prévus aux articles 27 et 28 de la Convention, 
c'est-à-dire pour les motifs de refus de reconnais-
sance (voir n° 62 et 63 supra). , 

Le troisième alinéa de l'article 34 répète littérale
ment la disposition déjà prévue à l'article 29, en 
matière de reconnaissance : « En aucun cas, la 
décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révi
sion ay fond ». 

Le Rapport Jenard fournit les explications sui
vantes au sujet du caractère unilatéral et secret 
de la procédure d'exequatur. « La Convention ne 
« reconnait pas au juge saisi la faculté de provo
« quer, même dans des cas exceptionnels, des 

' (57) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 50 et supplé-
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen-' 
nes, p. 84. 

(58) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 50 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, ip. 83. 
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« explications du défendeur. Une telle faculté aurait 
« ouvert une brèche dans le caractère unilatéral 
« de la procédure. Des juridictions pourraient, en 
« effet, avoir tendance à entendre le défendeur, ce 
« qui, en fait, aboutirait à transformer systémati~ 
« quement la procédure unilatérale en un débat 
« contradictoire. De plus, l'effet de surprise qui 
« doit s'attacher à la procédure d'exequatur, si l'on 
« veut éviter que le défendeur n'ait l'occasion de 
« soustraire ses biens à toute mesure d'exécution, 
« eDt été atténué » (59). 

72. Notification au requérant de la décision ren
due sur sa demande d'exequatur. Aux termes de 
l'article 35 de la Convention de Bruxelles, « la 
décision rendue sur requête est aussitôt portée à 
la connaissance du requérant, à la diligence du 
greffier, suivant les modalités déterminées par la 
loi de l'Etat requis (60). 

73. Recours du défendeur contre la décision déli
vrant la formule exécutoire. L'article 36 de la 
Convention dispose « Si l'exécution est autorisée, 
« la partie contre laquelle l'exécution est deman
« dée peut former un recours contre la décision 
« dans le mois de sa signification ». 

« Si cette partie est domiciliée dans ·un Etat 
« contractant autre que celui où la déç;isiôn qui 
« autorise l'exécution a été rendue le. délai est 
« de deux mois et court du jour où la signification 
« a été faite à la personne ou à domicile. Ce 
« délai ne comporte pas de prorogation · à raison 
« de la distance ». 

Le texte de l'article 36 ne vise pas,· de manière 
expresse, l'hypothèse où le défende1Jr est domi
cilié en dehors du territoire des Etats contractants. 
Le Rapport Jenard apporte à cet égard, les .préci
sions suivantes : « Si la partie est domiciliée hors 
« de la Communauté, le délai (d'un mois) court du 
« jour où la signification a été effectuée ou réputée 
« effectuée d'après le droit de l'Etat où la décision 
« a été rendue. Ce délai d'un mois peut, dans ce 
« cas, être augmenté des déla/s en raison de la dis
" tance tels qu'ils sont prévus par la loi de cet 
« Etat ». 

. ""' (59} Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 50 et supplé-
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 84. 

(60} Le tex·te de •J'artièle 35 de la Convention de Bruxel
les, tel que publié au JOCE n° L 299 du 31 décembre 
1972, comporte une erreur matérielle évlpente, car il se 
réfère à la « décision ·rendue sur enquête ». L'erreur a été 
évitée dans le texte <le la Convention publié au Journal 
Officiel de fa République française, n° 14 du 17 janvier 
1973, qui se réfère· correctement à ·la « décision rendue 
sur requête "· Ce qui est inexplicable c'est que l'erreur 
reparaît dans •Je texte de >la Convention de Bruxelles, tel 
que modifié par ·la Convention <l'adhésion du 9 octobre 
1978 (JOCE n° L 304 <lu 30 octobre 1978, p. 85}. 
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Le Rapport prévoit, d'une manière généralè, que 
« pour le calcul des délais, il y a lieu de se· référer 
à la loi interne de l'Etat où la décision a été ren
due » (61). 

74. Compétence d'attribution pour statuer sur la 
recours du défendeur en exequatur. L'article 37 
donne la liste des juridictions compétentes pour 
statuer sur le recours dans chacun des Etats 
contractants. En France, la compétence est attri
buée à la Cour d'appel. 

Le recours est jugé « salon las règles da la pro
cédure contradictoire ». 

Aux termes du deuxième alinéa de l'article 37, 
« la décision rendue sur le recours ne peut faire 
l'objet que d'un pourvoi en cassation, et, en Répu
blique fédérale d'Allemagne d'une Rechtsbesch-
werde ». • 

La Convention d'adhésion du 9 octobre 1978 a 
remplacé le texte de l'article 37 de la Convention 
de Bruxelles par un nouveau libellé qui allonge la 
liste des juridictions investies de la compétence 
d'attribution pour. statuer sur les recours contre 1 

les décisions délivrant l'exequatur. Les adjonctions 
désignent les tribunaux compétents en Angleterre, 
Ecosse, Irlande du Nord, Irlande, ainsi qu'au Dane
mark. Le nouveau texte précise également les 
remèdes de droit contre la décision des juridictions 
compétentes. Les nouvelles dispositions seront 
analysées dans la Troisième Partie de cette étude. 

75. Compétence territoriale. La Convention de 
Bruxelles ne détermine pas la compétence terri
toriale des juridictions appelées à statuer sur les 
recours contre les décisions délivrant l'exequatur. 
Dans le silence de la Convention, le droit interne 
sera applicable. 

76. Sursis à statuer et obligation de constitution 
d'une garantie. L'article 38, premier alinéa, de la 
Convention, analogue à l'article 30, commenté 
ci-dessus (voir n° 66 supra), stipule que « la juri
diction saisie du recours, peut à la requête de la 
partie qui l'a formé, surseoir à statuer si la décision 
étrangère fait, dans l'Etat d'origine, l'objet d'un 
recours ordinaire ou si le délai pour le former 

· n'a pas expiré ; dans ce dernier cas, la juridiction 
peut impartir un délai pour former ce dernier ». . . 

Le deuxième alinéa de l'article 38 · ajoute 
« Cette juridiction. peut également subordonner 
« l'exécution à la constitution d'une garantie qu'elle 
« fixe ». 

Ainsi qu'il est précisé dans le Rapport Jenard, 
« l'article 38 concerne exclusivement les jugements 

(61} Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 51 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen-· 
nes, p. 85. 



qui, dans 't'Etat d'origine, sont exécutoires nonob
stant appel ou opposition ». 

Le même Rapport indique, par ailleurs, que lè 
juge saisi du recours peut soit surseoir à stat1,1er, 
soit accorder l'exécution,, <soit subordonner cette 
dernière à la constitution d'une garantie qu'il 
détermine, soit impartir un délai au défendeur pour 
former son recours (62). 

Quant à la signification des mots « recours ordi
naire » (qui se réfèrent au recours dans l'Etat d'ori
gine, contre la décision étrangère) et qui figurenf 
aussi bien dans le libellé de l'article 38, que dans 
celui de l'article 30, elle a ·été déterminée dans 
l'arrêt inte'rprétatif de la Cour de justice des Com
munautés européennes du 22 novembre 1977, dont 
le dispositif a été reproduit ci-dessus, . dans le 
c9mmentaire de l'article 30 (voir n° 66 supra). 

En vertu de l'article 18 de la Convention d'adhé
sion du 9 octobre 1978, l'article 38 de la Convention 
de Bruxelles a été complété par l'adjonction, après 
le premier alinéa, .d'un nouvel alinéa prévoyant, au 
sujet des décisions rendues au Royaume-Uni ou. 
en Irlande, que toute voie de recours prévue dans 
l'Etat d'origine contre ces décisions est considérée 
comme un recours ordinaire. 

·77. Effet suspensif du recours contre la décision 
délivrant l'exequatur. L'article 39, premier alinéa de 
la Convention de Bruxelles prévoit que « pendant le 
délai du recours prévu à l'article 36 et jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être pro
cédé qu'à des mesures conservatoires sur les biens 
de la partie contre laquelle l'exécution est deman
dée». 

Et le deuxième alinéa du même· article ajoute : 
« -La décision qui accorde l'exécution emporte 
l'autorisation de procéder à ces mesures ». 

Il résulte . des textes cités ci-dessus que l'effet 
suspensif du recours constitue une règle impéra
tive et absolue. Elle ne permet au juge d'ordonner 
l'exécution provisoire du jugement d'exequatur. 

En échange, la décision d'exequatur emporte 
autorisation automatique de procéder à des mesu
res conservatoires. 

A cet égard, le Rapport Jenard précise que : 
« Cette autorisation est automatique. Le demandeur 
« n'aura pas à établir, dans les Etats dont la légis
« /ation impose cette condition, que le cas requiert 

. « célérité ou qu'il y a péril dans la demeure. 
« L'octroi des mesures conservatoires n'est pas 
« davantage soumis à l'appréciation du juge d'exe
« quatur ». 

(62) Voir JOCE no C 59 du 5 mars 1979, p. 52 et supplé
ment no 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, 'P· 87. 
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Par ailleurs, le même rapport prévoit que les 
mesures conservatoires sont celles prévues par la 
loi de l'Etat requis (63). 

78. Recours contre la décision refusant /'exequa
tur. Aux termes de l'article 40 de la Convention de 
Bruxelles, si la requête d'exequatur est rejetée, le 
requérant peut former un recours contre la décision 
de rejet. 

Le même article détermine la compétence d'attri
bution des juridictions appelées à statuer sur le 
recours. En France, la compétence est attribuée à 
la Cour d'appel. 

L'article 19 de la Convention d'adhésion du 
9 octobre 1978 a remplacé le premier alinéa de 
l'article 40 de la Convention de Bruxelles par un 
texte nouveau qui ajoute à la liste des compé
tences dans les six Etats contractants originaires 
les compétences d'attribution des juridictions dans 
les trois nouveaux Etats contractants. 

La Convention ne fixe aucun délai de recours. 
Son silence n'est pas dQ à un oubli. Il est le résultat 
d'un choix délibéré du Comité de rédaction, ainsi 
que le précise le Rapport Jenard.: « De l'avis du 
« Comité, il n'a pas paru indiqué de fixer un délai 
« dans la Convention. Si le requérant a été débouté, 
« il lui appartient d'interjeter appel dans le délai 
« qu'il juge opportun et qui peut, par exemple, lui 
« être nécessaire pour rassembler la documenta
« fion ». 

Le Rapport Jenard n'exclut toutefois pas qu'un 
délai de recours soit «éventuellement» fixé par les 
législations nationales· (64). 

Devant la Cour d'appel, la procédure devient 
contentieuse. La partie contre laquelle l'exécution 
est demandée est appelée à comparaître. E;n cas 
de défaut, les dispositions de l'article 20, deuxième 
et troisième alinéas de la Convention sont appli
cables, alors même que cette partie n'est pas domi
ciliée sur le territoire d;un des 'Etats contractants 
(voir n° 47 supra). 

L'article 41 de la Convention prévoit que la déci~ 
sion rendue sur le recours ne peut faire l'objet que 
d'un pourvoi en cassation et, en République fédé
rale d'Allemagne, d'une « Rechtsbeschwerde ». 

Le Rapport Jenard indique que les formes des 
recours prévus aux articles 40 et 41 (recours et 

. pourvoi en cassation) « seront déterminées par les 
législations nationales qui pourront, éventuellement, 

(63) Voir JOCE n° C 59 -du 5 mars 1979, p. 52 et supplé· 
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, pp. 87-88. 

(64) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 53 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 88. 
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fixer le. délai dans lequel ils devraient être exer
cés » (65). 

Aux termes de l'article 20 de la Convention 
d'adhésion du 9 octobre 1978, le texte. originaire 
de l'article 41 de la Convention de Bruxelles a été 
remplacé par un libellé nouveau qui précise les 
voies de droit ouvertes, dans chacun des neuf Etats 
contractants, pour attaquer la décision rendue sur 
recours. En ce qui concerne la France, la voie reste 
celle du pourvoi en cassation. 

79. Exequatur partiel. Aux termes de l'article 42, 
premier alinéa de la Convention de Bruxelles, 
« Lorsque la décision étrangère a statué sur plu
« sieurs chefs de la de.mande et que l'exécution 
« ne peut être autorisée pour le tout, l'autorité 
« judiciaire accorde /'exécution. pour un ou plu
« sieurs d'entre eux ». 

80. Demande d'exécution partielle. Selon le 
deuxième alinéa de l'article 42, « le requérant peut 
demander une exécution partielle ». Le texte paraît 
viser notamment le cas où le jugement a déjà fait 
l'objet d'une exécution partielle, volontaire ou 
forcée. 

81. Décisions étrangères condamnant à une 
astreinte. Selon l'article 43 de la Convention de 
Bruxelles, les décisions étrangères condamnant à 
une astreinte ne sont exécutoires dans l'Etat requis 
que si le montant en a été définitivement fixé par 
les tribunaux de l'Etat d'origine. 

82. Assistance Judiciaire. Aux termes de l'arti
cle 44, le requérant adm,is à l'assistance judiciaire 
dans l'Etat où la, décision a été rendue en bénéficie, 
sans nouvel examen, dans l'Etat requis, pour ce 
qui est de la procédure ·prévue aux articles 32 à 35 
de la. Convention, c'est-à-dire dans le stade de la 
procédure sur requête. 

L'assistance judiciaire automatique a été limitée 
à la procédure relative à l'octroi de la formule 
exécutoire, sans être étendue aux mesures d'exécu
tion, ni aux instances résultant de l'exercice des· 
voies de recours. Ces dernières déclanchées, la 
partie intéressée pourra entreprendre, dans l'Etat 
requis, les formalités nécessaires pour bénéficier 
de l'assistance judiciaire gratuite, dans les mêmes 
conditions que les nationaux de cet Etat. Comme les 
six 'Etats contractants ont tous ratifié la Convention 
de La Haye du 1•• mars 1954, relative à la procédure 
civile, les dispositions de cette dernière seront 
applicables à cet égard. 

En vertu de l'article 21 de la Convention d'adhé
sion du 9 octobre 1978, l'article 44 de la Convention 

(65} Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 53 et supplé
ment no 12/72 au Builetln des Communautés européen
nes, ,p. 89. 
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de Bruxelles a été remplacé par un nouveau texte 
en deux alinéas, qui sera analysé dans la Troisième 
Partie de cette étude. 

83. Caution judicatum solvi. L'article 45 de la 
Convention de Bruxelles dispose : « Aucune caution 
« ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que 
« ce soit, ne peut être imposé en raison, soit de 
« la qualité d'étranger, soit du défaut de domicile 
« ou de résidence dans là pays, à la partie qui 
« demande /'exécution dans un Etat contractant 
« d'une décision rendue dans un autre Etat contrac
tant ». 

La disposition citée ci-d~ssus est plus généreuse 
que celle prévue à l'article 17 de la Convention de 
La Haye du 1•• mars 1954, qui ne dispense du 
versement de la caution que les nationaux des 
Etats contractants ayant leur domicile dans l'un 
de ces Etats. Dans le système de la Convention de 
Bruxelles, aucune condition de nationalité ou de 
domicile n'est exigée. 

On remarquera toutefois que la dispense de la 
caution judicatum solvi ne s'applique pas au procès 
qui se déroule .dans l'Etat d'origine. 

4° Dispositions communes à la reconnaissance et 
à l'exécution des décisions 

84. Documents requis pour la reconnaissance ou 
l'exécution des décisions étrangères. L'article 46 de 
la Convention de Bruxelles stipule que la partie qui 
invoque la reconnaissance ou demande l'exécution. 
d'une décision doit produire : 

1. une expédition de la décision réunissant les. 
conditions nécessaires à son authenticité ; 

2. · s'il s'agit d'une décision par défaut, l'original 
ou une copie certifiée conforme du document 
établissant que l'acte introductif d'instance a 
été signifié ou notifié à la partie défaillante. 

Le Rapport Jenard précise que l'authenticité d'un 
jugement sera établie conformément à la règle 
locus regit actum. C'est donc la loi du lieu où le 
jugement a été rendu qui prescrit les conditions 
d'après lesquelles l'expédition sera valable (66). 

85. Documents requis pour obtenir /'exécution. 
Conformément à l'article 47 de la Convention de 
Bruxelles, la partie qui dema~de l'exécution doit 
fournir, outre les documents visés à l'article 46 (voir 
n° 84 ·supra) : 

1. tout document de nature à établir que, selon 
la loi de l'Etat d'origine, la décision est exécu
toire et a été signifiée ; 

(66) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 55 et supplé
ment n° 12/72 du Bulletin des Communautés européen
nes, p. 92. 



2. s'il y a lieu, un document justifiant que le requé
rant bénéficie de l'assistance judiciaire dans 
l"Etat d'origine. · 

- Selon le Rapport Jenard, la production d'un docu
ment séparé pour établir le caractère exécutoire de 
la décision n'est pas nécessairement exigée. En ce 
qui concerne la France, le caractère « exécutoire 
par provision » résultera des propres mentions 
contenues dans les décisions qui ont fait applica
tion de l'article 135 a du Code de procédure civile 
ancien (actuellement article 515 du Nouveau Code 
de procédure civile). 

S'il s'agit d'ordonnances rendues sur référé, elles 
seront exécutoires par provision (art. 809 de l'ancien 
Code de procédure civile, actuellement article 489 
du Nouveau Code de procédure civile). 

Le Rapport Jenard mentionne également, coinme 
décisions exécutoires par provision, les ordonnan
ces sur requête rendues en France en vertu de 
l'article 54 du décret du 30 mars 1808 (67). Il nous 
paraît cependant douteux que l'exequatur puisse 
être délivré pour des ordonnances sur requête 
rendues dans un autre Etat contractant. En effet, 
aux termes de l'article 34, deuxième alinéa de la 
Cônvèntion de Bruxelles, la requête d'exequatur peut 
être rejetée pour l'un des motifs prévus, en matière 
de reconnaissance, à l'article 27 de la Convention. 
Or selon l'article 27, point 2, la reconnaissance est 
refusée « si l'acte introductif d'instance n'a pas été 
signifié ou notifié au défendeur défaillant, régulière
ment et en temps utile, pour qu'il puisse se 
défendre ». Cette exigence n'est pas remplie dans 
l'hypothèse des ordonnances sur requête. On ne 
voit d'ailleurs pas l'intérêt que pourrait présenter 
l'exequatur pour de telles ordonnances, du moment 
que la partie intéressée peut, en vertu de l'article 24 
de la Convention, demander aux autorités judiciaires 
de tout Etat contractant toutes les mesures provi
soires où conservatoires prévues par la loi de cet 
E~t. . 

En ce qui concerne les décisions, autres que 
celles exécutoires par provision, le caractère exécu
toire ne pourra résulter que d'une confrontation 
entre leur date, celle de leur signification et les, 
délais accordés aux parties pour faire appel ou 
opposition (68). 

86. Délai pour produire les pièces requises. Aux 
termes de l'article 48 de la Convention, à défaut 
de production des documents requis, en vertu des 

(67) Le texte cité dans 1le Rapport Jenard a été rem
placé par. ·les ·articles 493 à 498 du Nouveau Code de 
procédure civile. 

(68) Voir JOCE no C 59 du 5 mars 1979, p. 55 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 92. 
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articles 46 n° 2 et 47 n° 2, pour obtenir la reconnais
sance ou l'exécution, le juge peut impartir un délai 
pour les produire ou accepter des documents équi
valents. Il résulte, a contrario, qu'aucun délai ne 
peut être accordé pour produire les pièces prévues 
aux articles 46 n° 1 et 47 n° 1 (l'expédition de la 
décision et le document établissant que la décision 
est exécutoire dans l'Etat d'origine et a été signi
fiée). A défaut de ces pièces, la requête doit être 
rejetée comme _irrecevable. 

87. Dispense de production des pièces requises. 
L'article 48, premier alinéa, confère au juge la 
faculté de dispènser le requérant de la production 
des pièces et documents normalement requis, lors
qu'il s'estime suffisamment éclairé par d'autres 
moyens de preuve. Selon le Rapport Jenard cette 
disposition a eu en vue le cas où les documents 
auraient été détruits (69). 

88. Traduction et certification des traductions. 
Conformément à l'article 48, deuxième alinéa (70),. 

« il est prodùit µne traduction des documents si 
l'autorité judiciaire J'exige ». 

Si le juge requis exige une traduction, celle-ci doit 
être certifiée par une personne habilitée à cet effet 
dans l'u_n quelconque des Etats contractants. 

89. Dispense de légalisation. L'article 49 de la 
Convention dispense de légalisation et de toute 
formalité analogue les documents à produire pour 
obtenir la reconnaissance ou l'exécution. La même 
dispense est accordée en ce qui concerne, le cas 
échéant, la procuration ad /item. 

5° L'exécution des actes authentiques et des trans
actions Judiciaires 

90. L'exécution des actes authentiques. L'arti
cle 50 de la Convention de Bruxelles dispose : « Les 
,, actes authentiques reçus et exécutoires dans un 
« Etat contractant sont, sur requête, revêtus de la 
« formule exécutoire dans un autre Etat contractant, 
« conformément à la procédure prévue aux 
« articles 31 et suivants. La requête ne peut être 
« rejetée que si J'èxécution de J'acte authentique est 
« contraire à l'ordre public de l'Etat requis ». 

« L'acte produit doit réunir les conditions néces-

(69) Voir JOCE no C 59 du 5 mars 1979, p. 56 et supplé
ment n° 12/72 au •Bulletin des Communautés européen
nes, ,p. 93. 

(70) Dans 1la version de la Convention de Bruxelles 
publiée au JOCE n° L 299 du 31 décembre 1972, l'article 48 
ne comprend qu'un seul alinéa. Dans la version française, 
telle que modifiée par ·la convention d'adhésion du 9 octo
bre 1978, publiée au JOCE n° L 304 du 30 octobre 1978, 
l'article 48 (inchangé) apparaît coupé en deux alinéas, le 
deuxième traitant du problème des traductions. 

41 



« saires à son authenticité d~ns l'Etat d'origine ». 

« Les dispositions de la section 3 du titre Ill sont, 
« en tant que de besoin applicables ». · 

Commentant les dispositions de l'article 50, le 
Rapport Jenard précise que trois conditions sont 
posées pour que les actes authentiques reçus dans 
un Etat puissent être revêtus de la formule exécu-
toire dans un autre Etat contractant : · 

a) L'acte doit être exécutoire dans l'Etat où il 
a été reçu. · 

b) Il doit réunir les conditions d'authenticité dans 
cet Etat. 

c) Son exécution ne doit pas être contraire à 
· l'ordre public dans l'Etat requis. 

Du renvoi, en tant que d.e besoin, à la Section 3 
du titre Ill, il résulte notamment qu'aucune légalisa
tion ou formalité analogue n'est exigée. 

Il est, enfin, rappelé que l'article 50 n'est appli
cable qu'aux actes authentiques reçus dans les 
matières entrant dans le domaine d'application de 
la Convention de Bruxelles, conformément à son 
article 1er (71). · 

91. L'exécution des transactions judiciaires. 
L'article 51 de l_a Convention de Bruxelles prévoit 
que « les transactions conclues devant le juge au 
cours d'un procès et exécutoires dans l'Etat d'ori
gine sont exécutoires dans l'Etat requis aux mêmes 
conditions que les actes authentiques ». 

Il convient de faire observer que le droit français 
connaît deux types de transactions judiciaires. 

Le premier type comprend les conventions 
conclues entre les parties devant le juge ou remises 
au juge pour être consignées au procès-verbal. 
Appartiennent également au premier type les 
procès-verbaux de conciliation ayant force exécu
toire en droit français. Tous ces actes sont assimilés, 
en vertu de !'.article 51 de la Convention de 
Bruxelles, aux actes authentiques. 

Le deuxième type comprend les transactions 
converties en « jugements convenus ou d'expé
dients ». Ces derniers sont de véritables jugements, 
quoique rendus en vertu de transactions judiciaires. 
Ils sont régis par le régime des décisions judi
ciaires. 

La différence entre le régime des actes authen
tiques et le régime des décisions judiciaires consiste 
dans le fait que les causes de nullité au fond des 
actes authentiques peuvent être soulevées én ins
tance d'exequatur, tandis qu'aucune exception de 
nullité n'est recevable contre les décisions judi
ciaires. 

(71) JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 56 et supplé
ment no 12/72 au Bulletin des Communautés européen
nes, p. 94. 
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V. - Dispositions transitoires 

92. Application dans le temps de· la Convention de 
Bruxelles. Les règles d'application dans le temps de 
la Convention de Bruxelles font l'objet de l'article 54 
de cette dernière. 'Elles ont été synthétisées de la 
manière suivante dans le Rapport Jenard : 

1°· La Convention s'applique, dans toutes ses 
dispositions, lorsque l'action judiciaire a été 
intentée ou l'acte authentique a été reçu après 
l'entrée en vigueur de la Convention (1er février 
1973). 

2° La Convention n'est pas applicable lorsque 
l'action judiciaire a été intentée et la décision a été · 
rendue avant l'Elntrée en vigueur de la Convention 
(1er février 1973). 

3° En ce qui concerne les décisions rendues après 
la date d'entrée en vigueur de la Convention, à la 
suite d'actions intentées avant cette date, les dispo
sitions de la Convention concernant la reconnais
sance et l'exécution des décisions leur seront 
applicables si les règles de compétence appliquées 
sont conformes à celles prévues : · 

- soit par la Convention de Bruxelles, 
- soit par une convention qui était en vigueur 

entre l'Etat d'origine et l'Etat requis lorsque 
l'action a été intentée. 

Par ailleurs, la Convention n'a aucune incidence 
sur les procédures en cours au moment de son 
entrée en vigµeur. Si, par exemple, avant l'entrée en 
vigueur de la Convention, une action judiciaire a été 
intentée en France, conformément à l'article 14 du 
Code civil, contre une personne domiciliée dans un 
autre Etat contractant, celle-ci ne pourra se· fonder 
sur la Convention pour décliner la compétence du 
tribunal français (72). 

VI. Dispositions finales 

93. Domf:line d'applicé!,tion territoriale de la 
Convention de Bruxelles. Aux termes de son · arti
cle 60, premier alinéa, la Convention de Bruxelles 
s'applique 

(72) JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 58 et supplé
ment n° 12/72 au Bulletin dl:ls Communautés européen
nes, pp. 96-97. 



- au territoire européen des Etats contractants; 
- aux départements français d'outre-mer ; 
- aux territoires français d'outre-mer. 

Le deuxième alinéa de l'article 60 concerne 
l'application éventuelle de la Convention au Surinam 
et aux Antilles néerlandaises. Il accorde au Royaume 

· des Pays-Bas la faculté de déclarer, au moment de 
la signature ou de la ratification de la Convention 
ou à tout moment ultérieur, par voie de notification 
au Secrétaire général du Conseil des Communautés 
européennes, que la Convention sera applicable au 
Surinam et aux Antilles néerlandaises. A défaut 
d'une telle déclaration en ce qui concerne les 
Antilles néerlandaises, les procédures se déroulant 
sur le territoire européen du Royaume à la suite 
d'un pourvoi en cassation contre les décisions de 
tribunaux · des Antilles néerlandaises, sont consi
dérées comme des procédures se déroulant devant 
ces tribunaux. 

. Le Gouvernement des Pays-Bas a effectivement 
déclaré la Convention de Bruxelles applicable au 
Surinam, mais le Surinam ayant accédé à l'indépen
dance, le 25 novembre 1975, ce pays ne figure plus 
dans la nouvelle rédaction donnée à l'article 60, 
deuxième alinéa par la convention d'adhésion du 
9 octobre 1978. 

Aux termes de l'article 27 de la Convention 
d'adhésion du 9 octobre 1978, l'article 60 du texte 
originaire de la Convention de Bruxelles sera 
remplacé par un nouveau texte qui apportera · 1es 
modifications suivantes aux dispositions concernant 
la France et les Pays-Bas : 

a) L'île de Mayotte sera ajoutée aux départements 
et aux territoires français d'outre-mer. 

b) La mention du Surinam sera supprimée au 
deuxième alinéa de l'article 60. 

Quatre nouveaux alinéas régleront la situation par 
rapport à la convention de certains territoires rele
vant du Royaume-Uni ou du Danemark.' lis seront 
analysés dans la Troisième Partie de notre étude. 

; 94. Ratification et entrée en vigueur de la Conven
tion de Bruxelles. Conformément à l'article 61 de la 
Convention de Bruxelles, celle-ci était soumise à la 
ratification des Etats signataires et les instruments 
de ratification devaient être déposés auprès · du 
Secrétaire du Conseil des Communautés euro
péennes. 

L'article 62 prévoyait que la Convention entrerait 
en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
le dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat
signataire qui procéderait le dernier à cette forma
lité. En application de l'article 62, la Convention de 
Bruxelles est entrée en vigueur le 1er février 1973. 

REVUEOUÊ 
MARCH 
COMMUN 

'En ce qui concerne la Convention d'adhésion du . 
9 octobre 1978, son article 38 reproduit textuelle
ment l'article 61 de la Convention de Bruxelles. 

Par contre, lès règles d'entrée en vigueur de ia 
première sont différentes de celles de la seconde. 

Tandis que la Convention de Bruxelles ne pouv~it 
entrer en vigueur qu'en même temps, pour tous les 
Etats contractants, la Convention d'adhésion prévoit 
la possibilité d'une entrée en vigueur fractionnée. 

En effet, l'article 39 de la Convention d'adhésion 
dispose : « La présente convention entrera en 
« vigueur, dans les rapports entre. les Etats qui 
« l'auront ratifiée, le premier jour du troisième mois 
« suivant le dépôt du dernier instrument de ratifica
« tion par les Etats membres originaires de la 
« Communauté. et un nouvel Etat membre ». 

« Elle entrera en vigueur, pour chaque nouvel 
« Etat membre ratifiant postérieurement, le premier 
« jour du troisième mois. suivant le dépôt de son 
« instrument de ratification » • 

95. Extension et adaptation éventuelle de la 
Convention en cas d'élargissement de la Commu
nauté économique européenne. Aux termes de 
l'article 63 de la Convention de Bruxelles, les Etats 
contractants « reconnaissent que tout 'Etat qui 
devient- membre de la Communauté économique 
européenne aura l'obligation d'accepter que la 
Convention soit prise comme base pour les négo
ciations nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
de l'article 220 dernier alinéa du traité instituant la 
Communauté économique européenne, dans les 
rapports entre les Etats contractants et cet Etat. 

Le deuxième alinéa de l'article 63 prévoit que 
« les adaptations nécessaires pourront faire l'objet 
d'une convention spéciale entre les Etats contrac
tants d'une part et cet Etat d'autre part ». · 

L'article 63 a été appliqué lors de l'adhésion à 
la Communauté économique européenne du 
Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande. Les 
négociations engagées avec ces Etats om abouti à 
la signature de la Convention consacrant Jeur 
adhésion à la Convention de Bruxelles, à laquelle 
certaines adaptations ont été· apportées, à cette 
occasion. La signature a eu lieu à Luxembourg, le 
9 octobre 1978 (JOCE n° L 304 du 30 octobre 1978). 
La Convention de 1978 se trouve actuellement en 
instance de ratification. 

Aux termes de l'article 3, paragraphe 2 de l'Acte 
relatif aux conditions d'adhésion de la République 
hellénique et aux adaptations des ,traités, signé à 
Athènes, le 28 mai 1979, la Grèce s'est engagée à 
adhérnr aux conventions prévues à l'article 220 du 
traité CEE ainsi qu'aux protocoles concernant 
l'interprétation de ces conventions par la Cour de 
Justice, signés par les Etats membres de la Corn-
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munauté, à cet effet elle s'est engagée à entamer 
des négociations avec les 'Etats membres (73). " 

96. Durée illimitée de la Convention de Bruxelles. 
L'article 66 de la Convention de Bruxelles stipule 
que celle-ci a été conclue pour «" une durée illi
mitée ». 

97. Révision de la Convention. Conformément à 
l'article 67 de la Convention de Bruxelles, chaque 
Etat contractant peut en demander la révision. Dans 
ce cas, une conférence de révision est convoquée 
par le président du Conseil des Communautés euro
péennes. 

98. Pluralité de versions linguistiques, également 
authentiques. Selon la technique adoptée lors de ia 
rédaction du traité de Rome, la Convention de 
Bruxelles a été rédigée en un exemplaire unique, en 
langue allemande, en langue française, en langue 
italienne et en langue néerlandaise, les quatre 

•(73) Voir JOCE n° L 291 du 19 novembre 1979, p. 17. 

· l-

textes faisant également foi. L'exemplaire . unique 
original, en quatre langues, a été déposé dans les 
archives du secrétariat du Conseil des . Commu
nautés européennes (article 68). 

On doit regretter que les autorités françaises, 
n'aient fait publier au Journal officiel de la Républi
que française que la version linguistique française 
de la Convention. 

Ajoutons que la Convention d'adhésion du 9 octo
bre 1978 a été rédigée en un exemplaire unique, en 
sept versions linguistiques, faisant également foi , 
(versions allemande, anglaise, danoise, française, 
irlandaise, italienne et néerlandaise), ainsi que prévu 
à l'article 41 de cette convention. · 

Par aiileurs, les textes de la Convention de 
Bruxelles de 1968 et du Protocole de 1971, établis 
en langue anglaise, en langue danoise et en langue 
irlandaise, ont été annexés à la Convention d'adhé
sion et font foi dans les mêmes conditions que les 
textes originaux de ces documents (articles 37, 
deuxième alinéa de la Convention d'adhésion). 
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- au territoire européen des Etats contractants ; 
- aux départements français d'outre-mer ; 
- aux territoires français d'outre-mer. 

Le deuxième alinéa de l'article 60 concerne 
l'application éventuelle de la Convention au Surinam 
et aux Antilles néerlandaises. II accorde au Royaume 

· des Pays-Bas la .faculté de déclarer, au moment de 
la signature ou de la ratification de la Convention 
ou à tout moment ultérieur, par voie de notification 
au Secrétaire général du Conseil des Communautés 
européennes, que la Convention sera applicable au 

' Surinam et aux Antilles néerlandaises. A défaut 
d'une telle déclaration en ce qui concerne les 
Antilles néerlandaises, les procédures se déroulant 
sur le territoire européen du Royaume à la suite 
d'un pourvoi en cassation contre les décisions de 
tribunaux · des Antilles néerlandaises, sont consi
dérées comme des procédures se déroulant devant 
ces tribunaux. 

, Le Gouvernement des Pays-Bas a effectivement 
déclaré la Convention de Bruxelles applicable au 
Surinam, mais le Surinam ayant accédé à l'indépen
dance, le 25 novembre 1975, ce pays né figure plus 
dans la nouvelle rédaction donnée à l'article 60, 
deuxième alinéa par la convention d'adhésion du 
9 octobre 1978. 

Aux termes de l'article 27 de la Convention 
d'adhésion du 9 octobre 1978, l'article 60 du texte 
originaire de la Convention de Bruxelles sera 
remplacé par un nouveau texte qui apportera les 
modifications suivantes aux dispositions concernant 
la France et les Pays-Bas : 

a) L'île de Mayotte sera ajoutée aux départements 
et aux territoires français d'outre-mer. 

b) La mention du Surinam sera supprimée au 
deuxième alinéa de l'article 60. 

Quatre nouveaux alinéas régleront la situation par 
rapport à la convention de certains territoires rele
vant du Royaume-Uni ou du Danemark.' Ils seront 
analysés dans la Troisième Partie de notre étude. 

94. Ratification et entrée en vigueur de la Conven
tion de Bruxelles. Conformément à l'article 61 de la 
Convention de Bruxelles, celle-ci était soumise à la 
ratification des Etats signataires et les instruments 
de ratification devaient être déposés auprès · du 
Secrétaire du Conseil des Communautés euro
péennes. 

L'article 62 prévoyait que la Convention entrerait 
en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
le dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat
signataire qui procéderait le dernier à cette forma
lité. En application de l'article 62, la Convention de 
Bruxelles est entrée en vigueur le 1er février 1973. 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

'En ce qui concerne la Convention d'adhésion du . 
9 octobre 1978, son article 38 reproduit textuelle
ment l'article 61 de la Convention de Bruxelles. 

Par contre, Iês règles d'entrée en vigueur de ia 
première sont différentes de celles de la seconde. 

Tandis que la Convention de Bruxelles ne pouvait 
entrer en vigueur qu'en même temps, pour tous ies 
Etats contractants, la Convention d'adhésion prévoit 
la possibilité d'une entrée en vigueur fractionnée. 

En effet, l'article 39 de la Convention d'adhésion 
dispose : « La présente convention entrera en 
« vigueur, dans les rapports entre. les Etats qui 
« l'auront ratifiée, le premier jour du troisième mois 
« suivant le dépôt du dernier instrument de ratifica
« fion par les Etats membres originaires de la 
« Communauté. et un nouvel Etat membre ». 

« Elle entrera en vigueur, pour chaque nouvel 
« Etat membre ratifiant postérieurement, le premier 
« jour du troisième mois. suivant le dépôt de son 
« instrument de ratification ». 

95. Extension et adaptation éventuelle de la 
Convention en cas d'élargissement de la Commu
nauté économique européenne. Aux termes de 
l'article 63 de la Convention de Bruxelles, les Etats 
contractants « reconnaissent que tout 'Etat qui 
devient- membre de la Communauté économique 
européenne aura l'obligation d'accepter que la 
Convention soit prise comme base pour les négo
ciations nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
de l'article 220 dernier alinéa du traité instituant la 
Communauté économique européenne, dans les 
rapports entre les Etats contractants et cet Etat. 

Le deuxième alinéa de l'article 63 prévoit que 
« les adaptations nécessaires pourront faire l'objet 
d'une convention spéciale entre les Etats contrac
tants d'une part et cet Etat d'autre part ». · 

L'article 63 a été appliqué lors de l'adhésion à 
la Communauté économique européenne du 
Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande. Les 
négociations engagées avec ces Etats 011t abouti à 
la signature de la Convention consacrant leur 
adhésion à la Convention de Bruxelles, à laquelle 
certaines adaptations ont été· apportées, à cette 
occasion. La signature a eu lieu à Luxembourg, le 
9 octobre 1978 (JOCE n° L 304 du 30 octobre 1978). 
La Convention de 1978 se trouve actuellement en 
instance de ratification. 

Aux termes de l'article 3, paragraphe 2 de l'Acte 
relatif aux conditions d'adhésion de la République 
hellénique et aux adaptations des ,traités, signé à 
Athènes, le 28 mai 1979, la Grèce s'est engagée à 
adhérer aux conventions prévues à l'article 220 du 
traité CEE ainsi qu'aux protocoles concernant 
l'interprétation de ces conventions par la Cour de 
Justice, signés par les Etats membres de la Corn-

43 



munauté, à cet effet elle s'est engagée à entamer 
des négociations avec les 'Etats membres (73). _ 

96. Durée illimitée de la Convention de Bruxelles. 
L'article 66 de la Convention de Bruxelles stipule 
que celle-ci a été conclue pour « une durée illi
mitée ». 

97. Révision de la Convention. Conformément à 
l'article 67 de la Convention de Bruxelles, chaque 
Etat contractant peut en demander la révision. Dans 
ce cas, une conférence de révision est convoquée 
par le président du Conseil des Communautés euro
péennes. 

98. Pluralité de versions linguistiques, également 
authentiques. Selon la technique adoptée lors de ia 
rédaction du traité de Rome, la Convention de 
Bruxelles a été rédigée en un exemplaire unique, en 
langue allemande, en langue française, en langue 
italienne et en langue néerlandaise, les quatre 

•(73) Voir JOCE no L 291 du 19 novembre 1979, p. 17. 
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textes faisant également foi. L'exemplaire. unique 
original, en quatre langues, a été déposé dans les 
archives du secrétariat du Conseil des . Commu
nautés européennes (article 68). 

On doit regretter que les autorités françaises, 
n'aient fait publier au Journal officiel de la Républi
que française que la version linguistique française 
de la Convention. 

Ajoutons que la Convention d'adhésion du 9 octo
bre 1978 a été rédigée en un exemplaire unique, en 
sept versions linguistiques, faisant également foi · 
(versions allemande, anglaise, danoise, française, 
irlandaise, italienne et néerlandaise), ainsi que prévu 
à l'article 41 de cette convention. · 

Par ailleurs, les textes de la Convention de 
Bruxelles de 1968 et du Protocole de 1971, établis 
en langue anglaise, en langue danoise et en langue 
irlandaise, ont été annexés à la Convention d'adhé
sion et font foi dans les mêmes conditions que les 
textes originaux de ces documents (articles 37, 
deuxième alinéa de la Convention d'adhésion). 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

l' 

I. - Nominations 

Cour de Justice 

Le 22 •novembre 1979, 1(,a iOonférîmce des Représen~aints 
des Gouvememenits des ,Etats membres, compl•éta:nit l·e 
renouvelil>emen,t ,pa,ntiel de da Cour de Justice, a ,nommé 
M. J:onkheer Joseph Mertens de WUmar,s, juge à 11a Gour 
de Justi!Oe des 'Communiauité's ie1J1ropée111nes, ,po,u,r une 
nouvel:le période al'l>ant du 22 a,,ovembne 1979 ,aiu 6 octobre 
1985. 

Comité économique et social 

Lo•rs die s1a session du 18 dléoembre 1979, ile Cons•eil 
a nomm·é, sur proposi<ti1on du gouvennemen~ allema1nld, 
M. Heribert Scha1r11enbroi•ch, Ha1uptgeschattsführer der 
S0zi1ailJaus:schüss•e der Chni•stHch-DemokraiUsohen Arbeit
nishmier,schiaift, ·comme membre ·d,u Comité économique et 
social, ·en ,rempl1a,C'ement de M. Kami-Heinz HOlffma.n1n, . 
memb'l'e 'Cl'émisS1i'oin,n1a,ire, .pour ·la durée resta,nd .à courir 
d,u mandat ,de •oelui-'oi, soit Jusqu',au 18 septembre 1982. 

Comité du fonds social européen 

·L'O.Y'S de $a •session !dies 10-11 d'écembre 1979, te Oonsei,1 
a ,nommé, '&urr ,propOOlirtion d 1u gouvenn,emen~ bni·ta1nJ11iquie, 
M. F. A. ·Baker, Natiornral lndustriial Officer, G·ene11a1l iaJnrd 
Munfoiirpal Wo,rkiers' 1Un'Ï'on, cormme membre·isU1ppléa,n~ •du 
Comité du Fonds social européen, en •rempl•aoemren,t Ide 
M. K. G-r,aham, membre ,suppl•éaim 1démi~ionnaii:re, pou,r 
1a durrée restant à couriir c:lu mam:lat de ·cel,uli~ci, soit 
jooq,u'a:u 16 1a1Vri1l 1980. 

Comité consultatif .pour ,(a ISécurlté sociale des travailleurs 
migrants 

Loirs id-e ·sa •session ,ct,u 23 1n'Ov,embre 1979, ,re Oonsei:l 
a nommé, surr 1pro'Posi,tion d.u goU1Vennemen~ tnainçais : 

- M. Serge Oa,rmo,n, A1dJmirn,i'stiria.iteU1r OillfN, Chef du 
,Buirea'U des 10o,men,ti10in1S lrnitennraiti101n1ailes lcJ1e Sé·curi~é 
sociale, comme membre trtui1,ai1re du Comité consultatif 
pour ·la Sécurité sociale des travailleurs migrants, .e,n 
remplacement de Mlle Rornanlde ,Ruel1latn, mem'b1re 1itu:Va'i1re 
démissionrn,ake, pour •la dl.Jlrée ·restant à couri,r d,u mand!at 
de ,ceMe~c:i, s:oit j,u:squ',au 14 o•ctobre 1981 ; 

- M . .P1ierre de t,amer, Oélé·gué die ,1,a 1Rég!i'on « Médi
terranée » à q1a Oommiissi·o,n Mai1nc-'Cl'œu'Jlre de •lia FNSEA, 
comme membre su,ppléaJnt du Comité consultatif pour la 
Sécurité sociale des travailleurs migrants, ipouir 11a durée 
rool!ant à C'o'u1nirr >de c•e 'Comité, eott jiusq,u',a,u 14 o·ctobre 
1981. 

Comité consultatif pour la sécurité, •l'hygiène et la pro
tection de la santé sur le ileu du travail 

Lors de !S'a session du 18 'Cléoembre 1979, ile Co,nseiil 
a nommé, su1r proposition :du gouv:ennemen~ ,néen!aindaiis, 
i,r. •E. ·sur,i:ngh, 'Belleirdsmed1ewerker F.1N.V., membre sup
pFé·an.t du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène· 
et la protection de la santé sur le lleu de travail, ef'l rem
placement de M. J. van Toi, membre ,su1pplé1ant 'd'émis
sio,nn,aire, poru,r la durée ·resta:n,t ·à coü11i1r d'U main•dat ·de 
~fu1i-oi, •so1it jusqu:ia.,u 22 in·ovembre 1981 .. 

Comité consultatif pour la formation des médecins 

Lors de sa· sesS1i'On des 10-11 déc:embre 1979, !·e Conseil 
a ég,aJ!emenit ,nomrmé, su,r ,pr.o:po'Sli1ion du go,u,v.ernement 
danois, M. •l•e DocteU'r J:ens Peter Ste·enisen Jacobsen, 
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comme membre suppléa!nt du Comité consultatif pour la 
formation des médecins, e1n ,remrpJ1acement de M. Mog·en:s 
Kjiaergard Ha,n&en, po'U'r J,a ldru1rée ,restaint à couni,r du 
mandait 'Cie ·oe1Iul-C'i, so,i,t jusqu'ia:u 5 ,a,..,r.il 1982. 

Comité consultatif pour la formation professionnelle 

* ·Lons d·e sa sesslion du 3 décembre 1979, 1J,e Ooniseirl 
a nommé, su1r propo·si1ti,cm du gouvemememt Ir1Ianld1aii1s, M. 
John R. Ma'her, .P,rinoipa!I Offii1cer, ,Depantme,n,t of Labou1r, 
comme membre 'titula,i,re du Comité consultatif pour la 
formation professlonnelle, :en •remplac·emrent 'de M. John 
Keane, .membre· itiituJ1aJ,re ldém iS'slionin1a1\re, ip·o,uir 1lia durée 
restant à C'CJ'U1rk d1u mandat de cel'U!i.-oi, ·so,iit jusqu'au 15 
octobre 1980. 

* Lo,rs d'e isa seissJ·on 'Cllu 20 'Clléc'embre 1979, qe Conseil 
a ,nommé, sur 1proposfüon du gouvememenit danois, 
Konsulent Niels 8n1evo:J!dsen, 11.Jain1dsorgan1i1sati10nen ·i Dain
mark Ud1diannelsesafüieJ1ing, comme membre tiitu1J1ai,re, et 
KonsU1l·en~ Chir. Aagaa,nd Hansen, L,an1d:s'organiisati1on,en i 
Dainmairk lJiddain:nels-esafdeHing, ·comme membre suppléant, 
du Comité consultatif pour la formation professionnelle, 
en r.empJ1aoement respe·oti,\olemenit de M. Finn Thorgrimson, 

. membre itP~1J1J:a1i,re démissro:n:nraire, et 'Cie M. Kel!d Andersen, 
membre suppléant d\3miissior11n~i1re, p·ouir 1a durée ,restant 
à courir du man~at de ceux-ci, soit 1usqu'au 15 octobre 
1980. 

EGYPTE 

Lie 17 décembr.e 1979, les Communautés européennes 
ont :donné iJ"agrément à S.<E. Monsieur ·J'Amba:ssa!deur 
Ahmad Tiawfik ~h1aJJ,fJ, désigné par J,e G·ouv.ememen,t de lia 
R~pubHqure Ar.abe d'Egypte, oomime Chef 'Cie •la Mis,ston 
de ce ,pays auprès de la Commu1niauté !économique 
européen:n·e, ide 11,a Commu:n,aurté eU1ropéen1n1e du Ohairborn 
~ die IJ',AC'i1er et de iJ,a Commu1n,auté •européenne ·de l'En,er
gi-e atomi)que, en ,remplaicemen,t icfie S.E. M01nsieuir :J'Am
blassarcf,eur MQlh18!med f<:ama!I -Ekfiin ~h:aJ,m. 

OMAN 

·Le 4 déc1embne 1979, les Oo:mmuniautés eu1ropéen1nes 
o,nrt ·donné l'ag,rémem à S,E. Monsi,eur l'Ambassaideu1r 
Ahmad Abdul! Naibi Maicki désii•g,né ,par l,e G,ouvennemenlt 
du Sli1tain1at .d'Oman, ·comme Chef de lia Mi1ssi,01n que ce 
pays va ouv,rli1r ,auprès die lia Communauté économique 
européennre, die la Communiauté euiropéenine dru Ohair.bo:n 
et de •!'Acier et de la Communiaurté européenne de l'•E,ner
g,ie 1atom:ique. 

EQUATEUR 

Le 11 d'é'cembre 1979, les Commun1autés ·euiropéennes 
oint don1né J',agf'émenit à S.E. Monsii,euir IJ'Ambassa!deur 
José Ju'lio AY'aq,a ·Lasso, dë·sign'é par ,J,e Go,uver.nemenlt 
de .J,a Répul:iHque .de 'l'Equateur, •comme Ohef de J1a 
Mission de ce pays auprès de ·!a Com1munauté éc·o1no
mique européenine, de la Commun1a1uté eu:ropéenine ·du 
Oh'air'boin et die 'I' Acier et de ,Ira Commu:n1auté ·eiu,ropéenin.e 
de 1'8ne1rgi·e ,atomique, en remplliaJcemenrt de S.E. Monsi,eur 
f'AmbasS1aideu1r Armain"do ,Pesantes Giardia. · \ 

NICARAGUA 

Le 11 décernbne 1979, ,res Commu1n1auMs ,eU1ropéenin1es 
on:t donné l'ag,rémenrt à S.'E. Mon,si,eur l'.Almbassa!deu1r 
Gonz,aJ·o Muniil:Jo Romero, ldésig,né par le Gou,ver,n•ement 
de la République du Nicaragua, c·omme Oh:ef de l1a 
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Mission de oe pays 1auiprès de f,a Oommu1n1aiu'1:é éco,no
miqure européenne, de 1Ja Commu,n,au,té eU1ropéen,ne du 
Charbon et de !'Acier et de ,J,a Commu1n,aiuté européen:ne 
de !'Energie atomiqu•e, •en .remrpJ,acememt oie S.E. Mo:m,iieur 
l'Amb8!ssad,eu1r All'llairo Rizo Oastellon. 

11 .. - Activités communautaires 

CONSEIL EUROPEEN DES 29 ET 30 NOVEMBRE 1979 
A DUBLIN. CONCLUSIONS DE LA PRESIDENCE 

Situation économique et sociale 

Perspectives de l'économie communautaire 

Les ch•efis d'1Etat et de gouvernement oinrt exiaminé 
l'évoillftion de !J'•écoinomi·e c·ommun,autairne ,et d'e ses 
perspectiives pouir 1980, à la lumière notamment de ·l'effet 
déf11atio:n1n'iste des augmenita.11:ions du ,prix dru pétroiJ,e. Hs 
ont co,nstaM qu'en · dépi·t des progrès résu:Jtanlt •de 1J1a 
coo:rdiniaition, de I'•acti1on écO!nomi,que conrveniue Iorrs d•u 
Conseil eump'éen de Brême, ,Ires o'bjieotiifs v,isés, ·en ,pamti
culier ,Je mrain~i1en de la C1raissaJ11oe et lia lutte con~re 
1J'J1nflati'oin, n'ont ,paJS été complètement ,at·teinits. 

Dans l•e cadre de l',effo1rt foumi· ,e1n vu1e de surmon~er 
l1es ldriif;fü1cullités éocmomi•ques a:ctueUes, l"adorption d'une 
a·ttltU1d'e ,,commune reste 1pnimordi1aiJ,e. I.Ja pni,01ri,té doi,t êrre 
aoco1rdée à l•a 1Iutte conl!Jr,e l'·in~Jration à moyen et à long 
terme. Ceci constitue le ipréailiab!J,e à lia solution des 
problèmes de oroiss,a,n•oe et d'évolution struotuireJrI,e et, 
p1ar.tanit, des problèmes de ·l'emplloi. L',ex!i,sten,ce du sys
tème moin.étaire ,eur01péen soulJ,iign,e égraJ1emenlt 1Jia n:éc·es1S'ité 
d'urne so,Juti·on cooroo:nrn·ée pour s'Ulrmonter les effets 
des nouv:eJ,Jes augmenil!ations du pnix du pétroll•e su,r I·es 
baiJance des !paiements. ,I.Ja 'l:utte contre J',inml1atio:n et Je 
ohômage ne devrait pas être rendue plus dii,fficile .pair 
des te,n,ta,tiives VliSlant à co,nriger tp!air Ides ha!U'sses des 
revenus moné'taires J,e 1mains1ent: ·née! ide pou,vo,nr d',aiohat 
qu•i s'est effectué en .dri1r.eotion des pays prodruoteu,rs 
de pétro:Je. Il ·faudrnai,t en outre pouirsuivre ,pouir 'l',i:nst,8!nt 
une politique m:oniéitaiirre restniicltiVle en vue de souitenirr 
!•es effonts fourrniis .pour c·ombtattre J'1infl'atron. Les mesu,res 
de mo1dem1iS1alti1oin et J:es ,irn11Jest1ii1S1semrents !doivent ,P'er
mettre à l'•i,ndusbri,e comimumml!aiirre de iconltinuierr à s',adlaip
ter pilus rapliidement aux nouve!M·es stru,otu:ries de la 
tJ:em8!nid e. 

Les diilffü1c:ulJ.t'és •actu;elil eis emg1enit une c·o 01rdi:n1aiti,on plus 
poussée des pOIHitiques éco1n·om1iqiues et mon,él!ai,r,es dies 
Etiats mem'bines. Da:ns ces conldirtiorn,s, 'l'e ·Consei'J. 'El!umpéen 
co:n.fi,rme son intenti'on, de mettr,e en ·pJ1ace ,J.e 'Fionid's 
monéta,i·re eu,ro;péen seilo:n Je ciaiJ.enrdr,i,er prévu. A cette 
fin, 1ill invite J1a OommissiiOln à lui présenter, ,en v:u1e ide 
Sla pr01chaJ1ne réuin1ion de miaJrs 1980, uin rappo1rt fai•sant 
lie po:i,nrt dres pmg,rès 1réail'i:sés d,ans ,ce ·domaine et si,g,nia
ia!nlt J1es di,ffi1cu1J~és qui se S'enaiient p·o·sées. En ou1~11e, 11,es 
difficultés aiotue!les ,elcigent que Jra Oom'mun1auiré C!onti1nue 
à ,rech:erc1her uin.e 1aitti'tu1d'e ooim:mu:ne avec d'autres 1pays 
in1dustr.ia:Jiisés. ·Lie Conise11· euro,péen •réiaiffirrme sa déter.mi
niarlii'on de mener un:e p·o1J1i,tique é'cornornique co:nforme aux 
pri:n,cipes ert à la stratég.!e convenus aors du, ·Corniseill 
européen d'e Strasbo,urg. 

Même en oefie pér·i'ode cfé1\avora!)J:e de 1f.'éco,nomie 
rntenn•aticmia1Je, o,n prév.oit. que la Commurn1auté co1n1n•afüa, 
p·our le mo,i1nis, un rf1aiux de orois'S01n·ce mold é:ré aiu C'CJU'ns 
de ta prochaine année et qu'elle pour.ra évi,ter l'accéi'é
natio,n du 1!aJU·X 1Cf',irn:ll!aJtlon. 



Le problème du chômage 

•Le C·cmsevl eurrorpéen a eXJadné la sirtu1ati,on g1rav.e co:nlSti
tu:é'e par Ie c·hômage aiu sein de la Commuinauté. Il a 
recro1nrniu que (ra pourr.su,i,te et l'-i1111(femsifioatio:n des effOlrts 
niati'01naux et commun,a,urtaiireJS en vu,e d'1amél:i:o•rer Ies 
stru·crtures écorno,mriqueis, en premier neu ·pair l'raocroi1S1se
menlt dleis iinPJ·es1!i1S1Semen:ts, r,evêt ,u,ne :iimponta,n:ce fcmdla
menltiaile. 

Il •con,V,i•enidtra de déf,i,n,irr unre approche mieux coordo,n.
n:ée des problèmes de rl'emp'loi. Le Conseil euro,pé'en 
pmi1e la Oommi•ssion de 'Présen~er de•s pro,po•sitions sur 
(,es mesu,res spéoi;ftiqu<es quii po,u1rr.a1ien,t être mises au 
po·lnt pouir favo1r,i,ser une ,acti•on plrus ferme de 1(1a Com
murnrauté en vue de fairr.e faJCie au probllème du ohômage. 

Le Oo,nseiirl européen a p·r.is aCite de la récen,te adoptio1n 
par (,e Oonseiil des mini$1!res d'1urn1e réso(,u,ti·on r~elative 
à l'oaiménléllgeme1m du temps 'Cie traviaiill et a demandé à 
lia OOlmm'ilSsfon et au Cons-eill die pcnirsuiiMr·e leuins consUII~ 
1!ait-ionrs -av,ec :11e1s p1artenia:iires sooiiaux. 

Télématique 

l.!e Co,nsei1t européen •a prro:cédié à un d'ébat sur les 
questli101nrs so,u:(evées dains u,ne commun1i1cation d'e (ra Com
mission qui a•t!li1r1e l'attentii:m su1r fümrpo·rtaince ·âeis tec-hrn·o
,1~g1i.eis d•e l'lilnlfo,rmaiti·orn tanlt poo:r 1l''i:nldu1str.ie que pouir la 
soiciété européeninie. LJe Co,n•seM euiropéen a pr,is acte 
dies rnc·omman1d1a'11i1ons de lia Oommii1SSion et a d'emainldé 
au Oo•nseûl (,A'ffialiires étramgères) d':é'tudi,er uinre stratég'ie 
comtm:uone de dié'Jlell;oiplp'ement d'e cies techn·o1logies en 
Eurnp,e. 

1Le Oo1n1seil européen ·a pirocéldé à un é'c'han:ge de vues 
su:r la convergen·ce et su1r l,es quesltio,ns bu:d:gétiai•res. n 
a réa1ffilrmé les conolus-i'o1nis ooxqu:ellites N était parvenu 
l:ors de ses ·réuni:oinis t·eniueis à Br.uxeliles et à F'a~is, à 
savoir que 'lia •convergenlC'e des ,ré'a1HSations ·écunomiques 

· requ,iert deJS m:esures dont l•a mise en œllN'r•e in1co,mbe 
en premier l,i,eu au-x Etaits membres conio9'més, que ·lia 
po11itique c·omimuniautiaiiore peu~ et do1i,t Jouer un rôll•e de 
soutien dia,ns lie oa•d1re d'urn,e so,tidarM:é ,accru1e et que 
des me·sures doivent être prises en vue de renforcer 
te pot,enitiel é:c·onoimlique dies pays moins proopèr.es de 
la Commu.niallJil:é. 

A cet eff~. le Oon1sevl européen a eX:prilmé sa déter
min1a1ion de promouvoiir l'ialdoptfo:n de mesu,re:s visant 
à améli,orer lia miise en œuvre de 1,a pOllii,ti:que commu
n1autaire, à ren·ro1rcer l:es polM~iq,ueJS les ,plus propres à 
1avo:riser la ciroiiissaince h'airmon1i,eu-se des écorn·omies dies 
Et~s membres et à réduire les d,i,s,parités exi•sil!an~ entre 
c'es économii·es. r11is onit ta:iil: état, en outre, de l•a nécessité 
de renfoiroer l'la!ctio,n c:ommu1n1autaire dans l'e doma,ine des 
sttru:ctuores, parti,oulHèrement diains (ra pe~sp~ctive de l'él1air
g·i-s1sement d•e (1a Commu;nraulté et compte tenu de la 
nié'oessité d'e prévoiir des -disposi,tions -relatives à t'agni
cultuore médiiil!enranéern:ne. 

Convergence et questions budgétaires 

Le Con1seill eumpéen a eXlaiminé die manière appro
fo•nldi1e le pro11Jlème de (1a oonMjibution briil!an1n1ique au 
bu'dg1et ide la Oommu111:a,uté. 

M a été convenu quia les pro1p·osi~i·o:n1s de l•a Commis
si'orn co,nioernia:nt l\ad1apt~io:n du méoan,i&me finan1c11er 
pourr.ait co,nismu,er une base utille po,u1r une solulliio,n qui 
respecterait t'1acq,uii1S et 11a s:o,H'd1ainité commun1autai·re. Cette 
sol,uti'on ne dievina!iil: pais entraîner l1e rellèv:ement du pl•a
fo:nd de 1 % die lia TVA. 

•En outre, la Com:mtilSISi•on est p1riée die pou1rsu1ivre l'eX:a
men de pro1posiitiio1nis en vue die lia mi1se au poin~ de 
mesures communautaires compl·émenta1i1res au Royaume
Uni qui conitiniib'uero:nt à réa11iser u,ne plus g·ra:nide co·nver
genc-e éc-onom'!ique et qui co1n1duiimn,t égailement à un•e 
partic'i•pati'Orn plurs impor.t:ame du Roy.aJume-U:nii aux affec
tations des dépenses c·ommiunautai,res. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

~a Commission est priée de so,umettre des prop·osiitions 
qui permettroin~ au Co,nsiei!I d'e mirnli:slines de pou,rsuiiVlre 
l1a reche1rohe de ·soiluti-o,ns ,aip:p1nopn~ées à a1rrêter à (,a pro
ohaii,n·e. réu:niorn diu Co1n.seill européen. Le président d1u 
Coinsel'I convoq!U'erta l'e Co:n1seiill eu1m1péen dès que les 
ccmditions at11ront été réuni,es pou,r 11'oirgainiiisaJti10,n d'un.e 
telle réu1nfo1n. 

Le Oonseil européein a recoin:nu (:a nécessi~é d'arrêter 
rap'ildement de!S sO'luitiom, commuiniauil!a1i1res aux p,roblèmes 
des pêc-hes, de 'l''éinerg·ie ~ de l'organ,i:satii,on _p,u mairché 
d'e la vi1a1nde ovin1e dam•s le oad1re des pri1nrc:ip:eis énoncés 
d'a1ns le Tonaité. 

Energie 

Le Co.nse11 euiropéen a examiné la situation énergéti
que mo:ndi1al·e, qu!i ·reslte très g1na11re. Dans Ira perspective 
de nouvelles augmentatio1nis die prix et de lia précarité 
persisfüm'te dies ni-veiaux d'rappirov,i•sion1n:ement et de pro
duction, elt compte ten1u de lia st,r,urcture ch:a;ng.eiante du 
marché pétroiliier morn·dfa·t, le Oorn1Sei1I européen considère 
qu·e tant les pays producteu1J1S que les pays con1somma
teuirs doilJle:n~ s'effoircer de créer unie stabl,J.ité accrue. 
Compte ten,u de ces diff,icultés, la Communiau.té, pour 
sa pa,rt, d:o•it m01inten1anit mettre a:u point un-e poHtique 
énerg é'filq u1e pl rus 1eff'i'cace. . • 

Le ·oonseil •euirorpéen demande au Con1s•ei1l des mi,nns
tres cte l'E:nerglie de prendre, 1,0J1S die sa sessi'on du 4 
d'écembre, une d'écisi'On définit-ive ·sur ·les •ob·jectifs n•aitio
n1aux d'Impo•r,ta,ti:o,n pour 1980. 

Lie Co1n,séJ1t euiropéen a con.,i1rmé qu'•il étai~ ré's01J,u à 
mettne en v:al·eur les sou,rces énrergétiques propres des 
Etats memlbres, en par.tf!c.u11ler 1e charbon, l'énergie nuclé
aire et l·es hydrocarbures, et à pr.omouvoiir les pro,g,raim
mes de rec-h'erch'e et de dévelloppemenit cllaœ l·e domaine 
de l'énergie, panti-cui(lièremen.t en ce· qui con1ceme les 
ressourc~s él!1ergétiques renou,vef,ables. 

Le Conseiil européen est parvenu à ta corn1c:(1usiion que, 
vu que l·es profjlèmes énengétiq:ues touc-h1ent tou:s l•es 
pays du monde, aucune soiluti'on durable de c·es pro
blèmes ne pourra être trouvée sans 1.me compréh·ension 
et urne c·o•opératlon plus étroites entre pays i:nld11slinva1Hsés, 
pays producteu•J1S de pétroile et pays en développement 
non producteurs de ,pétrole. Des efforts devra,ienit êt,re 
déployés pour promouvoir ~e dialogue ,avec les pays pro
du-oteurs de pétrole dia:ns 1Je bwt d'aidopiterr, tant dams 
Ires pays co,nsommateurs que d:a:ns l'es rpiays pro1du'.cte1.11ns, 
-des :poliitiques permettant 'la tran,si,tion ,à un marché mi•eux 
équri11'ibré sa:ns compromettre gf1aYement :1'éc'onomire moin
diale dan1s .·son enrsembl,e. te Con!Sell eu•ropéen ju1ge 
pairti100Jilèrement so'Uihaitaibl·e qu,e 'de no,uveiaux progrrès 
signUioatifs soi•ent 1r,apidement 1réaJllsés 'Cllans ~outes les 
l1nsta:nces internrati'O<niaJl•es où :les questi'ons d 1élnerg,i•e ,so:nt 
débattues, ,c'est~à-<Hre aux Na~i·o1ns Unii'es, là 'l'OCDE/AIE 
et à ,f•a OO'mmission éc·o,nom'lque pour n'E•u1rop1e, en vue 
die 1parven1'r à IU!n :co,nsen1sus et de 1réa1Jiser ilia ooopération 
dans Ilia mise iallJ, ipolnit des ,ajustements 1requis par •la 
si~uatiio,n -cha!ng eante ld1ans n,e m:o:n:die. 

Rapports sur l'Union européenne 

Le Conseil euiroipéen ,a ipni1s 1acte des _'l'a1p1p·o11s présentés 
pa:r ·Je ministres 1C11es AffaJf,res Etnaingères et ipia'I' ila •Com
miss'i10,n su,r 1Jes progrès 1réa1llsés il~an:rl'ée idemièrie vers 
(;'Union européenne. Le Conrsell euoropéen a pris acte de 
l'importance 'des .fa'its nouveaux survenus n,•ran ,passé id1ains 
la voi1e de 11'Un1ion <et11ropéenin1e et en 1paJ11tircuflier : 

- de q,a slgmrture des ,Instruments d'adhési·on Ide la 
République hellénique aux Communautés européentnes; 

- de ,la c•réiation du SME; 
- des électi'ons au S'Ulffirage •Uln iversel ldiilreict à I' Assem-

f:j(ée européenne. 
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Le .Qooiseil 1eur01péen a afünmé Ul,importa:nœ de ces 
mesures ·co,nc1rètes qui ·dlémoniflrent iJ'•en,g,agemien~ qu'·ont 
pnis lies -Ooimmu:nia:utés de s'a:chernliner vers ,u,ne U:nilon 
toujours plus étro,ite ides ,peuples die ,J''8u1rope <et fd.e 
C'réer IJ,es •C'oniditi,ons dre ,nouveaux ,prog,rès ld1ain1s o~e vo:i•e. 

Le Conseil euiropéen a <léc'ird'é q1ue, comme pair ,l,e 
paissé, ces ,na,pports seroont pub11iiés sous Ia, ,for.me ,appro-
priée. · 

Rapport du Comité des Sages 

Le Oo:nseN ,eu.ropé'en a ch1aJJeumeusememt iremerci:é le 
Com>ité des Sages d'avo;i,r iprésenté en temps vou:lu so,n 
exce1'1ent ,rappo·rt sur Q,es >a1justements à lél:P'POiJ"ller aux 
méc1ain,ismes 1et iaiux ,pr0!c·édu1r,es 1dres lnsllirtutio;ns coimmu
nau~a,ires <que ,c,e Comi,té 1a 'étaibH 1confo1nmément aJU mtainrdrat 
donné ,piair ,Je Conseil européen lors de Sia 1réU1nrron de 
décembre 1978 à Bruxenes. 

Le Co:ns•ei1J euiropéen a deman'd'é aux m'iinistres des 
Affaires Etrangères 1réurnis .c!iains 'le caJdre ,a;ppro;prié d'étu
dier ce ,rappo,r.t en vue d'en rprépaJrer IJ'e~amen ,à lia 
procha'ine •l'éuiniio,n du Consei1l euiropéen. 

Le Com;eH euroipéen a décidé de rpu.blier ce mppo,rt et 
Il est co:nven1u que le ,Rrésident diu ConS'ei'I trainsmettl18:i1, 
p·ou1r ,i,nfo,rmrati'on, un exempJ:alrre ,de oe ,mppo,r,t aux ipré
sildents des au~res •lnstitut!i'o,ns . 

••• 
Le ConseJ,J eurOlpéen a égraJlement adopté ,~es décla

r.atlo,ns cl-dessous concennla!nt l'J1J"e:n et 1Je Cambodge: 

Iran 

1} Les Ohefs d'1E1tat ou de Gouvemement et iles 1tnl,n,ls
tr.es des Affat,res :Et>mngères, iréU1nis en ConseM euro
péen, ·ont exiaminié 'la grave sltuaUon ,oréée :p:arr 1J'o·ccu
pa1i'on de •J'Ambiassade des 1?tats-Un1is à Té~él'.ain et pair 
la p·r.ise en oitage •de s·on perscmnieJI en vlo:liatron 11!1ag1rante 
du d.rolit 1lnt011nat>lonat 

' 2} Le Conse,M européen :Menlt à faJlre sienne 1ta décile~ 
ration publiée ipia!r 1J,es mlnlstrtelS des Affaiiires Etrangères 
dies Neuf lors ld1e •leu,r 1réun:ion idu 20 novembre à 'Bruxel
les. L'immuintté 'des m:issii·ons 'diplomaifliqu,es coins1:itue ,une 
règ:Je fonidamenta!le. Le non,àrespect ((110 ce rp~iin1cl,pe 1et fia 
prise d'o,t,ages è:n vue .d'exeroer oore ,pnession su,r nes 
gouvennemeints sont to,t,a,lemenlt ln1acc·eptables. C'est 'Ire 
devoir de tous ,Jes gouvememen,ts Ide s''Opposer 'én:ergl
quement à une œU.e violati:o:n du ldiroit, ij111te11natlona:I. 

3} Les neuf Bats membres de ria Communauté euro
péenne respectenlt ,pleinement fin:d'é'penlC!ooce de l'l!ran 
et le dmit du peup1,e ·i1m1n1i1en à diéterminer 11:ibreme,n,t 
so:n a,V1en,i,r. ns coin nra•issent rimipolJ"tam,ce que ·1 es 1,ran.iein1s 
atta,c'hent aux •ch-angemenits s,u1rven1u1s dlans leur pays. 
Mals, de même qu',Ms, ·resp'acten~ Ies ld1roits de l'Iran, 
irils l·ui demandent de ,r,especiteir ,pleinement •les dlro1its 
d',autm·i et d'observer 1i'es ipriinoi,P'es établis ,reic61n,nus, quii 
·ré~·issent ires orell"Stions entre Etats. Le ,respeClt de c·es 
principes est ind1islr.>"ensab'l1e pou,r 1p·ouvo'iir ganan,tii;r J'o,r,dire 
et 1J1a just.ice dans les relaticms 1i1ntemaitio:n1at1es, c·onfo1r
mément à ,J'·i1ntérêt de tous :les ·Eitla,ts y compris l'l:rain. 

4) Les Gouveornements des Neuf, soutenus p01r 1i'op1l~ 
nion puoMque de J,eurs pays, teHe qu',elille s'est ·e~pirimée 
no~amment à 11,'Assemblée reuiropéren,ne, ,Jancenlt un >appel 
soJ.eninel à :l'J1ran po;u,r ,qu'1Pi 1resip,eote oes ,pr,in1oiipes •admis 
denu,irs touiour'S en d,roit intenniaiti•Oln•a.f. Hs iinMi·tent i.ns
t?Jmmèn~ les 1aut01riltés i,ra:n•len1n1es à 'libérer ·les Oltag.es 
salins et siaiufs ·et ·à ,leur pe!me't1re. de ·regiag:ner 6ieuir. ,p·ays. 

Cambodge 

1) Le Conseil euiro,péen a e~!l\imé. lia p1roro1nlde 'Ïnqu1ié
tuide que lui c>ause la sltœtlon 1lrag1que a,u. Cambodge. 
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2} 1,1 ,a rappelé' que la CommunalJlt!é eurropéenne et ses 
Etiats membres co,nitribuein,t de manièr,e substantielle ,aux 
secrours intennationaux ,01ctueH1emen,t mis en œuvre. li a 
souiHg·nré f,uirg,ente 111:éc,essii,té de ve!Her à ce que J•es 
effollls 1ntem01tio,naux visan,t à appointer •1.m,e -ailde huma-
1nita;h1e aux poipu:lia.1:ions en /détresse diu Oamb"Odge et aux 
,réfugiés camboldg,i,en1s en ~h1ajii1anide ,soient 1pilein,emen1t 
1effi1oaoes. 1111 111ain:ce ,u:n appel) à tous iceux qui sonlt à même 
de ,prêter 1assi181an1ce, iet en 1parti'ouJ1i•er aux 1pa:rties qui 
sont ,Je 1pf•u1S 1dke'ctemen,t c·oincennées, ·pour qu',jljs '1/lei,l,ient 
à ce que 11'•aiide humanii1iai-re paJrvienin1e 'aux p0ipu1t,atioin1S 
dans le beso,i1n. 

3} Il exprime l'1iinquiétµ,de par.ticulière que ·lui ·causen,t 
l·es ,dlangers q,u1i mena1c1ent 11es oamps de 1réf.ugiés situés 
à la kontière entre ,Ja Thaï-lande et 1Je Cambo·dge 'du 
fait de la poursuite des ·hostilités. 

4} De ·l'avis des gouvernements <les Neuf, 11a solution 
des pinoblèmes :plus vastes qui se posent au Cambodge 
devm,it être fo:ndée s:uir l'exi,stence d'1un Cambodge i,ndé
piend1aint elt :neut,re, doté d',urn gouvernement ,réeMement 
représenitiarti,f, Qib!re de too,te rp1rélsence imi!Uai1re értmngèr.e 
et •entrnten1ant des reilat-i'01ns amioales avec tous les pays 
de J.a régi•on. 

SECTEUR VITI-VINICOLE 

Loirs de sia sess'ion des 10-11 décembre 1979, le ConseH 
a marqué ·so,n a'C'Co,ncf sur 'le ,prog,rammie 'd'iaeltion v,isiaint 
à ,J'assa:iniooeme1nt du ,maJrc·hé iet à 11,a 1restl'llJ'Otunatiio1n du 
1seoteu1r viltli-vin1rc·0Je. 

,Les éll>éments essenitiels 1die ce ,dispositif sont ~es s'U'l
v.ants: 

Développement du potentiel viticole 

L'1i,n.te~d,ï:cti1o!n ,de ipro•cédier à de inouvenes ptantatk>,ns 
destinées •à •la ,productiorn de vinrs de table 1rest,ena va4able 
,penrcta:nt Ilia duirée du pmg1nélJmme •d'•acti·on ,(1979-1985}. 

A la :d·ema:nde ,d',u,n •Etéllt membre, lies 1plliainta,tii0ns !llo1u
vel•i1es desti;nées à ,l•a 1pro1ducti1on des « v.q.p.r.d. » ,pou1nront 
être 'irn~e~dites oiu !!;imitées rdians ioet Etat membre. 

Le tr.ansiert rdes droits de 1r.eplaintation se.ria soumis 
à cer,ta:ines ,c·on1di.Uons dHiférendées ·selon 11a catégorie 
dies pJ1ain,ta,fforns ·et· qui ·seront spéciiifiées dans iJ.e ,règ;Je-
ment •à ,a1nrêiteor. · 

Les déliais en '\ligueur en œ ,qui c<mcern1e les a1ides 
accomdées ,aux v.irgnes hybrides ,ne seront ,pa1s proirogélS. 

Primes de ·restruc~uratlon, d'abandon et ~e cessation 

·La fourchette 1d1u montaJn~ de ~,a prime <le ·restructuration 
est fixée à 2 000-2 500 •UC ip!aJr hectare, et r11e prog,r,éllmme 
pour.na •co•uyr,i,r u,ne ~uiperiic'ie ma,xi1male ide 223 800 hec
·ta;res, do111t 10 % enl'Jiroo &eront 1r'ésel'Vés laJux ,pl•aintatioins 
de « v.,q.p.1r.d. " et n.'effolll essentieil· portera sur 1les v.ins 
de table. Il sera cornvenu e;nitre Etats membres de l'am
pleurr que Je iprog,riamme de restruiotuir.ation ,prenldra œns 
chaque Eitat membre. Le Oon,seH p·our,m après un cerllain 
d~l,al ,pro,céder à un réexamen du ,rapport entre les diiveir
ses quarli,tés de Yins. 

l.!a ,prime ide oessation se composer-a notammen~ d'une 
iin!Clemn,i1é annuelM·e ;prayabl•e .aux ·exploitants vj,ti:coles die 
55 à 65 ans qui abandonnent Ieur activité. Eille s'élèvera 
à 300 UC 1paJr ,hectare, 1mais •sera 'II1mitée à uin,e surp·eJ11ii1cie 
de 5 hectar-es ,par exp1oiitation. En ou'11re il est .prévu une 
i1ndemni~é ,un;ique 1à venser sous certaines con1di,tiio,ns aux 
e~ploitants âgés die 65 à 70 ains. 

Le conco,u1rs du FiEOGA à ces ,actions est iJlixé à 30 % 
au titre de J:a p,r,rme de restnu·cit,u,ratio•n et ·à 40 % ,au 
titre dies inldemniités Ide ,cessation et des iprimes d'iaibarnldon. 



Aspects spécifiques de gestion du marché 

Une ,aide sera 1aC'comcl'ée p01ur 1e moOt et les moOts 
concentrés 1desti,n1és à êtr,e ,u,ti!Jrisés pom 1J1a fabni:ca1froin 
de jus de ,naisin, ide « Bri,tish et lri.sh Wineis " et de 
« Home Made Wines ». 

-Le pai<ement <:le faiide 1aiux moOts coincenrtrés destinés 
à 11,a 1producti10'll des « 1Br.i~i,sh ,et 1,nish Wines » sena 11,imité 
aux moOts proldu•i,ts ict,an,s ,Jia, :z;one C Ill. 

,6n ,ce qui <Ccm1e,erne 1J,es « Home Ma1de Wi,nes ,,., :lie 
C01nsem 'Sol!a<l!u,era •le oas échéant :SUlr 1pr01P,O:siiti'on de -la 
Oommj,ssi,ain en vue !Cie •l•imi~er ;J'apipliroa,tloin, de J'1a:Lde à 
75 000 hecto:Jii~res par !aJn is,i :J,e volume 1diu moOt de!Sllii,né 
à :Ja pro<:lucti'o:n die vins ,produits •ct:ans le ipays et bénié
fi:ci1anit de d',a;ide paraissait 1devoi·r dépasser ,cette quan,ti,té. 

Le sucrage-moumi:rge sera pe'rmis par dérog1ati·on j.us
qu'au 15 mars 1984, mais dans •la !,imite de .ce,m:alines 
zon•es géo.giraphiques d'Allilemagne ,proposées ,par ·la Oom
. missi1on et limité au Riesling ,et à 1'81:biiing. •Sn. IO'Utre, ,J,a 
Oommissio1n s'.eff01rcera, <:lians ,Jra qrimi,tè ,des po'ss,iib!<l,ités 
techni1ques, d,e ,rempll<a,ce,r <J,e ·sucrage-mouiJilag'e p:ar d'au
tres méthodes de désacldifi'cation, si possible rno,ta,m
ment 1par 11·,u~ill•i•sation de moût 1concen1ré rectifié. A oette 
fin, ~a ûommis'sion ,p,résenteira ,un 'r.aJppo,rt ,avant le 1•• 
arvirrl 1982 suir Ies ,aspects tecthrniqU'es :de 'C·e pro:blème. 

Le <Conrseirl a ·con.firr,mé ,ia ,possibil:ité id'ut,i•l•iser sous 
1cer,tJaiiin1eJS 1c1onidrfbfo1nis .une 1dénomi,n;atuorn gêographlqrue 
id,ite « ·Gros•slJ,a,g,e » 1indiqiu1aint ·que la •région de ,pirodu:c1:i101n 
couvre p:!usi-eurrs oommurnes -0·u parties de commune. 
1 -En outre 1i0 esit coinl\/en,u <!·e proroger jU'squ',au. 30 
,juin 1984, et se1'01n ides ,corn1dioti1ons ·Hmirt:aitives, ,J,a possi~ 
,!JJJ,irt:é Ide ICouper ·les vi,ns rou1ges ialllem.a,nids avec des virns 
roug.es impor,tés. 
~ 1aiHleu,ra, le Consei1I 1a ,p~is acte <!',urne d:écla:raitiiorn 

de 1Ja Oommissi·on ,se·lon llraque1111e !l1es 1règ.Jemen,ts :de. 1,a. 
Commun1auté ne ,pe,rmetl!ent pas 1J',enri1chi'ssement de vin 
par IJ'adjo:n1c<1!i10rn d,e saC'chainose dans ,Jes 1régforn,s proidu:c
tri'c'es de virn,s auit!re'l! que cel1Jes dans 11esquel1J·es ,f,J .a été 
tr,ad·itio,nin,ellement ou ,ex,cep,tionmilr:,ement iprao!iiq1u1é co1nforr
mément ,à ~ra Jlégis,ta·ti·on en vigrueu,r au 8 mrai 1970. Dains 
les régions -0ù l'enrichi,ssemenit de virn ,n1iavaii1 pas -été 
e~~eotil\/ement ipra<l!iqiué avant le 8 mai 1970, urn tel emi
cfüi's'sement me sera plus permis. 

Le Oornseli1I .a c·onfirrmé il'oa!c!Cord déjà d~gagé su1r un 
c·ertain nombre d'autr,es piroblèmes 1rela1!ifs à l'etfo1rt 
d'iassa1i1nilssemen1 et de restruc.turailii'on 'Clu secteur et 1a 
chargé •le Comi,tê Spéci1a! Ag,ricu,J,tU1r-e <:le 1résoudlr-e les 
dernières questi-o,rns 1d'o1rdire technique ;res,tées ,en suspenis 
en ce qui concerne ·ce ·P'rog,namme id'ac<ti,orn dans ,J,e 
seoteur vi,ti-vi1nii1colle. 

Les déc1i,s,i,01n1S for,meliles sU1r J',ensem'blJ.e d:e oees mesures 
devront •irniterven,i,r dlan1s ,Jes m1eir1J.eu,ns· <déll'a,is, et .après 
l'accomplissement de lia procé'd'urr,e de consul~Mi'on conve
nue avec 11,a ·Grè'ce poU!r 1J1a :période irntérima;irre. 

Dain,s C'ette 'Opiti,que <J,e Oon1se1il 1a p.rorogé, ·j,usqu'.à la 
fin du imoi,s ide février 1980 •les échéances de ,J,a ·régle
mentatio,n communaiuta!ire en maNère ,de 1couipage et de 
suorage-mo1uriilllag'e de virn en Répu1blli1q,u,e lfédér,a,J.e d'A!Ue
magne, ,a•insi qu'en ,ce qui conic·er.ne 1',i,niterdi,ctiorn ,aoctuel'le 
de rep11anil'ailli'o1n de vii,gn10,blles. 

Par ai:J,JelJlrs l'i a arrêté, ldla!ns ,les 11,angu,es lde's Commu
nautés, le ,règlement fiX'aint il'es pnix de d'écllen'ohemenit 
suil\/anits ,pour 1Jes vins ide ,t<abll•e pour ,Ja 1péni1ode du 16 
décembre 1979 a,u 15 décembre 1980 : 

- · type -R 1 : 2,36 Eous/% vol/;hl ; 
- rtype R Il : 2,36 •Ecus/% vol/fiJ, ; 
...:..... rtype •R Hl : 36,84 Ec'lls/HI ; 
- type A 1 : 2,17 Ecus/% vdl/hil ; 
- t}ipe A l'i : 48,14 Eous/,M ; 
- ,type A 1J11il : 54,98 1Ecus/hl. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Enfin, 1Je Ooinsei'I a 1p1ris a!cte d'un<e prorpoiSiiti,o,n de la 
Com:missi•on 'Vlis,ainit à irec·oordu;j,re le 1négime dit de la 
« G'aran~ie ide bonine 1,irn » 'Pour •les l!ro1is prochlalirnies 
campagnes jusqu'en 1982/83 i:rndl,us, ,ai,n<si, que de fi1n1errnNon 
de ioel,l<e-'Ci de sourmettre :pro,chainemenit au C'onseirl une 
pro1posit:i'on ire'la,til\/e à une dist·ill,J,aibi10:n: 'exceptioirnn,et.le des 
v.ins de ,la 'oom:piagnie 1979/80 au oais 1où lies disit·i'l'la~i,a,ns 
norm01les en 1coura !dans ,le œdrr-e 1de !la gestiiorn de marché 
habiitu,erJ1le ne ;penmettriaient pas de régu!Jairiser le marché. 
J:I est convenu d'en 1dis1Cu'l:er ,Jars ide <1,a pro'Chaine sess1io,n. 

TAUX· V1ERT DE LA COURONNE DANOISE 

Le 1Co,n,s,eill a ,arrêté, 1lo11S 'de ,sa ,session du 3 id:é'cembre 
1979, 1J•e irèg11emenit modiifii1ant, en ce qu,i •conc,ern-e J.a 
,caumn,ne ldan1oise, le ,règlement ·(OEE) ,n° 878/77 ,relratif 
aiu, ibaux de chainge à 'éllµpHquer dans ,Je s,ecteur ag,ri,colle. 

Le ,nouveau lliaux •représenotatiof ,est ,fixé ·à 0, 129477 Ecu 
al\/·ec ,effet ,aiu 1'•• Janvier 1980 •dans ,Je .s,ecteur de .Ja 
pêohe ,et au ,5 dé'cem'bre 1979 ·dlans tous !les ia1utres c·as. 

,Ce •règlemenit a ip01urr effet d':adraipter ,Je itaux vert de 
1J1a couronne id1a,no,i1s•e rde 1faço1n à iévi,terr f 1i,nrtrodu'cition de 
montants ,cormpenrsatoir,es monétai,r-es, ,suite à 11,a mo1c:Ufl
cat<ion ,du taux !p'iMo~ de 'Cette mo,rnn:aie in,t·erveniue récem
ment dans :Je Système mo,nétair-e européen. 

NOUVEAUX TAUX VERTS POUR l/A LIVRE STERLING 
ET LA LIRE ITALIENNE 

L'ars. ,de sa isessi'on des 10-11 ,dlécembrre, :J.e ConiseM 
a marqué !SOln 1aiooo111d surr 1u,n,e ldév.aluation de 5 % du 
taux reiprésenitafü Ide :Jia %r·e i,ta!li'enne et de la lil\/re 
angil,aise dians lie secteur ag,r,i,coJ.e. 

Le n10,uv,eau ,taux de •la livr,e •angllais,e e·s,t ,fixé à 1,61641 
Ecu iet ·C·elrui ide la ,Ji,re ,i,talJ.ienne ·à 0,0895255 E,c,u pour 
100 lir-es. 

Ces no1uveaux taux erntrent en vi•gueurr : 
- ,pour ,J,es iprod'uHs de •l'a :pêche, le 1•• ja:n11J1ier 1980; 
- poU1r les céréalles, 1Jes œuofs 'et vo!JiaiVlnes, le 1•• aoOt 

1980; . 
- 'Pour 1Je virn, le 16 dé·cembre 1980 ; 
- ,pouir ile !Sulcre 1(11:a!He selJ\l,emenit), le 1•• ·jui1Met 1980; 
- :pou,r 1,a ·v,i,arnde porcine '(ltaiUe seulement), le 1•• 

n'ovembre 1980 ; 
et pour ,tous 11,es autres produi·ts, le 17 dé·cemblre 1979. 

SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE 

Lo•rs de sia sessio,n des 10-11 décembre 1979, ·le Conseil 
a marqué so,n acco,nd de p,ri,noilpe •sur .u,n en:semlbl,e de 
qu1a,tr,e pro,posi'ili10,ns 'Cliornt i,J a été s,a,isi par •la Commissi-on 
dlans ,ce seoteu1r ,à islal\/oi'r : • 

- bi!l•an eSltimaJtiof co1n,c·emaint 'l,a vianlde bovirne desitinée 
à Yi,ndu1str,ie de tvansfor,mall!iorn pour ,la pér,ioide du 1°• 
j1anvier aiu 31 décembre 1980: 1impo,rtati'on des ,pays ,tiers 
de 50 000 tornines ; !dans c·e .contexte le Consei'f a 1pris 
a:cte de ce qu,e l,a Commission pre1n1dr,a .Jeis mesuires 
néces'Sla<i1r.es po:ur mettre à ~a di•sp'o•s,iotion, <des ,irnrdusitries 
de trainsfo,rm~tion commwn1autai,res 85 000 tornn,es - de 
v.i1anide cong·elée proverna,nt idiu mock 1d'1irn,ter.v,en,ti,on ; 

- :bNan estimati·f c1orn1cemant les jeun,es lbo;vi1ns mâles 
d',un po,ids égiall oru i1nfél'leurr à 300 kg et de1sitinés à 
,1•,eing,raissement 1pourr ,J,a ipérJ•olde 1du t•• Janwier .au 31 
déc,embre 1980 : ,impo1rtaotio,n <:le 230 000 têtes en prr01Ve-
,n,ance Ide pays ti,ers ; · 

- 1règl,ement 1portaint ouventu:re d'un ·oonil:i1ngent tainivalilre 
communalJlta'ire ide viiarnlders b·ovines de 'hrau'1!e qu1aliité 
(Hr,J,ton beef), :li~îches, 1réf.r-igé.rées et congelées des sous-
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po'Sitio,n,s 02.01 A lia) et 02.01 A llb) du tairif d'O'UB!nler 
commun (21 000 tonnes) ; 

- ,règ'lemen~ ,po,rtant OU1'fertme ld'un · contingent ta,r,i
fa:ire commuin,autaJi:re pour ,l•a v,iia!lllde ide 'bufifll,e 'C'o,ngeliée 
de ria -sorus-p,ositiorn 02.01 ,A ·llb) 4 l:fü, 33 du ta,ni~ doua,n,je1r 
commun ·(2 250 tonnes). 

PROBLEMES VETERINAIRES 

Lons ·die sa sessiiorn ides 10-11 décembr,e 1979, •le Consei1 
a dégagé un consensus ·sur llJ'll en1semble ide 7 pr-0,posi
ti"ons de du1r.eotives ldains le domaine vétéri,n,a,i,re c'o,ntce,r
,n,ant d'•une part des ,pro'Clu,its à base de vi,an1de et d'ia:utre 
pra,r,t l,a lutte ,conitre l•a ipeSl!e 1p·o:rdi1ne ainsi que contre ia 
tuberculose et ,1,a br.u:ce111•o·se. 

•En ce qu'i· 1ccmcerne :l·e ,c·o:ntenu de ce « paquet » vété
riinaiior,e +I ·co,n,vien_~ de •so1u,Hgner lies étéments ·siuoi,vaints : 

Le teicte 001nceim1ant la tüberou1lose/bruc·ell·o•se i,nœroduit 
dains ,1,a <:fiirecmive régl1ant rl•es éc1hamges ,iinllmacommunau
taires des ,ani.maiux 'Vli""an,ts certains assoup%ssements au 
contrôle td'es cheptels des ,Etats membres qui ont atteint 
un ce/11Jai,n statut san1itai•re ,au •r,ega~d de 1J1a tuberculose. 
fol ·C'om1po,nte en ·o•utre ~,a ,reconne:i•ssaince ides tests pl1élJti~ 
qués .notaimmen~ •en J,nJ,ande pourr ,1a obru1ceHoise. 

P,ar •ce texte ,j,J est .aJlJISSi mis fin aux 1d:éroga1iooon1s dont 
bénéfi'ci'aient depui's leur !adhésion le Danemark, l'l1r.l,ain1de 
et Je. Royaume-Uni pou.r les 1dli1sposi,tions coruc·emaint ces 
deux mail1ad:ies. 

En c·e qui co,nicerne na lutte contre l,a peste por,c,ine 
l'a:doptiOln ide C'ette .premièr,e ditrective ,consUtu•ena uine 
amo,rce ipour :Je !r,approchement des lég,vsiJ,artions oniaitio,na
les en .,ion,trodui1sa1nt un con:trôl•e du oh•eptel et étan~ 
enten1du qu•e Ides -cltispo:si,tions plus complètes dev,ro,nt 
su•iv,re à •brève échéa-rnce. Dans l'intel'VlaJ.le 111 ,a été 
reconin,u néoessai1r,e ·de •prOlloinger ,de six mois ll·e·s déro- . 
gations ,dont •bénéf,i:ci'ent •le iDainemairk, J',J,nl•ainide et le 
Royaume-Uni •a:u ;regarlCI de cette miail•aidiie. 

Les ,textes concernant •les problèmes ·san,ita:ir.es dians 
les éch8mges inrl!nacommuinrau.taJi,res des viainrdes f.naîches 
de voiaiirl,Je, ,diu .foi,e gnas ,et des prod,ui-ts à base de vi,ain:de 
visent à compll·éter ,par deis mesiüires de poli'ce sani1akes 
(prote·ction des an1imaux) les dispositions Ide lia directive 
(77/99 OEE) ,régissan,t deipuis ,Je 1~r jui1llet 1979 les e~i
gences sanitaiirres (S181nté humaiiine) ,pour :les échanges de 
ces rproduiil:s. 

POLITIQUE DE LA AECHE 

A l'issue d'!Uln ,eiœmen ,a,ppnofondi dies qU1estio•ns qui 
se posenlt 'C'oniceman~ 'll~l1a!boraUon ide 111a ,poJl,i,tique ·com
mune de 1,a ipêche, 'le •Cionseiil, lors de sa sessio1n du 
3 dé·c·embre 1979, ia mairq'U'é •son acco,nd s1J1r Hia· d·é·c:i•sion 
suiviainte, ·fo1n1d'ée suir les ilinaités, ,relarl!ive aux activités 
de ,pêche exenoées 'dia.ns les eiaiux -relevant de !lia souve
mineté ou 1de 11,a ju.r.idJ1cUon des Eit!ats membres et prise 
à tirtr.e provi1soirr,e 'Clans !l,'•atten~e de 1J'18'd01ption1 de mesures 
communau!flaiiires 1défin1iitives. 

« l.!e Co1n•seM1 ia !V1inirentioin Ide 1par,venk ·le plus 1ôt possi
l)le en 1980 à u,n ac'C·orlCI s·u,r des mesures ~ommuinau
tai,res de consewation et ,de ge~ion des 1/'essources !Cie 
pêche et les questions C'onnexes. Dans l'1a1rente de sa 
déclsio1n en. J,a maitière et vu 1J'1ainti1C1l,e 102 de l'la:cte 
d'•adhéslon •aiinsi que l·a nécess.ité Ide protéger •les res
sources biolog:iques · et de mainrten1irr des .r.elatio1ns adé
quates avec ·les pays ilers en maitière 'Cie pêche, le 
Conseûi adopte les mesures i111il:ér.im1aiiores ,suivantes qui 
sont aipp!ioables à •C'om1pter du 1•ir Jainvi,er 1980 jusqu'à 
ce que ,le Conseiil soit -pairv,en:u à un ia:cico,nd idéf,i:niiitif et 
au pilus tarlCI qusqu'au 31 mars 1980. 
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1) Le OonselDI con1vient que ~es Btats membr.es exerce
r-cm 'leu1rs 'éllCiliiiv'i,tés de ,pêche de manière à ce qu'II soit 
teniu compte des ca,ptures tota!l·es ia!dmissibles (TACs) 
soumi•ses par :lia Commission au OonseH diains sa C'Om
mun!ci~ion du 21 novembre 1979, assortie tle 1'iadden1dum 
et du. •conr,igen:dium du 30 novembire 1979, et de lia p•a!1lie 
des TAOs qui ,a été attr,ibuée aux pays ,tiers 'd1ans .J.e 
cadire des acoor1Cls et des amrangements 1coinclus avec 
eux par la 1Communia:ulté. 'Les captures effe•cturé'es aiu 
couirs de 1,a ipério'C!e intérim0Jiire :seront délduiites Ides quot,as 
que lie .Conseil fJxer,a en· déliini1Nve ,poor 1980. . 

Le Co,nseil iconlV'ien:f en ou~r,e ICl',a!dop'ter ,J.es T~Os défi
n1i,tifs 1d'U•oi 1le 31 j'anv,ier 1980, suir J:a base de proiposi,ti·o:nis 
de la Comm'ission !Clécoulant · de sa communication •du 
21 n·ovembre 1979, iassontie. de l'addendum et du co,nni
gendum du 30 novembre 1979, et id'•un ,m~uvel eX!a!men 
des facteurs scienfüiqu,es, éco,niomiques et sooi18!ux per
tilnoen~s. 

2) En ce qui ,co,nioer.ne les me1su1res technique de con•ser
vation et ·de 'C'ointrôll·e des ressources .de pêche, les 
8tats membres .appliquent oies mêmes mesuires que celles 
qu'·i,ls ·appili'qu,éJ!ien~ ,aiu 3 novembre 1976, ainsi qua d'au
tres mesuires pnises oonfonmémenit 'a!UX ,pro:cédures et 
aux c·ritères de l'oo,n,exe VI Ide la résoluti10n du Conseiil 
du 3 no,vembre 1976. 

Le Oonserl, eu égand à il.a m~cessM d'une infarmatio'n 
rég•umière d·e •la si;tuaotioin des oaptuires · ·con:cem1ant l,es 
stocks o,u ,l,es 9mup·es de stoclœ pour ~esquels un TAC 
'a été r,etenu, oo,n,vien:t de met~re en œuwe à compter 
du 1~r 1an,vier 1980 un système 1commu1n d'enire-gistre
men~ et de ·communication id-es captures en relaition 
avec ·les TACs, selon les d1iis:posi•tlons 'des la!dicles 3, 7, a: 9 et 11 'Cie l•a proposiltion ,visan,t à l''iinsùauration de 
m.esures de coinltr~le ,que la .Commisslion •a présentée au 
Co,nsem ,Je 13 ·octobre ,1977, qui .,a été modif.ioée le 16 
j,a11Vier 1978 et •le 13 no1Vembre 1978. En C'01noséquence, 
M ·in:vi1e le Comité 'Cles Représenl!Ja!n,ts Penman:enits à exa
miner le proj,et 'Cie règlement, en v.ue id'1u1n,e d'éoisio,n 
avant le 31 janlVier 1980 "· 

.... 

A l'issue d',u,n eX!amen des relarH01ns e:n matière de 
pèche avec 'les pays ti,ers, le Con1seiil a marqué son 
aC'co•rd su•r iJla co.nidl,usi01n de :J',accord de 1pêC1he avec ,J,e 
Oanad:a, \llal•a!l:!le po1uir •füJJnin.ée en ,cours, •et il a pris note 
de ce qu•e de nou1Veble:s négoicfaoti·ons s'ou;vrirnnt à 
Ottawa dans les ,pmoha:ï,ns jouns en ce qui concerne -un 
accond avec le Oan,ad!a qui sena:i1 appelé à ,prendre Je 
relais de '!'•accord e~istan,t. 

Le Co.nse,i!I est 1co,nven,u en outre de 1p1roro·ger exception
neFl_ement pour le mois de j0!Î1"-'i;er 1980 le ·rég,ime app·n
c:ab'le ,a,ux pêc1heu1rs eispagno•ls ,poU!r l'arn.née en, couns, 
en aitte,nidian1 le ,régime définiiillif qui sana val,ahle pour 
toute l'aninée 1980. -

Le Consevl est •con:venu égalemen1 de marquer son 
aJC'co·r.d ·sur 1f',ou:ve!1lu1re de négociaition:s avec la . Répu
blique des Sey:choeMes et !'lie MaU1rioe en matière de 
pêche, et a approuvé •les di1reC'tives de noég·o:C'i-~ion à cet 
effet. 

·En coin.dlusion ,Je Consei'I a marqué so,n ac·co,rd ide 
pri,n,c,i,pe suir ·la déoisioin rel•a~ive •a,u mainiliien juisqu'au 31 
décembre 1979 de certains d,ro,its ide pêche des pê'Cheu,rs 
C'ommunautaires dans ,les eaiux tenritor.ialles de l•a You
g'osJ;avie, e't a i'n!Vité la Commrssiion à pro,cêlder à des 
discussions avec le Gouvememen~ 'Cie l•a République 
Socialiste Fédérative Yougoslave en vue d'lé!SSurer la 
con:tinuité de l'effo,rt de pêche de l•a. flotte italiernne 
dans ,les eaux concemées à pa,rtir du 1" jan1Vier 1980. 
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REPARTITION ENTRE ETATS MEMBRES DE LA COM
MUNAUTE EUROPEENNE DE L'OBJECTIF COMMUN FIXE 
EN MATIERE D'IMPORTATION DE ·PETROLE POUR 1980 
(SESSION DU CONSEIL DU 4 DECEMBRE 1979) 

« Le Conseil, suite à fa re-commanid1atio,n falite à Tokyo 
par quraltr.a Eta,ts membres 1à ,Jeurs pa,nl!enra,i1res de la 
Communiau,tté de ispécifier l1a cèn,Mbu~ion de chaque pays 
membr.a à l'engia:gemen~ commuin1a:u.tai1re visa!n1 à mairn
tenfr J,es importartion,s commuinraui!tai,res nettes de pétrole 
enitre 1980 et 1985 à un niveau ,ainrnuel ég'élil ou ,i1nférieuir 
à cel,ui de 1978 (472 mi1'ilfons de tonnes), con1fii1r.me, dains 
les mêmes tenmes que ceux de l'iaicoo·rd iinrtervenu le 9 
octobre 1979 en 1ce qui concenne 11,a rép'aMition enitre 
Ires Etats membres de la Communauté de oet objectif 
po,uir ,l'année 1985 : 

- q,ue l1a Commu1n1au.té vei,Jl:era à :Jra réa:lisatio,n. de ,cet 
objectif 1d'·impo,rtatio,n pour ,J'1anrnée 1980, comp~e ten,u 
de Pa détermtin,ation de chaque Etart membre de s'en 
ten,i1r aux pJ,afonids suivants : 

Belgique •••••••.•••••••• 
-Danemark ••••••••.•••••. 
.AHemagne •••••••••••••• 
,Rr.ar11ce ................. . 
1,rJanda •••.•••..••••••.•• 
lta:lla ••••••••••••.•••.••• 
Luxembouirg •••.•••••••• 
Rays-Bas .••••••...•••••• 
Royaume-Uni ••••.....••• 

CEE 

30 mi'J1Jlions de tonnés 
16,5 mlMionlS de toinnes 

143 millions de tornines 
·117 mi1J1Jions de to,nnes 

6,5 ,mi;J1Ji,or1JS ide tonnes 
103,5 mi1H'ions de tonnes 

1,5 mi'lllion1 de tonnes 
42 millllions de tonnes 
12 millHons ide. tonn'e·s 

472 mHluorns de tonnes » 

Da:ns ·le contexte de ses délliibér.ations sur ce poiin1 ·le 
Oonseil ,a égarJement marrqué son accord sur uin schéma 
de procédure de surveirrl1a,n1ce Hée ,aux objeotif>s fixés en 
matière d'i1mpo1r.tation1s de pétrorle ,pourr 1980 et 1985: 

« Atiln de vérirflier que les ,poiliiitiques énergétiquess narl)io
na!les des Ebats membres de la CEE sont c·onto~mes · 
aux décisions de polH'tiq,ue énergétiqure iaJdoptées a,u 
niveau de la Communauté et, notamment, aux objectifs 
par pays fixés pouir 1980 et 1985, le Co·r11Seill des mirns
tres de !'Energie est coin\llenu de suiiYre ·les prninrClipes 
,sui,vanrts : 

1) JII sena ,!instauré une procédurre de su1rvei'lilia:nce tri
mestrielle axée su '),a ll'.éa1J,i,sation des obj,ecfüs d',lmpo,r
·taition po'Ulr 1980 et l'rapplircatioin des mesures à moyen 
et à long terme qui son<t nécessaires 1pour atteindre Je:s 
objectifs . ifixés po'Ulr 1985 suir la base d'1une nste de 
mesures transmise par les 8tiats membres à 'lia. Com
mission. 

2) I.Ja prorcédur.e d~ suirveWlianrce tier11dra compte de 
to'Utes ·les ci,rco.nsta:nces joua!nt urn rijJe importa:nlt, p1ar 
exempl'e toute modiifircaiti10,n des prévi,sioinlS de cnoi'ssainc·e, 
les variratioins ooison:nières et les conrcf:i.ti,o,ns météoro1lo-. 
giques anormales, 'le stockage et le r,affinage à .)'étran
ger, et eH,e eng.Jo:bem une étude permetlianlt de déter
miner si les perspectives d',aipprov:isi10,n:nement ,nécessi
te.nt 'Une adiaptati·on des objectifs et des effo1rts. 

3) Lia charge des dépenses énergétiques devim être 
équi,tabilemen,t répartie ; à cette fiin, il sena dOmenlt tenu 
compte des dlfférences de Sll!r-ucture économique enrtre 
'les Etats membres e:n ce quJi ccmceme l'a produ1Ctio1n, 
la consommatio1n, les possilbirlii,tés d'éconromlies d'énerg1ie 
ainsi q,u,e les ,prix des proidiui·ts ·énergéltiq,ues. 

4) La pirocédurr.e de survem1mce débouchema - a,u 
besorin - sur J',aidaiptartion des objectifs p:air le Co1nseitl 
et - si ·la réalisation des engagements le requiert -
sur des recomma:ndatiio,nrs, adressées aux Etarts mem
bres, irndiqu1ant dlans quels domaines i1J ·co1nvien1d,r.aJi.t de 
reniforcer l·es actions en matière de 'Poil,itique énerg,é
tique, le soin de défi,n1lr les mesurres C'orocirètes à ,appl1i
qiuer étant 1'1afsSé à chaq'U'e E1at mem1blre ». 

-~~ŒIË 
COMMUN 

REGIMES DES AIDES A 1LA SIDERURGIE 

Lors de sa sessi·on du 18 d'écembre 1979, ,J,e Coosei1J 
a dom.né son avi's confo1rme au titre de 1'1amU0I.e 95 du 
Ttraité CECA suir te pr,ojet die décision de la Oommi1ssion 
i'nsfüuaint les règles commuinautaii,res Jl'Our les a,ides 
spécifiques à la sildéruirg;i,e. 

Ainsi ont pu être menées ·à bonne flrn des délJlirbéraitio.ns 
q,ui permettront à J,a Commitssi•on die mettre en' œuvre 
les règles poUir l'en'Ciad:remenlt des aides n1atio1nail.es à la 
sid'éru-rgie. Ce diiisp.oSiifü viise ·à éJtabllli,r une discipliin e 
g,ar.a,ntissant que lies aides <les ·El!ats membr·es aicco:rdées 
à l'industri'e sidérurg1iqrue ,pour faii1re iooe à lia ciri,se 
-aictueJ1Je saint oorry,:patiblles avec J,a pol,i1tli'que commun,au
take p·our l'·irr11dustni•e ide l',a:oier et ne co·n'Cl1uisen~ pas à 
des di•storsio,ns d·e la c·orncu,r,ren1ce erntre Eit!ats membres. 

MESURES ANTI-CRISE SIDERURGIQUES EN 1980 

Lors de sa session du 18 décembre 1979, le Conrsej,J 
a déHbéré d.e l'·ensembl,e des mesures anti-crise envi
sagées dlan1s ·le domaine ·sidér.urgiq,ue en 1980, taint e1n 
ce qui con,ceme le volet interne qu',exteme. 

En ,oe qui conrceme le volet ,inteinne le Con1sei1 a 
débattu su1ocess'ivemenit des p1nobllèmes concemia:nt le , 
régime des pnix - prix minlima, cerfüi·oaœs de conifo,r.mirté 
et déclarations statistiques, iprix d'orientaition, prog,r.am
mes de Hv.raii1son -, les critères de ,restr,uct,u1r.ation, le 
volet so•oi'a!I, la question de lia fe!nranle ert les aspec:ts 
budgétaires. 

En con1oluision, le Con1Sei'J. d1ains J,e cadre de la consul-· 
taitio.n qui lui a été deman!dée pair la Oommiooi,on, s'est 
prononcé en l!iaveu1r d'1une suspension 11our six mo,is, 
à parti,r du 1"' jainvi·er 1980, des prix minima pourr les 
ronds à béton et les aciers manchanlds, étain1 enten!Cfu 
que Jra Commi'SSio111 po,u1nr.a diuirant cette période, si cer
taines conlditio1ns s'Ont néuinies, réi1ntno1duiire c·es p;rix 
minima moyenn1ant une procédure simpNrliié1e. En outre 
,Je Consei1J s'est pronon1cé en principe suir le maintien 
des prix minima sur J,es coils, assorti d'1u,n, système 
de corntrô'le des pirix min1im1a - ,au sitaide de la productio1n 
et du négo:ce - p:ar des c·eMifü,oats de conrfo1rmité. 

Les traV0Jux suir le vo,Jert sociial, les questiornrs de la 
fe,rmWe et les aspects burdgétairres seront poursuivis 
en 1980. . 

Concemaint le vo·Jet exteme, 'le Cons·eM s'est mis 
d'acco:rd su,r ·les termes du main.d'at penmettaint à la 
Commission de négooier des ainnangements avec des 
pays tiers. Oe iman,da1 comporte par .rap,port au ,r,égrime 
1979 certai1ns accomplii'ssements en ce qu,i oon1cenne 
ces produits co,uver.ts et J·es pays ccmcer.nrés. 

ENTREPRISES DU CHEMIN DE FER 

,Dans le cont.axte de l'examen des points à l'o:rdire du 
jouir rell1atirns aux en:trepr.ises de chemin de fer, le Conse·nl, 
l•ors de ISla se'S1Sion du 6 dé·cembr.e 1979, a pris acte du 
2• r.appo,rt bien1nra!I de J,a Commi!Ssion au sujet de J,a 
·si-tuia1ion économique et fin1an1cière dê oes enrtrepnises 
qui montr,e que, d'uine iaçon générale, H n'y a pas eu, 
penda!nt les années 1976/1977, d',aiméHlorratio,ns en ce qUii 
con,cer.ne la siituraJtion fiinan·cière des entrepr,ises de c1he
mi:n de fer et leuir ,position sur le marché des tnansipo1rts 
et que la charge financière suppo,rtée pair les budgets 
des Etats reste à un niveau élevé. 

Le Consei1, d'une part, a co,nS1idéré que cette s'itu•at.io,n 
peu~ être atl!riibuée, tan1 aux conld1iillions é·conomiques 
génréra!les de J1a péri·ode conlsidrérée, qu'aux di·ff,i,cuH:és 
ext-er.nes et Intern,es d'une aidtaptation struictu1reJ1Je des 

51 



ohemins de fer; et d'autre pi81rt a réamnmé Ira n1écessité 
d'un réseau fenrowJeJre effi'oooo surr l'ensemble du ter
ri,toire de la rcommurn1a,wté. 

A cet effet, le Conseirl se référa:nt à sa déc•ision du 
20 mai 1975 relra,tive à l'assaiinissement de la sHuatiorn 
des en~reprises de chemin de fer et à l'ha!rmornisatiorn 
des règ1les régissa:nt les risl1arti10ns fi-niaJncièroo enrtie ces 
entreprises et les Etats, a souligin·é l'ùmporl'barn'Ce des 
dri1spo:siti'ons conrf:enues dans cette décisiolll et relatiMes, 
notammen~ à foctroii @ux entreprises de chemin d·e fer 
d'urne autonomie suffisante ·faivorri·sarrnt urn.e gestion éco
nomique ·de lelllrs acti'll'iités en vue d'atteirnrdrre leurr équ,i
libre financier, et à l'établlri•ssemen,t et l'exécuillion de 
prog•rammes, d'e préférence plurirarnnue'ls, id',activité, d'lrr1-
vesti1ssement et de ~inrarnoemenlt. 

Ill a égaJlement cornsidéré que: 
- Ira oo•opé1Parti·o1n enrtre ll•es entre:pri:ses de Cihemirn dre 

ter de la Oommuinraut'é de\lll'aiit être dévello1ppée dravantage 
en vue d',aimélio,~er 1·eur v!i'ab:Hi-té commenc'iale sur le 
marché élliargi au ni1Veau eurrorpéen raJirnsi que de 1,a qurarlité 
des servlces Qlffer:ts à l'usager; 

- ,1,a compl(la!birlité ~errovi1a1i1re devrailt être ren!dure, 11à 
où oe111a s'iavère ;n-é1cesS1a:i1re, encore plus tnémsparente 
pouir penmettre dre mi,eux déHmiirf:er la S1iturartio1n finrancière 
réellrle; 

- ries futuns napp·o,r,ts de lia Commissi1on devraient : 

. tenrclre :vers une ,plrU's g1narndoe ,compa1rabHi.té des 
résu'ltats firn1a1n1C1i.ers dres enrorepri1ses de . Ciheimrin de ·f.er ; 

. mettre en év'Jlden1c·e les résullrtarts de ·l1a mise en œuvre 
de Ira législrartJion commun1aurtairre dra:nrs ·1es 1E1larts membres. 

••• 
En outre, le Conse,iil a pris a!ote dru raprporr,t de la 

Commission du 23 a,.,,r,i11 1979 surr les dbjeiclliifa à pourr
suivre à lorng tenme et !,es mesures à prendre, en vue 
de promowoiir t',irn1tégrna1Uon pra,rti,elil;e 01u to,taJlre des entre
prises de chemin de fer au nii!V·~U de 11,a Communauté. 

ACTIONS INTERNATION/ALES DANS LE DOMAINE DU 
TRANSPORT AERIEN 

Le Oonsei'I a aJd·o,pté, l'ors de sa session du 6 décembre 
1979, unie déci1sion irnsti1lulainlt urne prooéldù:re de consu11-

. tiation communra:urllaire en ce qui ccmcenne ,tes aotions 
irnrtennratiO!nla'les drans 1'e domaJirne dru tra,n~pornt aérien. 

Cette proc~rlllre de oonsu'lt!!a!tli'orn, enrtne Etats mernbrres 
et Ha Commissi•o1n vi1s·e à gamanttli1r que l·es rép·ercuss·io:ns 
intemationra!les des ,actions en ma1ière rde tna:nsport aJérien 
sont prises en, conrsid'énatiO!n 1l·01rs de 'l'élrab'orati'on de l1a 
po!ti,tique commun1autaJilre. BIiie ,permettra ég1a!lement qu'urn 
poirnt de vue oommU1n1autairre puisse être exprimé au 
sujet des rel,aticms ,a!Vec 'les prays tiers ,et à l'égra,rd des 
tnaviaux effeCltuiés pair tes oirg1anri1S1aJ!ions initern1a1ionrales, 
La pmcédurre de consultati'orn ·s'riniSlpire de l1a procédurre 
irnistaurée par décision dru GornseH dru 13-9~1977 ·en ce 
qru11· ,concenne iles acti:ornrs irn,renn1artilon1aJ1res d:ans 111e d'Omaine 
du tra:nspoll't mami!time. 

NAVIRES-CITERNÊS 

Le Cornsell ,a •airrêté, lors de sa session ,du 6 décembre 
1979, la d1i1rec~ive mo1drfüran,t 111a ·dlimeclti1Ve 79/116/0EE 
rel•ativ>e aux CO!n:diiti·onrs mTin1imia!les ,exirgées .p:om certains 
navires.aciter.nes enrtr.an1 dlans les ports de l1a Commu111auité 
ou en so1mnt 

•Cette modifi'oati-orn étenrd ·te champ d'1appliÏ'Cla1ion de 
Ira directive ,a:ux nra'l.'i,res-cii1lemes tra:n:spO!r-teurrs <le gaz 
f.iq·uéfiés en v:ra!c, et précilse 'l'o1t,l1lgati1on aussi bien pou:r 
les nra'll'ires~oM:ernes 1lrarnsporteu,rs de produits chimiques 
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en vnac que pour ceux qui •ranrsporten~ des gaz lri'quéf.iés 
en v,rac d'•indiquerr si le ·n1avlirre ,possèldre urn certificat 
d',aptirturde étabi,i c·ornfo.nmémrent au reouenl des règl·es 
de l'OMC! relativ,es à 1,a corn!Stnuiction et à :ll•équlirpement 
de navires transpo:rtan,t de te11rs produits. 

L'AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 

A l'issue d'rune déba1 approforidri le Conrsei'I, ·lors de 
sa session du 22 ·n·ov:em'bre 1979, a marrqué son accorrd 
sur la résolu1i'orn surivain-te con1cenn1arnit f1aménragemerrt du 
temps de trawiiiJ. 

« Le Go:n·seirl des Oomrmuneutés européennes, 
vu le Traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

« vu le projet de ,résolution de ·la Commission, 

« consi'dérant que l'évolution démographique, les perspec
tives d'•u1nre orori•ssance éqonromique modérée, les pro
olèmes d'raiustemen,t con1S·écu~lits .rnotammernt à la hausse 
des ,prix d:u p'étml·e, l'es prrorb'lèmes sl!ructu•rebs du ma:rohé 
du travai!I et t',intro1d:u:ctjlo1n progressi·ve de nouveMes 
technoilo'gi'es, renldent plrurs arigUIS ,J,es .pno,l:ilèmres ·d'emploi 
au cours des ianrnées 80 ; 

« considérant que la stratégie globale visant à renforcer 
le potentiel de oroissanoe, de compétitivité et d\inno
v:ation, à améllri'orer ·~a situation, -de l'·empilori: et à répondre 
à l'émergen·ce d1e bes·oiïns no1Urveaux so:oia1ux dlarnJS des 
cornidiitio1n1s non irn~1,ationir11i1stes d01i,t être p·o,urrsuivJe et que 
les mesu1res d'iaJmélnia:g·emen,t du temps de tnavaitl drev,raie,nrt 
s',i1111Sérer dlans ·cette stnatég•ie glloballe oomrme mesures 
d',a,ccompag1n1emen,t µ'O'Uvant cionrcourr,ilr à des poHtiques 
destinées à armélH·orrer Ira ·si1lula'ltion de l'emp11·01i,; 

cc considérant en outre que •les mesures d'aménagement 
du temps de tl18!\laPI dOlirv-ent être conçues ,dlans Ira· perspec-' 
tivie d'rulT!'e amé1\torati:on des conJd.iitio1n,s de vi·e et de 
tnavail · et qu'1ellies doivent oonllir.Ubuer à f'ramélii'orration 
de la prote'ctio,n. du traV'all et enrcorurnarger la pa!f1ttioi1paJUo,n 
des tr.avaHrlelllns au p,rogrès soici,a!I et économique ; 

cc considérant qu'il convient de maîtriser les coOts éven
tU'els de ces mesures, coOts d1ont '!<a pni1se en cha!rge 
doiit "être p,r,ise en corn1si!cl1érati'on de ma:nlière adéquraite ; 
q,u'.irl co:nllJli·endlrait, danlS le oaidrre des négo:c.i'a~iornrs ·entre 
les partenraiires sociaux, d·e teniir compte de lia possi:bilfté 
de répiaJrtir t'ra:cciro1i1S1Semen,t global! de 'lia productilnité 
entre l'1aménragemen1 du ,temps de travail et l'a:ccrnis
sement des salaJres ; 

« considérant que cette poHtique · ne peut être conçue 
irn1d'épendamment des mesiurres vtsant à promouvoir l•a 
mobilité et 11a forr.mratiorn d'es tP8!\lai1Mreu1rs et à faci.titer 
les irnvesitilSIS,emenits ou réla:ménragèments n~cessia:i,res -
111otamment di8Jnrs 'les enrtrepr.i!Ses - pour fiavo•riser de 

·nou1te'Nes embauches ou, prrévenrir des lrrcenrclemen,ts ; 

cc ,considérant que de ,telles mesures supposent la parti
oipati'on des tmvai'l'leurrs et de 'l<eurs :représerntan~s ; 

« considérant que ces mesures relèvent des conventions 
collectives o:u de la légirsli1a:t1io1n n1a:t1io1nrale, ma:is que 
leur co'hérenrce d',ensembl•e, no,tammen,t du p1oint de vue 
de 11a compartfüDMM entre !,es comrpor.tements des p,ar~e-
1118/kes so:ci•a1ux, drevr,ai,t être recherchée parr toutes las 
piartl:ies con,ciennées a:uss·i darn1s le oald!re d',un, d,i1alogue 
et d'une c·on1C'ernl!ation au n1iveau· commu,n:autaiirr.e ; 

« -compte tenu du rapport oral de la Commission concer
narnt l•es corn~a:Clts q:uri ornt eu lieu enrtire et avec tes 
pa!rtena:ires so·ci1a1ux au suj"et de l'1améln1agemen,t du temps 
de tr.avart, à Ira su<ite des tra11,11aux du Conseirl du 15 mai 
1979 ·et du Comité permrarnent de l'empll'oi· du 22 mai 
et du 9 01ctobire 1979; 

« vu ,l'avis du Comité de po'litique économique du 26 octo
bre 1979; 



" souligne que 'l'appréciation des mesures éventuelles 
d'amén1agemef11t du termiprs de travail doiit tenir compte 
de nombreux éllémenrl!s, au premi'er nang desquels figu
rent l'irnpide.nioe suir !•es oapaoi1és de prolduotkorn des 
en~repiris'ers, les variatio1ns de produ:ctivi,té et 'lia c•ompe111° 
saUon sa!lari'a!l1e et q,üe les poo·sibi!li-tés de décentmlii
sation, de dift'ér-encia1i'on •pa,r ,seoteuins et domaines 
d',a{:tivi~é e't de mise en œ'Ulvir.e progre'Slsive, devraien~ 
être prises en co,nsidériatiion dainrs la recherche des 
mesures à prendre, et que c·es mes1U1r,es devr1aÏ'ent pou
voi1r f.ai·re J'•oibJet d'un ré'e>OaJm:en ; 
« demande à •la Commission d'intensifier les contacts 
ein~repr,is, qui so,n,t essen~iells pour l'a réla!J.iSJa11ion des 
initiatives mentionnées <!ans la présente Résolution ». 

A f,a l•u:mière deis échanges d'e vues qui Oin~ eu J.ieu au 
cou,rs de•s d'einn,i,errs m'oris, et des premi•Ellr'S tr,a,v:aux de J1a 
Comm:iissi·on, l·e Oonsei,I·, &UJr braJSe de ses con,cilus,jo,ns 
du 15 mia:i 1979, mlairqru•e soin aiooo~d sur les ori:entatioins 
SUiVaJnre'S. 

Domaines d'action 

En ce qui concerne la formation en alternance 

L:e C01nse!I a pni•s po:sitiorn d1ans uirie résolution dis
fü,nc'te {na vok iplrtJs ~o in). 

En ce qui concerne les heures supplémentaires 

1Le Co:nse,j,J ,con1s·idère : 
'Î') qu'·iil conivi1enit d.e ),imiter le rec·ou.rs systéma~ique 

aux heures sU1ppl!émenta1i1res, cet.te J.Rmitation· dewn1 teni,r 
compte de ta néceS$1airre flfe)(libllité du prrocessus de 
pro:du,cti·o1n de l'enllirep:rise et de la situa~i·on du miarohé 
de l'emploi ; 

·li) qu'iil c·ornivi•en~. étain~ d'o•n1nlé Ires situ'a1i'()lns di~férentes 
drain:s Ira Communrauté, de prévobr lJlne ml1se ern œuvre 
pro.g1r,essrive de c·e p~i,n1oip'e dlanrs J,es diffélren,ts Etats 
mem'bres, en teniant comrp1'e des pnoblèm'es qui po,uir
raienit se pos·eir dla,ns c•e corntex'te pou,r les tra'Jla:rileurs 
à ba!s S1al11a1i1res, dla111is certai1ns Sl!a,ts membres ; 

. i:ii) qu'·i1J co1nivireinit;,parr ai01J1eU1rts, que cette mlse en œm.r.re 
so,i,t assu1rée selon la pro·céldure haibltuelile en vigu·eur 
d1a1ns chaqru,e E1'ait membre de la Oommurn,a11Jité, drains 
J,e re51pe:c:Jt de 1'1auto1nromrre d·es paJ'lt'enraiirres sodaux ; 

iv) ,q,u',uin des moyens apprOipiri•és pour 81bo,ulti,r à de 
teJl.es J,imiitiaUornrs, senaiit par exemp!l,e d',irntroduirre te prin
oi'J)'e du repors C'ompEmsateurr pour l1es heuineis supplé
mentaires sy~tém1aitique,s, sans q11J',une tellile C'Omp'ensa1km 
porne niéceS'S1ai•remen1 su1r toutes les heu1res su,pipilémen-
taJi,res ; •· 

v) que le ,con,trMe dev.nait être effectu•é selon les pro
C'édures en v,ilgueurr dlains chia:qu,e Etait membre. 

En ce qui concerne la retraite flexible 

Le Conseil raipip>el'IJe qu''i1J aittache une g,nan'<f,e impoll"
tarn1ce à ce qure lia· Com:missi•orn. pouirsu1ive ses travaux 
en miaiNèr.e de retflélli,te f.lexibll•e. 

Le Con1S1ei:1 cornsirdère que l•a rellrai1e fllrexfüle - qui 
d:evnai,t ê.tre voi1,01nil>ake - doii1 être d:év.el'oip:pée en J;i,airson 
al\/lec d'iautre'S mesurres destirnées à ~aioH1it,e1J" la ·réducti'o,n 
progressive du travr81H en f.i1n d•e oairr.ière, tell1f,es que le 
Mava•il à temps parlli,ell e't l'ex<renislon des périodes de 
>Jacances potJlr les t11BNaiffri,e11J111S âgés. 

En ce qui concerne le travail à temps partiel 

Le Conseil c·ornsil'ate que le tnavail à temps partiel 
est devenu uine réla'IHé du mainch·é du travaM, mrais qu',N 
c·onvienit de préoiser les conldition:s de sa mise en œu',/lre. 

REVUE DU_ 

MARCHE 
COMMUN 

Le Coins•ei'I cornisi'Clère qu/,u1ne 81ppnoche commu1n•aut,aiire 
deVJrait s1irnls!p'i•rer des p1ri,nrcirpe1s su,iv,ants : 

,i,) !i,e trav.ai I à ternrps ipamt:i elJ d'oli1 être vol·ornttai1re et .acces
sible aux hommes et aux femmes. Il ne doit pas être 
imposé aux personnes désirant travaHler à plein temps. M 
convient, par ailleurs, de veiller soigneusement à ne limi
ter le travail à temps partiel ni à l'activité féminine, ni aux 
nriveaux de quaq1iifi'C'atio,n ·res molirn1s €ilevés ; 

ii) i'I conMienit d'1eX1amineir dlél!nrs quel!le mesme l•e tnav1ail 
à t'emrps parlieil P'O,unrai~ êtne reinldiu pl1u1s l1airg:e1ment acice:s
sibrle à cent8Jiins g,roupes de triaJV181irli!,e1urrs et, pl•us panti
c'ulliièrerment, aiux pare11tts aiyiarnt des e•nifianrts en bas âge 
et aux traviaiill!reurns âgés ; 

'iili) !Ires tMM3:i1Jij,eu,rs à t,emP's p·a1nti,el d'oivenil, ein prln1cipe, 
avoiir J,es mêm:es diroi~ et olbliig1ati'o1ns so:c1i1alres que J•es 
tnaM8JiJ,Jeu1ns à temps p1f,eirn, tout en tena•nt compte de la 
sprélcMi'Cité die 1ce l!!raVJa!I ; 

·iv) 11e ttraviaili à temps ,partiel ne se Jrimi,te pars au seul 
traV'a'i:J à rnli-temlJ)s ; il!• peuil Mire enMilSagé sei01n un ry.th'me 
joiuma!Ji:er, hebldom181dl81ir,e ou mensu:el, a!diaipM aiux besoins 
des d,ifférenlllS g,r.o.upes de tnaJV1alil1eu1rs et des enrtreprises. 

En ce qui concerne le travail temporaire 

Le Ooin1Seil C'()ln!Sil'a~e que le tnal\fall teimpo,na•i:re a c·onnu, 
dans lia majo1nité des Etats membres, UJn' déveltoippemeint 
n:otaibile ,au c·o·ui11S des dennlières ain•niées. 

-l.!e OonseU o01nsildère q,u'•i1l convi,enil d'enrtrep,r,enidrre 1.me 
action, 1comrnuriau,t1aire aippuyan.t l'.a:ction des Etats mem
bl~es, en v,ue d'1aJS1suner, d',u.n,e paint, le con~·rôle du tnaVlai:I 
tempora•iir.e el, d:iau~re P'a!r.t, la pro,tecti•o•n de1s sa!lia11iés 
teimporna•i•res sulr J•e pliarn s•CJ1ci1all. · 

En ce qui concerne le travail posté 

Lie Oonsei~ consRdèlre q,ure le traNaîl posté doit être 
enMi1sa1gé en, ten,a,nil compte d•es aspeCits nel,afüs aux 

. coinlditi101ns de traVl81ll· ·e't de santé. 
Le Corn•seil1 C'OntS1idère que J,es a!s'pects éc'o,n•om1qu1es 

du problème dorivent ég,ali•emenlt être pris en cornsildéra
Mo,n norl!ammenlt en ·regand de J1a C'ompéltiitMté dies enrtre
pri:s•es . 

En ce qui concerne le volume annuel ~u travail 

,l.!e Oo,nselill r,nv,Fte J1a Cormml•s<si101n, à eXlaJrnliiner avec les 
pairl!e1n1airres sociia,ux les cionidri~i'O'nls c:lan:s J>eSJquelles une 
81PProèhe comrnu1nautairre 001n1cenn1ant la r,{idu'Citi'on du 
vo1lume an,nue1, <lu- t,ravrari,J ,pou1nnait ê~r,e dlévelorppée, 
a!ppno•c1he q,u1i po,u1nnait l•e ClaiS éC:hélanit être piri·se en co1nrsi
d·é1~ati•orn danrs d:es aJCIC'CJ1nds au niveau •n1atlCJ1n:aJ1, !rnte-r
pno1iesSiionrn el :ou :sectoni si. 

-Dams oe'tt,e dlémaJnche, le C01n1sei1J demainde que soient 
tlris en co1nsi'dlématio1n, à lia fQl!s le problème d•e l'amé
lionati1on des conldmorns de tnaVlalil, et 11a nrécessfté d·e 
préven,ir le lroenrci,ement et dre fla11J01ri1ser Ires recruteme1nts 
no,uve•au~. 

De même il conivient de prenidrre en consi:dénation lia 
nécessité die p1r@serrver !,es co1n1dfüornrs d,e co1n1ciunrence 
et d•e con<tenÎl>r les effets, sur le coOt du tnaVlaii:I, de lia 
réldu1ctio,n die la dutrée ainrnue~l·e du temps de tnaVJaiÏ'I. 

Oette d'émarrche devrait égra!lemen~ tenrk c·ompte de 
l1enseml>J,e dies i1niitilativ,es qui i,ounnal.enit être prises drSJnlS 
le domaiirne die l'arnén1agerne1nil d:u temps de travail, 
not8!rnmenil en fon:cti·o,n des orienillaitron1s pr.écoofl·sées oi
dessus. 

Dispositions finales 

En fonctio•n des progrès ,aacompUs au regSJrd d·es 
difi'érelllts asipe·cts de l'e.ménagement dru temps de tnaviaitl 
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évoqués d'ains l'a pirésen~e résolution, · 11e Con,sei,I, en 
rapipel:anit l,es coniclusio,ns du OoinseRI eU1ropéen réuin,i à 
f'ia1ri1s les 12 et 13 mairis 1979; demande à la Commi1ssioin 
de présenirer : · 

- ses c·o,ndus'i·on!S sur les p·ossibi111ités d',un dév,eilop
pemenit d'oirienlt!a1!i,01ns commu1niau'1!aii:res dianlS l·e doma,in,e 
d,e J,a limiJ!!a,tloin des heU1res suppil!émenma,i1res systémrailli
ques et de 1,a, ~dU:otiOJn die la duir.éle e1feotive ain1niueltl,e 
du trar.ra1n1 cllains Ha OoimmU1n1aiuité ; 

- des commu111ic<a:tio1ns Slp·éci,fiques S1u1r l'a retraite 
flexlblle, su1r l,e tr.avaJil à temps p:airrt!ieil et su1r le trawiil 
tempo1raliire. 

Le, Conseil! iin1V1iite pair aiHeuirs : 

- 1lla Commission à poU1r.su1iMre de l1airg100 consu,l:tati'cms 
àvec J.es pairten1akes sociaux dlailllS le dom1aiine de l'amé
nagement du temip;s de tr.avia1i1I ; 

- iles pa1r,teniaiires soci'aux à :pour.suiv.~e et à appro
fo1nidi1r le!Jlrs conitact-s au nii11Jeau commu11llautair.e et à 
a1ppo,r.ter leuir conico'Ulrs aiux effoirts entrepris pair le 
ConseN et lia Oommi·ssi'OJn a/ilnisi qu',à pou1risuiv,re le!Jlr 
action dians les Elf!a1!s membres dlans le oad1r.e de leu,r 
responsabiJiifé 1p:ropre. 

Ces consull,ta1'ions et ,contacts devrla:ienit · abouiti,r à 
dégager U1ne appro:che C'Olmmun1autai1ne penmè-tl!an,t d\as
sur.er UJne cohélren1ce d'enst:m1bll1e et de fa'vo,riser un 
co,n1Sen1s'Uls commurn1autaii1re ». 

CONCERTATION SUR LES POLITIQUES MIGRATOIRES 
V·IS-A-VIS DES ETATS TIERS 

A !',issue d',un élchang,e de v.u1es à ce suj,et, le Consei!I, 
•lors de sa session du 22 novembre 1979, a approuvé 
les com:/liusio1n:s suli'la!nites : 

« Le Oonsei'I · 

« prend acte de J,a communication de 'la Commission con
cernant la concertation sur les politiques migratoires vis
à-vis de>s •Etats :tiers ; 

« confirme l'importance qu'il attache, conformément à sa 
réso!J,u,tio,n du 21 Janvier 1974 co1n1cenn1ant un prng,ramme 
dlaèltio1n sooi,aJ!,e et à sa réso!llultiorn du 9 fév:ni1er 1976 
conicem1aint u,n, pr,og:raJmme dlaiCltion en faveuir des tra-
111a,meurrs mi·g1naints et de·s memtbrnels de l·eUJr .flaimtHe à u,ne 
con1cert'artii-on appmpr.i-é'e des pOJ!iilli'ques mli:g,r.atoiires vis-à
vi's des Et'a11s 1 i ers ; 

« ,prend acte des observations des délégations sur la 
commun,i·œll:iolnr ;p1néc'Ïtée ; 

« estime que, parmi les différents aspects des politiques 
mlirgr,atoiiires su,sceiprl'ibll,es de faire l'·obj,et d',urn,e con:cer
ta'l!ion, J:es efto1rtts d,e111r.ai-enit ê'!Jre con·oenltrés nioil!amment 
sur les po'i'nt\s sul'J!ainits : 

- ·questions oon1c·enn1a1nt na priorité à d1on1ner aux tra
vaHieU1rs ressOJrttis<saint\s des E·taits mem'bres ; 

- questrons d'•aiotu1a1Hté coin1cennaint ta maJin~d'œuvine 
des Etats Ners, quJ, se polS'eint d1ains Fes naippor.ts de 11a 
Commu,n,autté aivec des Etaf!1s ti1eris ; · 

« ,rappelle le point 6 de sa résolution du 9 février 1976 
sefon lequel il importe d'1ex,ami1n1er, en ta1n~ que de besoin, 
1100 problèmes qui se posent dans le doma.ii-n,e sOiciial au,x 
tr81Vla11l1leurrs reslsOJf'Jtiœa!nts des E:tlaits membnes qui rési
dent dans certain1s Etats tieris ,et aux membres de leur 
flamrilll·e; 

« ,considère que le cadre •et -les procédures aptes à per
metlire une oon1cer:tati01n apprOJpri·ée seron,t dé'temmirnés 
c:ompte tenu, : 

- ,de J1a nrattuire des p:ro!)lèmes faisant l'objet de la 
co1nrcertiation, et 

- d'eJS compé11en:ces respe:cti111es du Oo,nseil, dé l1a 
Oommissioin ou des Etats membres à J\ég!ai~d de ces 
pro,IYJèmes; 
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« rappelle que l'objectlf de 1la concentration est de faciliter 
l'adopti.on d'urne posi,ti'On com1rmm1e des E!!atœ membr,es ; 

« invite la Commission à préparer ou à organiser, selon le 
Clas, compte tenru des poinrl's précéden,~s et des o:bsar
vaitlons dies diél'ég1ati,01ns, une cCl'ncer.tation appropr.iée ; 

« estime que 'la question de •la concertation devrait être 
re'J'uie le momen~ V1enu pour pouvoi:r nolllaimment tenir 
compte de l'évoiliuticm de 1,a situation éooniomiqu,e et 
soci'ale d,ams l1a Oommu1n1a,u,té et dams les Etats mem
bres». 

REGIMES DE SECURITE SOCIAlaE POUR TRAVAILLEURS 
MIGRANTS 

Le ConseM a ,arrêté, loirs de sa, session du 22 n·ovemb:re 
1979, le règlement modifiant l'articiJe 107 du règlement 
n• 574/72 fixant les modalités d'.ap:pli'i'cation du règlemant 
n• 1408/71 relatif à l'iapp'li·ca,tion ides régimes de Sécurité 
soci'a!le aux t,ravaHleu1rs sa:lariés et à 1feu,r faimi'!:le qu1i se 
d'éJp!a:cent .à ,l',i,n;térieur de la Communauté. Cette mod•i
fi'catio.n, con'Ceme l'adaptation de la procédure à su.iwe 
pou:r l1a conve1rsio,n de monn1aies •à la lumière des méca
nismes p1révus pou,r le cralcwl de l''Eou dans le caidre 
du système monétaire européen. 

LIBRE •PRESTATION DES SERVICES-SAGES-FEMMES 

Lo111S de Sla ses~ioin du 18 décembre 1979 l·e Conseil 
a marqué soin- alC'co,nd, qu,ain,t au fo,n1d, su:r u:n:e sér.ie de 
dispositions coniœmant le dmit d'é'tabHSJSement et lia 
Ubr.e prr,est,aJjji'O'n de S'er.v:ices des sages-femmes. 

Les dkec1,i-ves ai1nsi aipp1ro1uivées po,rttentt su1r la rec:o;n
naissance mutuelle des diplômes, certificats et autres 
titres des sages-femmes et sur J1a co0Jrdii,n1a,tio,n, des 
d,isp·ositions l1ég•iisl1aiti1i1es, régtl~m'en'l'aires et admiin1iSfb11a1N
ves concern,antt les aicti'Jlités de oette pro,fession. 

1Le disp'o•sitif règle n-otaimment la coo11din:arti101n des co:nd,i
tions d'e fo,nma1tio1n dlanrs les 81Jats membres l,es cond.i
WOJns de la rec·o1rnnaissan1ce dies d!plômeis, 1e:s exigences 
en matière de preuve de mona:lité et d'iJlono1rabil:ifé, le 
con:trôle de ,J1a diis1cirp11iine pr.olfesslornne11,ve ains·i que les 
·cOJnditions ide 1p101r.t rde >titre. 

Le Conseil a décidé pair aii1!1,eu1ris la créaiti·on d',un 
OormJi~é consulltail!if po.ur la fommation des Sla~res~femmes, 
ai!nsi que J',éflfairgi'SISlement dru main1d1at diu Comité de h1auits 
foniction,n,ailre>s de la sianrré P'Ulbll,i•que vi·saint en p•a1rti•c1.Jil,ier 
à im1l1u1re l',arnrally,se d'es d,i,ffrcullités qu,e po.u,nriait renicontrer 
l'a mise en œmnre des dii,nectives et Ira coJU'ecte de toute 
in~o,rmation utHe suir les co1ndiiti1ons d'ex'eJ1Cli!ce de l',a;c
ti<vli,té des sages-femmes d'ans les ,Etats me'mbres. 

1Les Eta1is membres d:isp·Olseront d',un d'élrai de trois 
ans, après l'ia!doipit,ion fo,rme:ll'e des text.es, pour trams
poser les dispoisi-ti<ms dans J,eu1r l1ég1isFaltio'n rnaitio1na1le. 

Les sages-:femmes oonstiitueirilt poUJr le moimentt lia de1r
nièr.e profess'io,n du g•ro,up'e des prooessi'on,s médi-oales 
et para-mélcfioales do:n~ Ire dro-i,t d'étab1J,i1ssemen,t et l·a 
Jiibrre presitaNorn, de serviroes seront a:ssurrés à travers J,a 
Oommun1aiulté ; l',aCico,r'd du Com,'elPI suit en effet les déoi
sfrorn;s ayaint p01!1l:é SUlr les médle1c1i'n<S (1975), l,es i1n:fü,rmi1ers 
(1977), les denitistes et les vétérinlaires (1978). 

FORMATION ET ALTERNANCE POUR LES JEUNES 

A l',is1Sue d'1un d:ébait au sujet de J,a commuin1iciation de 
la Oommi!ssio,n su;r lia fo,nmaiti·o,n en al,tenn1an:c,e pour les 
Jeu,n,es dlains ~a Commummtté, le OO'll'se11, J()lrs d:e sa ses
sion du 22 rnovembre 1979, a marqué soin aioco'!ld su;r lia 
rélso1!1uit!ioin S'lli\llaln[e : 



., 

« Le Oonsem· des Commun1aJultés eurnpéen1111es, 

vu le Tir1a.1it'é insl!Hul8int lia Oommuin,aiurté é'co1nomique 
euiropéen1ne, 

viu le proj,eit de lia Comm'ission, . 

« -considérant qu'en général dans les· Etats membres les 
perspe,ctives d'emiplo,i saint peu favona!bles pou1r les jeu
nies ; qu,e p~r aiifileu<rs, une proipo1r.Uon, s,iig1n1ifiC1ai!ive du 
dhômag·e to11all est fo,umli1e pair l,es jeunes n',aya;nit pais 
une fo,rmiaiti101n p,ro~,essioin,n,elll:e adéquate.,; · 

« considérant qu'il convient d'ericourage,r des formules de 
tnaJnsitioin de t'ié1colle à 11a vie · pro,fessloin1n'e'Me plus sou
ples to,ut en fa'lo,ri,s1131n~ le d'évelo,ppememit d'1u1n,e fo:rmati'O,n 
profeissio,n,ne:l1f,e oitlire1nt 81UX jeunes des m1eiill1euires possi
bilités d'1131e1cès au maJrohé diu tnaJV.aJi!I'; 

« considérant la -déclaration du Conseil européen des 12 
et 13 ni'a'rs 1979 en ce qui c101nicenne 1,a p1a1rti1e c-oins,aoré·e 
à l•a fo,rmat,io:n p1rofession1neiJ!le en al,tenn,a,nce et les co,rnclu
sio:ns diu Co,nseiil d1u 15 mai 1979 en C'ette matière; 

« considérant qu'iil importe dès lors d'adapter les systèmes 
de formation p1rofessio,nneHe elt que cette a1d:a1p1Jatio,n 
P'OO~ être n!Otiamment ~8iVo,r1isée paJr le dévell1oippement de 
l'iaUemance, c'est--à·<li'ne l'inserNo:n dans 11e co,urrs de 11a 
tJ1aJnsition v:eirs la vie aofüve -de périodes combln1ain~ for-. 
mation et eX1pé1r1i1en1c1e pnatique de tna'Jl8lltl ; 

« c-onsidérant que l'alternance est particulièrement appro
prli1ée d1anis trois types de sitttaUOln : 

. - ,les jeu,nes en . appre:n~iooage ou en CO,U,11$ d:e fo,r
mation ,post-s.con,arke ; 

- ,les jeunes dema1n1deU111S d'eimp'lol swsc:eptiblles de 
bé'll!éfi,cler de mestJ1res sp·éci:a:leis de f.ormatiio1n destinées 
à fac-MH-err aux jeurn,es leur i:ntég•riatio:n dans· le m'B!rché 
de il1'iemp11·oi; 

- ,les jeunes sal1ami'és sains urne form:a:lli:o:n profession
nell,e ad~quate ; 

« :prend ,acte de la communication de la Commission ; 

« considère que la formation en alternance devrait se 
développer, de façon ,appropriée aux si,tlJlaitiornrs rparti
oullères • dains les Etats membres, B1Vec l'iaipip1U1i de 11a 
Communauté, selon 1les orientations suivantes ». 

Orientations pour ,les Etats membres 

Le contenu et 'la conception de falternance 

Les Emis membres favori·sen1 le _ c:tév,elorppem'ent de 
liaiS'orns effec1iives entre lta. fo,rm1aN01n et l'eX!pér,ien,ce sur 
~ lieu de traviaN. Ces lifalisons impliq,uie:nt l'établlisse
ment de pirogl'18.mmes co1ol'donrnés et de stru·C'tuores qui 
permettent unie cooipénation des dif,férenm r,espo,nsables 
coincernélS. 

Ces ,progrrammes dev,raien~ être étab'Ms en teinran,t 
compte de la n.éO'essité d'o·ffini1r u,n,e base d:e fo,r,miarl!ion 
suffisamment lrarge pour réponlClire aiux exigenices de 
l'évo,luti'orn tedhnotlogique et des changements prévisibUes 
dies professions. 

Us deviraient être cornÇ'lls en fonction des œractér.i,s
tiques propres aux caitégories dre jeunes visées. 

Un effo,nt parti1cu,fler dev~alt être ~aii,t po,ur él,argir 
l'éwnrtai'I des métier,s couverts par les différentes f.or
mU'l,es de fo,~mation en al,teman·ce, y compris l\appren~ 
tiisls1age. 

Urne pljr,irode mi1nimia111e aJpiproipriée devrait en pr,i,nicipe 
être con&aonée à la for,marllio:n en de'h'Olrs d1u lieu de 
tJ'la.'VlaÏ'l. 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Le contrôle et la reconnaissance des ,formations 

,, Si cel1a s'1avère app,ropri'é, les fonmations o~fer.tes 
devraient être apprrouvées et év,al1LJ1ées par les 8!utor,ités 
respon1sabl:es en matière de for,mation professionrneHe. 
Les niv,eraux de oompéten1ce acquis ou l,e con~enu des 
co,urrs aohrevés devraient faoillliter l',aocè's à des foinma
ti:ornis pro,Ji8ISISliorn1nelliles ou géniérBJl,es uiltér,i,euires. 

Les au101r,i,té's ccim1pétentes s'eHor.cent ég1a1Jement d'iais
surer une cor.resipo1n1d1anc1e évenituelrlement pair, l'obten
Uon dies mêmes diplômes, entre l1es fonmJatians en alteir
nran1ce et les fo·nmationrs à pl·ei1n teimpis afin dre facrnter 
les pas·sages entre füières diifféren~es. 

La ·rémunération et 1le financement 

Les Etats membres co1nsidèren~ que les rémunératio1ns 
ou lrnidemniitès alf.félrentes aiux différents types de forma
tiorn en alhteinnranroe !oirsqu'eHes existent devnaient être 
éta:blHes à des nirveB!ux appro:priés, notammemt p·ouir fac,i
mer 11a prairti'oitpatio,n des jeu,rnes à ces roormatio:n:s. 

Les ·Conditions de ,travail et ,la ,protection sociale 

Les Etats s',assur,en1 q"Lire lies bénéfücirai1res des di.f.fé
rents types d1e fonmartio,n en allitennrance disposern~ d'u,n,e 
protecti-orn sroc1iial·e et dru tnav,aM adéquate, drans le oadre 
de illa ·lég,i1S'l~iorn existain~e. 

Les Etats ,membres eX!amirn,emt si 1,e congé dre fo,r.mra
ti'orn ,peut ,constitu·er un moyen 1utNe ,po'll'r enicou
nager en paortiou,lrer les Jeurnes s8Jl,aniiés S1B1ns fo;rma!tiorn 
à partioiip.er à dies prog,raimmes de fo1nmatio1n en a1hter
n1an1ce. 

Orientations pour Ja Communauté 

En vue de 1ia1cM:lter la mise en œuvre d'e l1a présente 
réso,lutiorn, l,e Co,nseM invite Ira Commissi·o:n à : 

- eX1B1mirn1er dlans quelrl es 001nrdi,ti ons l'e Fornid:s sodal 
européen poru,r,rait être évenituelDlement 8'Sso,cié à l',aJcti,on 
d:e's Etaits membres pair le moy,en de projets e~périmen
taux d':ampilelJ!r limitée d:a.rns l'eSlpri,t de l'amti'cie 7 dlu 
règl1ement dru F•onrdis so'Oi1ail euro,pée'n en vue de déve
lopper 1,a formaiUorn en a!lltennrarn1ce pendlBJnt la péri·olde 
d',insertiorn diams la vie active ; 

- :suivre l'ia!pplrirca11i'o,n de Da pr,ésen:te résollru,tion dran,s 
~es Etats membreis, en, v1ue d'e tavor,iser uine évo,luti'o,n 
p.ouir aiutant que po,s·si'ble h~nmoni·sée ; 

- prêter, à cette Jiirn, aux E:tlats meirnbres tout appui 
technique. ,poissible ; 

- ,promo,urvoitr u1n é'otl'ange id'•ex,pénlen·c1e ,diaJns ce 
domaoine; 

- faiire ·nBJppont au Conisell aiu cours dre , l'anrn:é'e 1982 
sur l'état d'iapplioati·on de l'a présente r.ésoluttliorn ». 

CHLOROFLUOROCARBONES DANS L'ENVIRONNEMENT 

Tenant compte des effets dies O'lllor.ofluorocarbon1es 
(OFC) surr la couche d'ozone ainsi qure d:es problèmes 
des effets des J'181d,iatio:n,s u1ltnaJViole11tes, l'e Consei:I, l:ors 
d'e sa sessi1on du 17 décembre 1979, a marqué son 
010001rd sur la décision ·relaitive aux chlliorolllru,or.ocar,bo1n1es 
dlan's l"·envFronin1ement, première étape dlanis la mi1se a,u 
po'i:nt de la réglementation co,n·cennant :1',ujjN1isation dee 
fl1u1oroo8!r.born,es. 

Selloin 11e1s dfspo,siUons de ceUe déci1sion, les Etats 
membr.es do1ivent prendre toutes les mesùrres aiprpropniées 
en vue d'assuirer que. l'industrie sitùée surr l,eu,r tenni
toiire n'ia:ugmemte .pas sa oaJpaiO"ité de production de 
chil'oroflu:orocarbones F-11 (OC1 8F) et F-12 (OC1 2F2). 

55 



Ils doiivent éga!lemenit .prenidine toutes ,J·es mesures appro
pr-iées en vue d'1assurrer que, l'e 31 ctéc·emore 1981 au 
plus taird, l'Inrdu1Stnie si.tuée sur leurr tenri1oi,ne abo:u~,isse 
à urne rédiu.c1!i'on d'·au moin1S 30 0/o pair r,a;pporrt au niveau 
de. 1976 de l'uUlisa11on de ces chiJ.orofl.uorooa1rbon,es 
pour le rempJ.issage des ,récirpien1~ aréosols. 

Au cou1ns d,u p,,èm+er semestre de 1980, les mesures 
à prendre seroni réexaminées pair le Conseil à la l•umière 
d'es don1nées sclenfüiqures et éaoiniomîqrues dispon,iibles. 
A C'et effet, les Etats membines doiven~ fournk à ta 
Oommissioin, sous réserve de oonskléra1:i'o1ns ayiaint tmH 
au seor,et C'Ommerdiail, l'es rés,urM!a<ts de toute étulde ou 
recherche dont ils dilSlpO'Seron,t. Le Ooiniseim adoptera 
aussitôt que possibl·e, et en tou1 étta1: de oouse au p1f,u1S 
taJrd te 30 juin 1981, surr pl"Olposition de la Commission, 
toute nouvell"B mesure devenue n'é:oessa,ire à ·fa J,umi~re 
de ,c•e :rée><:amen. 

l~n outre, fie Conseii:J a prils aote de l',in~en1Uon de ~a 
Oommi'ssion de rech1eroh'er les vo,ies et les moyens de 
parvenir à des aoco•rds de qu:a!J1iité de V,ie avec les inidlus
tri·es et J,es org·a1nismes appropriés de lia Commun1àuté. 
La Commi'ssloin fera rapport au ConseN dans uin dlëlai 
die six m:oils à compter de l'en,trée en vi·gueuir de ba 
présente décisioin. Ce rapp·ort sera accompagné de 
toutes les propooitions apJ~ropni'ées en v:ue de l'é<l,a·bo
raiflio,n d',u,n projet die • co,nvenif.ioin euiropé·enn1e sur la 
quaJ.ité de vie dans ce domaine. 

ANHYDRIDE SULFUREUX ET PARTICULES EN SUS
PENSION 

A l'issue d'un échange de v,ues appro1onidii l"B ConseH, 
lorns de sa session du 17 diéc·embre 1979, a marqué son 
aoc·o1rd su,r J1a dli1recti'V'e conoemant les normes de pro
teot·ion saniiitaiire po,uir f'ianihyd1rirde sulfureux et les p:airti
ou!J,es en sUJSpen$ion dlans l'aiflmosphène urrbairne, él1ément 
impO'l,tant du ,prognaimme d'1action en matière rd'en1Vimn
nemen,t de 1973. 

A f',isisue de travaux i.nten1Si.fs à ce sujet caira:ctérisés 
pair un esprit oonstruotif die compnomis d·e lia part de 
to,utes l1es dlé1lég1~ion·s, le· Oo.n1Sell a mairqué so:n accord 
su,r !,es éléments essenit!ie!s de la pr.oposition qu1i v,ise 
à ol,lig·er les Etats membres à pre.ndire le:s di•spositîoins 
nécessaires pour que des •nonmes rde quali'lés atm'o1Sphé1ri
ques soient reispeotées à par,tiir dlu t•r av:r,i'I 1983, ·et à défi-· 
n:iir ,les mesures contr.a1igrtaintes à en~r,ep,renld!re en, c·alS de 
délpassement de certaines valelJlrs.Jlimites de conicen'l'ra
ti'On d1u S02 et des pair.Uooae:s d1ain1S l'iaitmos:phère. Le 
diis:positif de J1a directive iintrodiu,it en oultre une procé
dure commune d'é'ch18!ng,e d',ilnformati·on dlans le domaine 
de lia po,J,luti'o1n atmosphérique et étla~fiit des· mé,thodes 
de référen:c,e pour l'an,aly:se dies pol1l1uanœ. Slil!e vise 
finia!lemenll: à prév,eni·r u1ne dég1Md,atiion de l1a qualité 
de l'aiir dlaJns des régions moliins poM·uées en encoura
geant le 11e'Sipect dies nor.mes po'Ulr au,taint que possible 
par une rédiuiotiion d~s émissi'01n1S et non par uine pJ,us 
g•r-anid'e d1ispersiloin des polflluan,ts dan1S ·)'atmosphère. 

La débat au ConseilJ, s'est concen1:1ré no;tia;mment surr 
la quest,ion die compiairabil!ité et d'·équiV.ailence des vale'Ulrs 
et méthodes d•e mesure, étain,t donné que certai1ns E1!aits 
membre!S ont déjà mis en piiace, ou prévO:Ient de mettre 
en place, des méthod·es tech:n!lques d'ian,alyse différentes 
(éc'hanti1J1lo1n1niag·e ou gravimétrie). Dains ce même contexte 
le Oonsei1I a ég·al,ement di1s1cuté de 1'opportun1ilté d:e peir
mettre u1n,e péri·odie d'es1s:af de cinq à six années pendiaint 
l!aqueJ11e des systèmes par1al'lèles pourna:iemt êtr,e d'appU
cation dans divers Etall:s mem'br-es. A l'iSIS'Ue de cette 
péiriode le ConlS'eiI statuera, à lia J11J1mière d',un rappo,r,t 
de l:a Oommi$Slion sur la compiairabïlité des systèmes. 
Enfin il a décidé d!u dél1a1i à prév,o'.k - jusqu'lau 1•r avr,i,J 
1993 - pou,r les zones p·orur lesquelll,e·s l'es Eitats mem-
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bres onit l'lntenti'on de réol1amer u111e dérog:artion aux 
va!leu1rs-il1imites, en vue d•e les soumettr.e aux va:l·eurrs
guidles non ,oon!l!raign1antes. 

ADMISSION 1DE VAL:EURS MOBILIERES A LA COTATION 
EN BOURSE 

Lors de sa sessi·oin d1u 20 décembre 1979 le ConseM 
· a marqué S'()!n, accord de prinicipe sur fa si;ième dkec
tive tendJainit à c·oo1ndoniner les gia~aintieis quii sont e,ci-goos, 
dlans les Etats membres, pour protéger les intérêts, tant 
des asso,ciés que de:s Uers, en oe qui coniceme l,e 
con~eniu, J,e coin,trô'l'e et J1a diftiusion du prospectus à 
publier lors de l'iadmissioin de valeu•rs mobiiJ,ièires à lia 
·cote offioi•eJll·e d'une b·ou1rse de v:aleurs. 

La directive visie à re.nld're équivalentes, dla1ns les Etaits 
membres de lia Oommuinau-té, J,es g,aranties offertes aux 
in\nBStisseu·ns et à renfo1ncer leur p.roteotion. sm,e étab,it, 
d•e fa9on dé'tlaHtée, l1e C'o1nteniu miniimail du prospectu•s. 
Elle v,,se toutes les viaileur-s mobrfières à l'excepti,on des 
parts émlses par J.es org1ani•smes d:e p:!a:cement C'o,:;Jecrn 
du type au1!re que fermé et les valeurrs émi'Ses par 
les Etats membres et pa:r teuirs oo!lectivitélS publitques 
ternitoriales. Dain!S certaii1ns·, cas, les Etats membr.e$ ou 
leurs aul11onités compétentes peuv:enit prévo+r o,u pr01n1on,car 
une di1S1pen1Se pair-ti,eNe 01u tota!le de l''Olblligation de pros
pectus. La d,i,reotive fixe J1e'S C'On1ditions et J1a mesure de 
talif,es di•sipenises. 

L-e prospect.us doit ê'!lre approiuvé par l'au:toni,té com
pétente et publ:ié par insertion dtan!S l'B'S joumiaiux à large 
dliifiiusion ou sous forme de brochure. 

·Cette dioreC'tilve s',insiorit, comme ra di·rec1ive con1cemiant 
J,es oonidition:s d'ialdmrSSlion da va:leu1ns mQlblMières à la 
·cote ,officiel1le d',une bourse que le Conseil a ·adoptée ·il ' 
y a un an, dlanlS la perspective de la onéa:tio1n d',uin 
marché eu1ropéen des oap1itaux. La, publi'aaitiion du pros
pectus étant unie co1nrdïtioin d'1adlmiS'S1ion à la cot·e ofti
cielle d',une bowse, J:a directive facifll:iite,na en eifet coinsi
dénablement .cette admission poll'r les Vla!lie:urs en pro
venance des autres aats membres a,iins:i que ha cotation 
d'un même titre suir ptusieu•rs bourrses die la Commu,nauté. 

Le OonseiB enitamena d'ici peu les travaiux sur une 
di1reotive re·!Jative à l'iin,for,mation périodiqu1e sur J1eis val·eurs 
mo1b!Nèr.es déjà admises à la cote offiiioieNe d'1u1ne bourrse 
de ~a.ll'eurs. 

III. - Relations extérieures 

ACCORD CEE/SUEDE 

Au couTS d'itme cénémoinie qui a eu lieu lie 21 novembrn 
1979, au siège du Conseil des Communiautés européenines, 
u1n ac10ord, so,us fo•rme d'éc·hangies de l·ettres a été signé 
enrtre J,e Gouvernement du Royiaume de Suètd,e et la 
Oommu1n<auté éC101nom1iq,ue européenin,e relaillif à ciertaines 
mesures destiiniées à piromou1Vo,i,r la reproduction du sau
mon dans la merr Batltiq,ue. 

. L'1a:oco100 poirote su1r l'ia,sso,ci:ation de la Commimauté 
aux mesu:res pnises ~r le Giouvennement du Royaume 
de Suède en vue d'encouira:ge,r J1a re,p1roidiuotioin du sau~ 
f!100 de lia mer Ba!l,tique, ainsi que· de sa piainticipation 
frnanClière. Pour 1979, en effet, ha coin!liri'bulliio,n de la Com
muiniauté aux coats des. mesures pour promouvo,i,r la 
rep-roducti'on de sro1cks de cette esp,èce est de 2 000 000 
de ,cou,ronn,es siuéldoisies. · 
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ACCESSION DE SAINT-VINCENT ET LES GRENADINES 
A LIA CONVENTION DE LOME 

Le Oon1sei1J en attenrct1ain,t que les in,sta1rncoo compétentes 
~CP4CEE se so,ient formellllememt proincmcéles sur J,a 
deman'de dlalecession de Sa+nit-Vin'cent et l·es Giren,aidrnes, 
oomme 59• Bt1ait ~OP, à Ba Oonil/'en~i'on die Lomé a anrêté, 
Lol'IS de sa session d'U 18 d'écem:bre 1979, lia décision 
rell0Jfüve à l'iaippJii'Clation proV1i1solre à ce pays, devenu 
i·nld~penid1aJn~ 'l'e 27 o~obre, du régime p~vu pa:r J,a d~ci
sion 76/568 11811ative à l'œsocration des P1iOM. 

Ce régime prévoit poür Sain~-Vin'cent et les Griena
dines après son inldépen1dlain1ce et jusqu'à son acceS1Sion 
à lia Con'J'ein,tion de Lomé le maiinUen de ce~aiiins awn
tages, nota:mimen~ d',ordlre fin1an1cier et c·ommercii1al, donit 
111 Jouiit au ti1111e de l',aissoovaition des PTOM à la Commu
n,a;uté. 

ACCORD CEE/PORTUGAL 

· Au cours d'1uine cérémon'i'e q:!JII, ,a eu ,lieu .Je 19 décembre 
. 1979, au sièg1e du COln'Sei'I des Commum1Jutés euiropéernnes, 
ll'n protocole complllémellltaire enitre la Répu1!)Jiq,ue po:~
g,aise et fa Oommuin1auté écOnomique eUJroipéenne a été 
signé. 

Ce protooole vise à une révlsian des di$position,s de 
l'a!coond CEE/Portuga1J de 1972 a:insi que son prntoCOlle 
aJdld,iition,nel de 1976. DanJS ce protocole N e~ prévu 
notaimment le maiiniti'en du sitaide artit'eiinit dlans .le dés/ar
mement ta:rifaJire pou:r uine séinie de pro'd!u1its intdustriells, 
la prorog,ation du d:t!,Jiai pour pouvoitr l1n~rodlu1ke des 
mesures 1JaJrifai1res en faveu1r des iintdu'Stnies n1ai1S1Sa:n,tes, 
un régime pa;nti'ou\Mer à l'Jm1por1tation pour les vo1itu1res, 
urne augmenœtion des qruoit!ais à l'~mpo~atloo dlans la 
Communeuifé de cer.l!ai,n·s p~odiJilts de pa!piers et u!Jle 
am~Horation des C'<mcessli:ons d,a,nlS le dom1a1in1e ag,riC'O:le. 

Ce protocole devraiit conlSll!i~uer la baise à paJrtir de 
11aquelil'e des n:égoci,a,tions d',a;dhésion en matière d'iu,nion 
cl'ou,a:nière serfalenit C'ooKl:uPtes. L'enil!rée en v,lgueu:r de ce 
protocole est p•révue pour le 1•r J,a,nvier 1980. 

COOPERATION EUROPEENNE DANS LE DOMAINE DE 
LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE (Cosn 

Au cours d''IJ1ne cérémontie qÛIJ a eu lieu le 14 dlécembre 
1979, au siège du ConiseN des Communiaiuités européennes 
à Bruxellille'S, sous lia présiiden1oe de M. Brendan Dillon, 

· AmbasS1adeur, Rep·résen:taJn,t Penma:nenit d'J1nf,anKle, Prési
dent dlu Comité des Représentants · Penmainenl!s, lies 
reprélslenillaJn1s des Etaits initéress.és, ont signé les déc1J1a
rat,io,ns communes d'·in,tenUon reta1ives à 3 action:s COST 
coincennla!nit : 

- les méthodes de planification et d'optimalisatl'on 
des réseaux d·e télécommun1i·e1ation (COST 201) ; 

- f,utiil:IS1a:tio,n de techiniiques digi-tailes drainJS les réseaux 
l'ocaux de téltéc.ommuinlc'aJti·on (COST 202) ; 

- ,la mEllS'Ull'8 pair raid,a1r des préoi,pitatioos ~COST 72). 

Les deux premiières aoti101n1S en ma~lère de téi!écommu
nlcal'ions onl!: été proposées par J;e Comirté technique 
" Télécommunlœtlons », sur lia base d'étuldes expJQ111a
tolres effectuées par des groupes de tnavaiil spéc.i1aJJ1S1és 
et portent su:r des problèmes a~nit trait au p1aSS'ag:e d·es 
réseaux aina!oglques exi1stanl!s vers l1es futurrs réseaux 
numériques, SJl,nisl qu'iaux te~hnliques à appliquer dla:ns 
ces réseaux. 

Oes actionis tiennent compte de ce que na révolu~ion 
technologique qu'1a con1nrue au cours de ces demières 
anniées le domailne de la mi1oro-éleo1Jron,ique et qui a 
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abouti Jusqu'1à p•résent à lia mise au poi,nit de très vastes 
oi1nouits initég·nés, ,a pnépaJr:é le itennairn ,pour l'int,roduction 
de techin!iques de commurtation, et de tran1smission niumé
riques dians les ,réseaux de téiléc'ammuntiClaition!S. 

,l'iBJP'J)li'Caitlon de oes techniques numériques <:lev,nait 
• oompor:ter des a11J1a:ntlla,ges économiques et penmettre de 
foumlr de nouveaux serMi1ces aux abonin1és. C',es,t ah11Si 
que daill!S de nombreux pays les problèmes C'0111cer.ntan1t 

· l'J,nitroduction de tedhnlques niumériq,ues d~ns les ·réseaux 
de télécommUJniifClaition, et n·otammem les résea:u,x locaux 
sonit ét!Jldliés. 

.L'ia!cti'on COST 201 s'1aidiresse aux administnaitrons res
ponsa!bles en maitière de télft~ommuiniioation,s et porte 
su,r lia p·élniode de triarn1SJtlli0tn (id•'en:virnn 25 ans) au coum 
die J1aquelfiie des éléments ain:aJJ,ogiques et numériques 
coe~imeroint drans les réseaux. 

,L'obj,ectif pnincirpa:I de cette aiction est de met,tre au 
point U!ne proc&11ur.e d'01pltim1allfsaition d',u,n réiseaiu télé
Jjhon,ique compontanlt <:les élémen~s anali'ogiques et numé
riques, c'omplte tan!U des ais:peo11s S1U1h,11anits : 

- ,m,intimisation diu ooOlt du réseau pour une demantdie 
donnée, associée à des exlgenioes de fi'a1bli'!iité et de 
qwaliité du seNice et 

- 'Olptima!Nsatlon diu tra:frc acheminé par un réseau
cfüle donné, .tel. qu'il ipeu,t 1résu1Jt,er d'une demanlde anor
male et de con1d1itJionis perturblaitrices, assoolée à des 
e)(ligences die fila1bn!M et de coOt. 

1Cett1:e procédure informatique sera dl~rite SO'Us la 
fonme d'organiiginammes et dliaJJgo'r.ithrmes, sainJS référenlce 
à wn typie pairtlouHer d'ordlrniaiteuir ,nJ à U1n ian,g1age de 
progr.ammation que1~onque. Ces ailgonithtmes serolllt ailJISS'I 
modlullamres que possible, afin de faclliiter 'teuir utmsatlon. 
Ol,iaque a'dmi,nisl:naitl'oin pairHcipanlte sera don1c en mesure 
de séleiotionner des modiu'l'es intdi'Vlidiuels aidlaptés à ses 
pro1pres e)(lfgentoes et de les uitrllser dain\S ses actMtés 
de pl,anl:fiioollion effecltu,ées pair ondiniateur. 

-Ceitte action sera mise en œuMr.e pa:r dies mesures 
con1cer.tées. Sa dutrée est estimée à enV1iiron tro1is ains. 

L'laJcil!ilOln COST 202 est unie action de reohe~he po,r
taint sU!r les techniques et les modes d'exploil\lati·on, numé-
1riq,ue qui, dia:ns uin,e penspecitive à long ter,me, pair exem
ple 30 ans, pounraient être uti'li'Sées dlainis les réseaux 
l·o•C'aux. 

L',améliorartion des sel1\/ioes eX'lstaJnl!s offerts aux abo1n
n:és et J,a fou1nn1iitu,re d'uine gamme étendue de n·o.uveaux 
servi'ces ont des im;plirœ'lfons importain~es au niveau 
des réseaux locia1ux de tl,léc'ommun1f1e1aition (c'est~à-ictire 
la par:tie du ré'seiau qu>i relie ,J'laJb<Yniné aux ·centres looaux 
de commutattiioin). A q1u1e11qiU'es rares exceptlo·ns près, les 
servi'ces aci!ue~rs son~ surtout Nmfütés par J1es conitral,nites 
impo,sées par les technriqu,es actuel1les de c'Ommutait!ion 
·ain,aJlog·ique à r~pa!rtltioin sipaUatJe et J,es réseaux liOoaux 
de trtansmirssion ain1afog1iq,ue, en pantrouiJier les lilmi,tationis 
imposées par lia ~a,r,g,eurr de bainlde et les systèmes de 
signiafüsation. On s'1aiMiend à uine aiugmentaitlon de lia 
demande de Sel1\/i'C'9S nou,iea:ux et améliorés, irnpl,iq:uant 
de pl11J1s g1ranldes 1ia,rg·eu1rs de bande et de meHleu.res1 
perfo;rma,n1ces. 111 sera donc néc<wsai,re d'lalmt!,fiiorer les 
ré'seaux foœux a~iin de pouvoi1r fa!iire fa!ce à ces deman
des. 

Les pays pa1rtic<ipaJnits ti'r.eron~ donc profit de la mise 
en œu'lllre d'ru,n prog1naimme coordoniné, desti,n,é à étuid'ler 
les coindli:tio,ns dans lesqueJll:es les teolm'iques dlg,itales 
sont oapa:bles de oon~nibuer aiu développemenit des 
réSE!iaux lo·caJux. 

L',acition pointe suir l'érode d:es teC'h1nriques et de5 tec;h
nolog.Jes nium:érlquies susceptiib'les d'être a!ppliiq.uées aiu 
Cladire d'ulrlisaUon futur des réseaux Jo,oaux. Elle per
mettra en painticu!ff·er d'ientireprerndlre des recherches sur 
les techiJ11iqiues de trta:nsmi•S1Slon ait de slgn1a11isation pair 

57 



l·es lignes qoc~les qui rassureront fin1a1lement .la fou1miturre, 
dims des condit,ions éc'on,omiquement ren;tiables et sou
ple'S, d'une gamme étendue de rroU!veaux serv.ices et de 
nouvel'les faciLi~s aux abonnés. 

Cette action ser,a ég•a'J'ement rmise en œui'Jlre par 'des 
mesurres concertées. Sa durée est esllimée à au moins 
trois 8iJ1lS à paifltlr dru moment où l·es reoheroh'e'S aumnt 

' commenoé. 
Ein ce qui concenne l'iaicti'on "cosT 72 son pri:n,ci,pal 

objectif est de coo1rdon,n,er et fai,re progresser lia recher
che européenne su:r lia mesure par radtair des préolpi
tations afin de permettre l'ha1rmonlsation et l''lmerchan
gea:bHité des données m~éorologiques relatives. 

Dans des pays d',E·uirope, les seJlVices météo,ro!Jogiques 
ainsi que cerotains aiutres orgain1ismes . uitlJllsent des équipe
ments radars pour d'étermlner l'es quanr!ii:tés de précipi
tations. On s'effo,rce, d~ns u1n certain · nombre de pays, 
die cons11irtuer des réseaux ,rad·ars à par.Ur die l'.é'quip·e-
ment radar mété.orolog,ique eX1istanit ou projeté. · 

De tels réseaux sont destinés à colllecwr loes données 
r.a'Clia,rs suir l•a répartitio,n des préc:ipiw.Uo,ns qui ont déjà 
été traitées surr p'la:c·e, et à les mettre à l1a diispos·iition 
de tous l·es utill1iS1aJteu1rs. Mis à piairt tes services météo·ro
logiques eux-mêmes, 1,es utiNsaiteuirs initéressés · comp,ren
nenit notamment l'av.ïatlo:n, l'es serv.ices hydiro:logiques, 
·res. servi·ces oharg'és de lia gestion des èioox ainsi· que 
les sectellll'S de l',agrioulrt>Ulre et du · bârtiimerut. L'intérêt 
ne se Mmit-e p1as à l'en1reg,istremenlt et à lia V1isU1aij'isation 
des précip'itaition'S 10,ool1es, mais irl s'-étenid égaitement aux 
formes dangereuses de préoiipitiations, aux risques ,d'in'On
diatlon, et'c., de façon à· ~woir. 11anœr des av,er:tisse
men,ts et prenfClire les mesUJres plrévenillives appropriées. 

Pour les .Etats p/all1!icip1a'llt à l'aptioin, ce projet oonsit,i,tue 
en oonséquen'ce lia. base d'une coopé.na,tion dam, une 
recherche visraint d''l.11n'e plart à améliorer lia q,uiaillté cfes 
données radlairs et lia cormaissance .de la rorrélation 
eidsta'!lt entre ce!,les~oi et les phénomènes m~rologi-
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ques et d'rootne part à eXlptoirer lia possibf,füité de stiain
dairdliser les .systèmes d'observ,a,tion pia,r radiar. 

Cetite a!crl!ion, qrui sera gé'rée par un Comité de coordi
na1ion, s'éliale s;ur une pérro'de de oinq ains et sera 
réailisée sous fo111T1e d"aiction corîcertée. 

AIDE ALIMENTAIRE 

Le Oo·nseil a anrêté, loirs de sa sessi·orn du 20 décembre 
1979, le règ•lemenit oonlC'erniant une aide al•imenl\laire d'ur
gence de 1 500 ,tornnes de ·lralt écrémé · en pouldire aux 
popu,llaMons oambordg:iennes par J'i.ritermédiaire du F\ro
gnamme Mimen1!a:Jrre Mon'Cl'iaJI (F\am). 

'Le ûonseN 1a égall:ement 18!rrêté 11es ,règlements concer
n1a1nt ,des 'actions ICl'al'de · ra1,imenitalre en butteroi'1' ·en 
faveur <les Oomores et tdes Q;rg,aniiisaitionlS Non-gouver
nemental-es. 

• r:J ,a, en outre, imarqu1é son ,aiocord suir l~iffectation de 
2 500 tonnes Ide cél"élaol·es raru, Ze.ïire - dlans 1le cadre dlu 
prog·ramme id',aid'e en cél'élall·es ,pouir 1979, ainsi que .sur 
une modli,f,iic,ation de rira ·destin1aition d1œ,e partie ides 
1 000 ,toninels ide ibutteroil a!il!o11ées en 1977 à· l'UNHCR 
en >flaveuir du œîre, •d'iune ,piairt, et •du ·F\akisita,n·, d'autre 
par,t, en vue d'une :action en ifa!\/eu1r ,des .réfugiéis 'Cie 
l'Afghanistiarn. 

AIDE D'URGENCE 

LO!rs de sa session du 18 ,décembre 1979, !,e Consefil 
a· marqué son a:cwrd pour porter, à l'initérieur de 'l'actroin 
dlurgen<ce d'un mi1llion d'UOE dédidé en septembre en 
faveuir des v,i·ctimes du cyclone David, le monmnt de 
l'·aide •attribué à'1l1a RépubJ>ique dominriœ:ine, piays parti
ouliièrement toll'dhé 'P'aJr ,ce ,cy:cUone, fde 300 000 à 600 000 
UOE ; ·l'iai'd1e '58118 di•Sltiribuée raiux \Ai'otimes par 4'1irn~ermé-
dia:i,re ·d1u Oaillho1,ic <RelPief Servi'ce. · 
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